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C

 

et ouvrage est l’occasion de partager le résultat des travaux
que nous menons depuis quelques années pour mieux comprendre
les pratiques nouvelles qui, en formation à distance, émergent
sous la poussée des nouvelles technologies. Impossible ici d’abor-
der cette question dans toute sa complexité et toute son étendue.
Notre étude se veut une humble contribution aux efforts de
recherche sur ce que peut être l’apprentissage à distance, à l’aide
des technologies.

Nous avons voulu décrire la nature et le fonctionnement de
l’apprentissage à distance, en réseau, par la communication avec
les pairs. Avec le plus de rigueur possible, nous avons étudié le
phénomène de l’apprentissage collaboratif en mode virtuel pour
en dégager le sens et les fondements théoriques. En nous
appuyant sur notre formation en technologie éducative, nous
avons tenté de percer les mécanismes de la collaboration et d’éla-
borer un cadre de référence pour ceux et celles qui doivent
concevoir et développer des environnements d’apprentissage vir-
tuels. Notre travail adopte donc le point de vue de la conception
pédagogique. La conception pédagogique est ici synonyme de
design pédagogique, mais se distingue de l’ingénierie pédago-
gique, un domaine plus vaste recouvrant la planification, la con-
ception, la réalisation, l’implantation et la diffusion de systèmes
d’apprentissage.

Par notre propos, nous exprimons notre conviction qu’en
formation à distance la présence existe : présence intime, à soi,
aux autres et à la connaissance. À ceux et celles qui croient que
l’apprentissage est un acte de proximité, nous voulons dire que
le partage intellectuel et humain est possible même à distance et
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qu’il peut être l’occasion de vivre des expériences de croissance
engageantes envers soi-même et envers les autres. Nous sommes
convaincues que la formation à distance peut être émancipatrice,
en raison de la distance, justement. Il ne s’agit pas d’opposer
formation présentielle et formation à distance. Car, comme le dit
Michel Bernard, il y a de la distance en présentiel et du présentiel
à distance. Ce sont les modalités et les fondements de la présence
qui diffèrent dans l’un et l’autre cas.
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L

 

a technologie a toujours été présente à travers l’histoire. Par
elle, l’homme n’a cessé d’inventer des moyens pour transformer
et aménager ce qui l’entoure. Aujourd’hui, devant la fantastique
évolution des nouvelles technologies de l’information et de la
communication (NTIC) et leur pénétration à l’échelle planétaire,
deux camps s’opposent (Bélanger, 1997). L’un, formé de tech-
nicistes, fait la promotion des NTIC et vante leurs bienfaits en
annonçant une société de l’information, une société du savoir, où
tout se fait au profit du citoyen. L’autre, formé de techno-sceptiques,
voit dans la poussée des technologies la poursuite de l’organisa-
tion d’une société de marché qui tend à la mondialisation des
modes de production et de consommation. En tant qu’éducateurs
et formateurs, nous ne pouvons faire l’économie d’une réflexion
pour tenter de cerner le rôle des nouveaux outils du savoir et de
découvrir comment ils peuvent être utiles à l’apprentissage.
Chacun imprégnera cet exercice de sa philosophie, de ses valeurs,
de ses croyances, et chacun le fera aussi avec sa vision de l’édu-
cation et de la formation. Pour notre part, nous considérons
l’éducation comme une démarche vers l’épanouissement de
l’individu et de sa collectivité et vers leur enrichissement cultu-
rel. Par son contenu et son organisation, la démarche éducative
mise sur le développement de capacités généralistes grâce aux-
quelles l’apprenant façonne sa connaissance du monde. Tenant
pour acquis que l’éducation, jamais achevée, est présente toute
la vie durant, nous concevons la formation comme un projet,
comme une œuvre que le formé poursuit avec une visée précise
pour son plus grand accomplissement. La formation, pour nous,
n’est donc pas synonyme de spécialisation et d’appropriation de
connaissances strictement utilitaires. C’est avec cette vision que
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nous analysons les potentialités des NTIC et que nous avons
voulu décrire des usages qui sont véritablement au service de
l’épanouissement des êtres et de leur formation.

 

LA POUSSÉE DES TECHNOLOGIES

 

Les NTIC sont dites nouvelles parce qu’elles présentent et véhi-
culent l’information différemment, parce qu’elles permettent de
communiquer autre chose, autrement. Elles surpassent ce que
nous connaissions déjà en termes de multiplication, de reproduc-
tion, de distribution et de stockage d’information. À l’heure des
NTIC, l’information est présente partout sous une diversité de
formes. La communication humaine subit également de grands
bouleversements. L’inédit de cette communication n’est pas de
faire passer rapidement et efficacement un message d’un point à
un autre. Ce qui est nouveau, c’est ce qui est communiqué ; c’est
de communiquer autre chose, autrement. Cet autre chose, autre-
ment, semble si attrayant, si envoûtant et si convaincant qu’on
ne peut pas freiner la multiplication des communautés virtuelles.
Ces groupes, innombrables, s’intéressent à tous les sujets imagi-
nables et on les retrouve dans tous les secteurs de l’activité
humaine. Des personnes, dans le cyberespace, vivent par ces
communautés des expériences qu’elles décrivent comme uniques.
Ce phénomène n’est pas absent du monde de l’éducation et de
la formation. Des apprenants se rassemblent pour vivre dans le
virtuel des expériences d’apprentissage différentes.

Dans un contexte où les NTIC s’imposent et nous sont impo-
sées, et en raison des potentialités qu’on leur reconnaît, nous
sommes inévitablement amenés à redéfinir l’activité éducative et
de formation. Dans la même foulée, les établissements éducatifs
et de formation, qui ont fondé leur existence sur la rareté de
l’information et des connaissances et qui affrontent actuellement
la concurrence des technologies, sont fortement remis en ques-
tion (Bélanger, 1997).
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Les NTIC ont créé un contexte économique et concurrentiel qui
pousse à envisager la formation différemment. Les capacités
accrues de démultiplication et donc d’industrialisation ont fait
naître diverses industries : celles de la langue, de la culture, de
la connaissance, de la formation. On parle aujourd’hui du marché
de la formation. Dans ce contexte, il y a des produits, des ven-
deurs, mais aussi des acheteurs. Les établissements de formation,
ayant été largement soutenus par les fonds publics et mis à l’abri
des initiatives mercantiles, ont vu au cours des dernières années
leurs ressources amputées. Pour maintenir leur activité, ils
cherchent avidement des acheteurs ; ils adoptent une logique de
compétition pour accroître leur part de ce marché (Mason, 1998).
Face à cette situation, on cherche en vain les fondements de la
formation. Dans ce marché, on observe plutôt que les technolo-
gies sont devenues des gadgets, une sorte de plus-value qui fait
« vendre » la formation. Elles ne sont pas envisagées comme de
véritables outils de formation, comme des moyens au service de
l’apprentissage. Nous est-il encore possible de proposer une
autre vision des technologies, un autre paradigme ?

De tout temps, l’éducation et la formation ont été influencées
par les technologies. L’écriture, l’imprimé puis l’audiovisuel et la
micro-informatique ont modifié la formation. Lorsqu’elles sont
apparues, ces technologies ont fourni des moyens nouveaux de
mise en mémoire et de circulation des connaissances.
Aujourd’hui, à leur tour, les NTIC continuent de transformer le
processus d’éducation et de formation. Avec des capacités décu-
plées, elles y sont présentes à titre de mémoire, de véhicule et de
moyen de présentation de l’information, mais aussi à titre
d’outils de communication humaine, de collaboration, d’assis-
tance et de construction des connaissances. À cet égard, les tra-
vaux récents en sciences cognitives permettent de mieux
appréhender l’usage des possibilités des technologies en éduca-
tion et en formation. Elles peuvent contribuer à reconstruire et à
renouveler en profondeur la formation en « provoquant et
déconstruisant l’existant » (Bernard, 1999). L’apport des possibi-
lités des NTIC peut être déterminant pour le renouvellement de
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la formation, pour repenser l’activité de formation afin de se
sortir d’une économie de marché et de s’orienter vers une éco-
nomie sociale. Il nous faut alors œuvrer pour que les technologies
soient utilisées en vue de donner à la personne en formation le
rôle d’auteur de ses connaissances. Il faut que les acteurs de
l’éducation et de la formation prennent le virage et s’engagent à
parler désormais d’apprentissage et d’autonomie de l’apprenant.

 

FORMATION ET DISTANCE

 

La formation à distance est décrite le plus souvent comme un
mode de formation économique qui utilise des technologies pour
franchir la distance spatiotemporelle, améliorant ainsi l’accessi-
bilité dans un idéal de démocratisation de l’éducation. En forma-
tion à distance, tout est mis en œuvre pour pallier l’absence qui
est vue comme la plus grande faiblesse du concept. Et si, en
formation à distance, l’absence n’était pas quelque chose à
combler ? Si la distance était le résultat d’un choix inhérent à la
formation ? Alors la distance ne serait plus réduite à un écart
spatiotemporel ; elle deviendrait une nécessité, une contribution
à la spécificité et aux fondements de la formation. 

Pour Bernard (1999), la distance est plurielle. « Il y a des
distances insécurisantes, il y a des distances de sécurité. Il y a
des distances génératrices de présence, il y a des distances pro-
vocatrices d’absences. Il y a, par les distances, des éloignements
salvateurs, pertinents ou insupportables » (p. 35). Bernard pro-
pose d’envisager la distance, traitée généralement de façon trop
restrictive, trop technique et trop organisationnelle, comme une
dimension positive même si, comme la formation elle-même, elle
exige plusieurs qualités chez la personne en formation : désir,
volonté, énergie, ténacité et méthode personnelle. Mettre en
valeur la distance comme inhérente à l’action de la personne pour
produire sa propre formation, c’est miser sur l’autoformation.
Cette mise en valeur de la distance ne devrait pas pour autant
évacuer le groupe, la collégialité et la communauté qui font de
la formation un processus de socialisation où les pairs et le
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formateur sont des partenaires. Pour Bernard, la mise à distance
intègre la formation comme résultat de l’autoformation et de la
coformation (p. 149). 

La distance constitue donc un potentiel pour forger l’œuvre
de formation. Elle n’en transforme pas la spécificité et les
fondements ; elle les maintient et peut même les renforcer. Tou-
jours selon Bernard, la distance est à envisager suivant deux
axes : celui des significations, qui fournit les fondements, et celui
des situations, qui négocie avec les éléments de la réalité. Ce qui
diffère dans les situations de formation à distance, ce sont les
modalités, les outils et les méthodes utilisés pour permettre à
l’apprenant de contrôler sa démarche d’autoformation et de
s’engager dans un processus de coformation.

 

L’APPRENTISSAGE COLLABORATIF

 

On reproche souvent à la formation à distance d’être privée
d’interactions, de ne pas permettre le dialogue et de se limiter à
des situations d’apprentissage individuel. Les médias tradi-
tionnels ne rendent pas possibles les relations soutenues entre
l’apprenant, le formateur et les pairs. Ni les logiciels d’enseigne-
ment assisté par ordinateur (EAO) ni les tutoriels intelligents les
plus puissants ne peuvent simuler de manière intégrale le réper-
toire cognitif et social de l’humain ou l’accompagnement du
formateur et la présence des pairs. Ce qui manque à la formation
à distance depuis ses débuts, c’est la capacité de soutenir la
communication humaine, cette composante de l’expérience
d’apprentissage valorisante et significative qui ne peut être
réduite. Avec les NTIC, on peut actuellement entrevoir une solu-
tion à ce problème. Il devient possible d’intégrer dans la forma-
tion à distance la relation humaine en continu, l’interaction et le
dialogue soutenus, et cela, surtout par la communication asyn-
chrone (Chambers, 1999). Désormais, il est plus facilement envi-
sageable de parler de coformation, de communauté virtuelle
d’apprentissage, de collaboration, d’interaction de groupe, de
renforcement du caractère social de l’apprentissage, de valorisa-
tion du partage et, encore plus qu’avant, de développement de
l’autonomie. 
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Dans des environnements d’apprentissage virtuels, les appre-
nants peuvent travailler ensemble pour découvrir de nouveaux
univers de connaissances, tout en gardant l’entière responsabilité
de leur apprentissage et de leur autoformation. Dans ce contexte,
le groupe joue un rôle actif de soutien. Il n’a pas la connotation
de « classe » qui rassemble de manière quelque peu artificielle
des apprenants qui sont spectateurs d’un enseignement. Le
groupe a plutôt le sens de « cohorte » où des apprenants vivent
ensemble un même événement et participent de manière volon-
taire à des activités communes (Miller, 1995). S’engager dans une
démarche d’apprentissage collectif ne signifie pas s’en remettre
au groupe pour apprendre. Chacun travaille activement, à sa
manière, à la construction de ses propres connaissances. Au fil
des échanges et des travaux de groupe, l’apprentissage se réalise
par la discussion, le partage, la négociation et la validation des
connaissances nouvellement construites. Ce processus qui, en
lui-même, est un objet de formation suscite le développement
d’habiletés de collaboration et la mise en œuvre de stratégies
cognitives et métacognitives de haut niveau. 

Les communautés d’apprenants peuvent désormais vivre à
distance dans des environnements technologiques rendus accessi-
bles par diverses infrastructures de réseaux qui les rejoignent et
les réunissent afin qu’ils puissent travailler et apprendre en colla-
borant. Dans ces environnements, on utilise des médias plus ou
moins interactifs de présentation de contenu ; on donne accès à
des ressources de toutes sortes incluant des outils et des espaces
de collaboration. Mais ce ne sont pas les médias et les technologies
qui créent les communautés d’apprenants, qui animent la commu-
nication de groupe, qui motivent à la participation, au partage et
à l’entraide. C’est plutôt la philosophie et la pédagogie qui sous-
tendent la conception de ces environnements qui induisent la nais-
sance et le développement de la collaboration ; c’est notre capacité
de donner aux apprenants le contrôle accru de leur apprentissage,
notre habileté à créer des environnements assez riches pour
répondre aux besoins de chacun et notre volonté de favoriser un
réel dialogue entre l’apprenant, le groupe et le formateur. 
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D’aucuns s’inquiètent de la validité des démarches péda-
gogiques fondées sur la collaboration et la négociation des
apprentissages. Ils s’interrogent, ou ne reconnaissent pas aux
apprenants la capacité de décider ce qu’ils doivent apprendre. Ils
craignent de laisser l’ignorance guider l’apprentissage. Ils voient
des risques à promouvoir la collaboration qui renforce le rôle
d’apprenant. Sous la poussée des NTIC et le développement
d’Internet, la culture de la collaboration se développe de plus en
plus. Elle exerce des pressions qui ne peuvent être que salutaires
pour le renouvellement de nos systèmes de formation. Elle oblige
les « fournisseurs » de la formation à se préoccuper des besoins
des apprenants plutôt qu’à s’intéresser uniquement à la transmis-
sion du canon préétabli de la connaissance (Mason, 1998).

Mais la démarche d’apprentissage collaboratif n’est pas
universelle ; elle n’est pas la seule façon d’apprendre et elle ne
convient pas à toutes les situations de formation. Elle sera judi-
cieusement choisie par le concepteur de la formation selon
l’apprenant, le milieu, la culture, l’objet et les objectifs de forma-
tion. Si nous nous y intéressons, c’est parce qu’elle peut contri-
buer au développement de l’être et que, à un moment ou un
autre, elle devrait faire partie de la formation. Nous nous y
intéressons parce qu’il est désormais possible de concevoir, à
distance, une formation complète, de la soutenir par des envi-
ronnements technologiques pouvant permettre la collaboration,
des environnements qui n’ont rien d’aliénant et où l’on vit une
forme de présence, de proximité et d’émancipation.

 

ORGANISATION DE L’OUVRAGE

 

Dans le but de mieux comprendre les mécanismes de construc-
tion des connaissances dans une perspective d’auto- et de cofor-
mation, cet ouvrage analyse les fondements de l’apprentissage
collaboratif, les modalités de son fonctionnement dans un envi-
ronnement virtuel et les outils technologiques qui peuvent être
utilisés pour le soutenir.

Dans le premier chapitre, nous étudions les assises théoriques
de l’apprentissage collaboratif. Nous y établissons la distinction
entre les démarches coopérative et collaborative avant de proposer
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une définition de l’apprentissage collaboratif. Nous abordons,
dans le deuxième chapitre, le fonctionnement de la collaboration
dans les environnements virtuels. Nous y présentons le forum
électronique à la fois comme un lieu de collaboration et comme
une technologie d’apprentissage. Dans le troisième chapitre, nous
décrivons les ressources, humaines et technologiques, de l’envi-
ronnement de collaboration. Nous mettons en lien des outils
technologiques et le soutien à la démarche de collaboration. Nous
décrivons, dans le quatrième chapitre, la dynamique cognitive
de l’apprentissage collaboratif, les habiletés cognitives de
l’apprenant de même que le rôle du formateur qui l’accompagne
dans sa démarche.



 

C

 

hapitre 
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Vers une définition
de l’apprentissage collaboratif

 

L’

 

apprentissage collaboratif est un construit dont les assises ont
plusieurs sources. D’abord, il s’alimente aux valeurs du construc-
tivisme et il s’appuie sur les théories cognitivistes pour expliquer
les mécanismes de l’apprentissage. Ensuite, il trouve dans la
théorie de la flexibilité cognitive, dans le concept de cognition
répartie et dans l’andragogie les supports théoriques qui per-
mettent d’établir des principes pour baliser la démarche
d’apprentissage collaboratif.

Dans ce chapitre, nous étudions les diverses contributions qui
servent de fondements à l’apprentissage collaboratif. Le construc-
tivisme, auquel certains accordent, à tort, valeur de théorie ou de
stratégie d’apprentissage, est un paradigme qui propose une con-
ception de la connaissance faisant de l’apprentissage un acte de
collaboration. Le cognitivisme, par ses théories psychocognitives
et sociocognitives, est à la base de la dualité qui caractérise
l’apprentissage collaboratif. Il propose de tenir compte des méca-
nismes mentaux et du fonctionnement cognitif des individus
autant que des aspects sociaux de l’apprentissage. Il met également
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en lumière la complémentarité et l’interdépendance de l’appren-
tissage individuel et collectif. La théorie de la flexibilité cognitive
s’intéresse à l’épistémologie de la connaissance. Elle nous amène
à comprendre que la démarche collaborative, en misant sur la
présentation d’une multiplicité de points de vue, convient à
l’apprentissage de contenus complexes. La notion de cognition
répartie se révèle aussi utile à la conception des démarches et des
environnements de collaboration en proposant d’exploiter la diver-
sité des cognitions présentes dans le groupe et dans l’environne-
ment. Les principes andragogiques sont évoqués pour montrer
leur compatibilité avec la démarche d’apprentissage collaboratif.
Ils viennent soutenir les assises cognitives et sociales de l’appren-
tissage et souligner l’importance du respect de l’autonomie de
l’apprenant et des efforts pour en favoriser la croissance.

En terminant notre étude des fondements de l’apprentissage
collaboratif, nous comparons les démarches de coopération et de
collaboration afin de relever ce qui les distingue. Cette compa-
raison renforce l’idée selon laquelle l’apprentissage collaboratif
est adapté aux apprenants qui savent faire preuve de maturité et
d’autonomie dans leur apprentissage. Nous concluons ce chapitre
en formulant une définition qui, tout au long de l’ouvrage, per-
mettra d’appréhender la démarche d’apprentissage collaboratif
et d’en préciser le fonctionnement.

 

L’APPRENTISSAGE SELON LES CONSTRUCTIVISTES

 

En s’opposant au réalisme, le constructivisme adopte une vision
subjectiviste du monde qu’on associe aux positions épistémolo-
giques de Piaget, Von Foerster, Bateson et Varela (Wilson, 1992).
L’essence du paradigme constructiviste s’exprime par les concep-
tions qu’il propose de la réalité, de la connaissance, de l’inter-
action humaine et de la science. Les positions de ce courant de
pensée peuvent se résumer ainsi :

 

•

 

La nature de la réalité

 

. Les représentations mentales sont des
réalités ontologiques ; elles existent au même titre que
l’individu et que tout ce qui se trouve à l’extérieur de lui.
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•

 

La nature de la connaissance

 

. Les connaissances sont cons-
truites par l’individu dans son univers mental ; ce ne sont
pas des réalités qui existent à l’extérieur de l’individu.

 

•

 

La nature de l’interaction humaine

 

. L’interaction humaine est
un processus qui aboutit à un entendement commun, à une
compréhension partagée du monde. C’est en échangeant,
en partageant, en discutant et en confrontant nos idées à
celles des autres qu’on arrive à comprendre le monde et à
lui donner un sens. Ces échanges sont faits de coopération
et de négociation sociale, plutôt que d’acceptation d’une
vision imposée d’autorité. 

 

•

 

La nature de la science

 

. La science est une activité qui cherche
le sens à donner au monde ; comme toutes les activités
humaines, elle possède un caractère subjectif.

 

L

 

ES

 

 

 

CONNAISSANCES

 

: 

 

DES

 

 

 

ENTITÉS

 

 

 

SUBJECTIVES

 

 

 

EN

 

 

 

QUÊTE

 

 

 

DE

 

 

 

VIABILITÉ

 

Pour les constructivistes, les connaissances sont des fabrications
individuelles qui résultent de l’expérience personnelle. Ainsi, les
constructions mentales se rapportant à une même réalité exté-
rieure diffèrent d’un individu à l’autre. Or, comme les connais-
sances ne sont pas les mêmes pour tous, on ne peut les considérer
comme des entités uniformes et universelles. En fait, les connais-
sances correspondent à des réalités subjectives et intérieures. Ce
que nous reconnaissons être des connaissances ne sont pas des
vérités absolues ; ce sont simplement des interprétations viables
de notre monde élaborées à un moment donné (Resnick, 1987).
Elles n’ont de valeur que dans la mesure où elles sont sociale-
ment acceptées. Sur ce point, la position constructiviste s’oppose
à la tradition scientifique. 

La science accorde aux connaissances valeur de vérité ; elles
sont censées être conformes à la réalité extérieure et doivent
permettre de l’expliquer. Toute vision d’un phénomène qui ne
satisfait pas au critère d’explicabilité est qualifiée de croyance,
de préconception ou de conception erronée ou naïve. À cette
théorie de la vérité, fondée sur la correspondance entre connais-
sance et réalité, les constructivistes objectent que la connaissance
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est évolutive et que sa viabilité dépend du consensus social
qu’elle suscite. On s’appuie souvent sur l’histoire des sciences
pour montrer que peu de théories ou de propositions scienti-
fiques résistent au temps. En effet, il y a eu des époques où l’on
croyait que la Terre était plate, que le Soleil tournait autour de
la Terre ou encore que les plus petites particules de la matière
étaient des électrons, des neutrons et des protons. Ces connais-
sances, qui plus tard ont été invalidées ou dépassées, étaient alors
viables. À un moment donné de l’histoire, elles ont obtenu
l’assentiment général ; tous s’entendaient pour dire que les con-
cepts et les principes provenant de ces représentations fournis-
saient les meilleures interprétations du monde.
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Le constructivisme prône une pédagogie de l’interaction
humaine reposant sur deux principes fondamentaux. 

 

•

 

Les connaissances sont construites par l’apprenant en fonc-
tion de trois principaux éléments : la structure du domaine
étudié, l’expérience de l’apprenant et le contexte dans
lequel les connaissances seront utilisées.

 

•

 

Les connaissances font l’objet d’une négociation dans le
cadre d’interactions marquées par la collaboration et la
coopération entre les différents acteurs de la formation.

Les notions de subjectivité et de viabilité des connaissances
sont ici fondamentales ; elles conditionnent le processus
d’apprentissage qui s’emploie à rechercher un entendement par
la négociation et la collaboration. L’apprentissage se déroule dans
un contexte social où l’apprenant partage et confronte ses idées
et ses points de vue avec ceux de ses pairs et ceux de la société.
Cette interaction l’amène à construire ses connaissances et à
dégager une compréhension de la réalité. Par la négociation
sociale, en groupe, l’apprenant vérifie la compatibilité de ses
propres représentations et de ses visions du monde ; il prend la
mesure de ses connaissances et de leur viabilité. 
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En résumé, la pédagogie constructiviste reconnaît la multipli-
cité des modes de pensée et admet que les connaissances varient
d’un individu à l’autre. Elle mise essentiellement sur les inter-
actions entre l’apprenant et son environnement social pour
donner un sens aux connaissances qu’il construit (Tomlinson et
Henderson, 1995).

 

P

 

OUR

 

 

 

UNE

 

 

 

PÉDAGOGIE

 

 

 

RÉFLEXIVE

 

En plus d’exposer les apprenants à des visions multiples du
monde, les situations d’apprentissage constructivistes ont un
caractère réflexif. Elles invitent l’apprenant à procéder à un
examen critique de ses connaissances et de ses expériences
(Bertrand, 1990), à faire un retour sur ses propres processus
cognitifs et à évaluer leur efficacité. C’est une pédagogie exi-
geante qui propose à l’apprenant une démarche de retour sur soi
pour mettre au jour la compréhension intuitive des phénomènes
étudiés. Elle veut l’aider à prendre conscience de ses propres
compréhensions, à éprouver des confusions cognitives et à explo-
rer de nouvelles avenues pour comprendre et agir (Schön, 1994).
C’est une démarche introspective de découverte du sens person-
nel à donner aux apprentissages (Jonassen 

 

et al

 

., 1995 ; Crotty, 1994).

La pédagogie réflexive veut calquer la pratique profession-
nelle qui, du point de vue de la science appliquée, est un proces-
sus de résolution de problèmes. Le praticien, en cours d’action
ou après l’action, s’interroge sur les processus qu’il met en jeu et
sur les moyens qu’il utilise pour résoudre le problème qui lui est
posé. Il réfléchit sur ses actions, ses résultats, ses manières de
faire et ses connaissances intuitives implicites utilisées dans
l’action ; il se les remémore, les critique, les restructure et les
incorpore dans ses actions ultérieures (Schön, 1994).

Les constructivistes proposent à l’apprenant une démarche
qui, comme celle du praticien professionnel, est vue comme un
processus de construction progressive des connaissances sollici-
tant fortement les habiletés métacognitives.
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 COLLABORATIF

L’apprentissage collaboratif adhère à la vision subjectiviste de la
connaissance et à sa nature profondément sociale. C’est un pro-
cessus qui privilégie l’expression de divers modes de pensée et
de visions multiples du monde en vue de la construction, par
l’apprenant, de son propre corpus de connaissances sur le monde.
L’apprentissage collaboratif est constructiviste parce qu’il se défi-
nit comme un processus mental, interne et individuel, qui s’ali-
mente à un processus de groupe basé sur l’interaction humaine
pour assurer l’élaboration de représentations viables. Il se nourrit
d’échanges, de mises en commun, de confrontations, de discus-
sions et de « disputes » opposant des points de vue qui provoquent
des remises en question et stimulent de nouveaux apprentissages
(von Glaserfeld, 1990 et 1995 ; Jonassen et al., 1995).

L’apprentissage collaboratif utilise les interactions de groupe
pour créer sa dynamique, mais il ne se limite pas à la mise en
commun des idées. Il suppose un retour sur le processus qui a
conduit autant le groupe que l’apprenant à élaborer des repré-
sentations et des connaissances nouvelles. L’apprentissage colla-
boratif est donc un processus dont la dualité inhérente comporte
une démarche individuelle et une démarche collective de cons-
truction des connaissances. 

L’APPRENTISSAGE SELON 
LES PSYCHOCOGNITIVISTES
Les théories psychocognitivistes, issues des recherches en psy-
chologie cognitive, tentent d’expliquer comment procède
l’apprentissage en décrivant les processus mentaux qui gèrent la
construction des connaissances (analyse, raisonnement, valida-
tion ; préconceptions, images mentales, représentations, etc.). Les
recherches dans ce domaine portent sur la structure de la mémoire
à long terme et à court terme et sur les stratégies cognitives et
métacognitives mises en œuvre pour acquérir les connaissances
et résoudre des problèmes. L’étude des stratégies implicites uti-
lisées par les experts a révélé que l’apprentissage est un processus
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dynamique et interactif qui assure une intégration constante de
divers éléments et composantes et de nouvelles structures signi-
ficatives pour l’apprenant (Ericsson et Smith, 1991 ; Holoyak,
1991). Le processus du traitement de l’information, qui donne
lieu à l’élaboration de structures cognitives, est à la base des
modèles d’apprentissage psychocognitivistes comme celui éla-
boré par Anderson et ses collègues (1995). Ces derniers expliquent
comment l’apprenant perçoit et emmagasine l’information en
créant de nouvelles structures mentales pour ensuite les récupé-
rer et les intégrer aux structures existantes avant de les utiliser. 

L’apprentissage n’est donc pas complet si les nouvelles struc-
tures ne sont pas intégrées dans les structures antérieures. Pour
les psychocognitivistes, trois principaux éléments sont en inter-
action dans le processus d’apprentissage : les connaissances préa-
lables de l’apprenant (dont on reconnaît l’importance sans
toujours savoir exactement comment en tenir compte), l’informa-
tion dont il dispose et les représentations mentales qu’il élabore.

POUR UNE PÉDAGOGIE DE STRUCTURATION

Les théories psychocognitivistes appliquées à la pédagogie ont
surtout contribué à l’élaboration de méthodes didactiques qui
prescrivent le cheminement cognitif de l’apprenant et qui déter-
minent les conditions à réunir pour créer des situations idéales
d’apprentissage. Ainsi, la prise en compte des connaissances
préalables, le conflit cognitif, l’accès à des formalismes et la
résolution de problèmes font partie des moyens et des méthodes
d’enseignement qui amènent les apprenants à insérer les nou-
velles connaissances dans des structures cognitives bien ancrées
et bien intégrées. Le formateur y joue un rôle primordial et
irremplaçable (Bertrand, 1990). Aucun autre intervenant, aucun
programme, aucun système ne peut agir en substitut. C’est
l’apprenant qui apprend à partir de ses structures propres, mais
c’est le formateur qui met en place l’environnement didactique
indispensable à l’élaboration des connaissances.

Ajoutons que les théories psychocognitivistes ont aussi con-
tribué au développement de systèmes informatiques (hypertexte,
hypermédia, tutoriel intelligent, système expert). Inspirés par la
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notion de structures cognitives organisantes, les concepteurs ont
utilisé des paradigmes de programmation (décomposition modu-
laire et fonctionnelle) qui reflètent la théorie d’apprentissage psy-
chocognitiviste.

CONTRIBUTION DES PSYCHOCOGNITIVISTES 
À L’APPRENTISSAGE COLLABORATIF

Comme nous venons de le voir, les théories psychocognitivistes
focalisent surtout sur l’intérieur du système cognitif, sur sa struc-
ture et sur son fonctionnement. Elles ne s’intéressent pas à la
dimension sociale de l’apprentissage qui demeure un épiphéno-
mène de l’apprentissage individuel (Salomon et Perkins, 1998).
Elles portent principalement sur le registre cognitif par opposi-
tion à d’autres théories cognitivistes qui prennent en considéra-
tion ceux de l’affectif et du social comme facteurs déterminants
de l’apprentissage. 

L’apprentissage collaboratif s’appuie sur les propositions psy-
chocognitives pour élaborer des démarches d’apprentissage
mieux adaptées au fonctionnement cognitif des apprenants, des
démarches qui respectent les étapes de l’apprentissage et qui sont
calquées sur le processus de traitement de l’information. Toute-
fois, dans les démarches collaboratives, on ne réserve pas au for-
mateur le rôle prédominant que les psychocognitivistes veulent
lui accorder. La perspective protégeant la relation d’autorité ou
de quasi-autorité entre enseignant et apprenant n’est pas retenue.
L’apprentissage collaboratif se tourne plutôt vers les théories
sociocognitives pour définir la place et le rôle du formateur.

L’APPRENTISSAGE SELON LES SOCIOCOGNITIVISTES
Contrairement aux psychocognitivistes qui étudient avant tout le
fonctionnement du mental, les sociocognitivistes s’intéressent
surtout au contexte social qui encadre l’apprentissage et qui le
nourrit. Inspirés par l’anthropologie et la psychologie sociale, et
sans renier les explications de leurs collègues psychocognitivistes
sur le fonctionnement cognitif de l’apprentissage, ils estiment
que l’apprentissage est soumis à trois variables dominantes :
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1) l’interdépendance entre l’apprenant, l’environnement d’appren-
tissage et le milieu culturel, 2) l’ancrage social et 3) le transfert
des connaissances. Pour percer le processus d’apprentissage, les
sociocognitivistes se basent sur des observations anthropolo-
giques décrivant comment l’apprenti est amené, progressive-
ment, à intégrer des gestes, des comportements et des activités
qui ressemblent de plus en plus à celles qu’exécute le maître
(Lave et Wenger, 1991). Ils décrivent comment se fait l’appren-
tissage en précisant les caractéristiques de l’environnement
d’apprentissage, les éléments d’un contexte idéal d’apprentissage
et le rôle que doit jouer le formateur. 

Les sociocognitivistes ne font pas de l’apprentissage une
démarche exclusivement individuelle et intérieure comme c’est
le cas des psychocognitivistes. Ils y ajoutent une dimension
sociale qui rend l’apprentissage tributaire de facteurs extérieurs
à la personne. Le processus est donc autant individuel que col-
lectif et met en cause deux types de négociations : l’une avec soi-
même et l’autre avec les personnes du milieu (Harri-Augstein et
Thomas, 1991). La négociation individuelle prend la forme d’une
interaction entre les structures cognitives élaborées par l’appre-
nant et la réflexion critique, métacognitive, qu’il mène sur ses
propres connaissances. La négociation à caractère social permet
à l’apprenant de revoir et de restructurer ses représentations
individuelles pour les adapter à la culture du milieu. Dans ce
double processus, individuel et collectif, qui ne peut se réaliser
que dans le cadre d’interactions de groupe, il importe que les
apprenants partagent un même langage, un même univers
mental et culturel et un même but (Lave, 1993) ; autrement, la
dynamique entre apprenants devient impossible et l’apprentis-
sage authentique ne peut se réaliser.

POUR UNE PÉDAGOGIE 
MARQUÉE PAR L’ANCRAGE SOCIAL ET CULTUREL

Selon la pédagogie inspirée des théories sociocognitivistes, pour
qu’il y ait apprentissage et que l’apprenant y trouve un sens, la
situation pédagogique doit être réelle (Cognition and Technology
Group at Vanderbilt, 1990 et 1991 ; Wilson et Cole, 1991). Elle doit
de plus permettre aux apprenants de travailler en groupe et
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d’apprendre à apprendre ensemble. Dans ce processus, l’appre-
nant joue un rôle actif et se sent responsable autant de son
apprentissage que de celui des autres. Le rôle du formateur est
davantage celui d’un animateur ou d’un guide. Au fur et à
mesure que les apprenants développent la capacité d’apprendre
de manière autonome et en groupe, le rôle du formateur
s’estompe pour laisser graduellement les apprenants prendre en
charge leur apprentissage (Garrison, 1995 ; Fisher, 1995 ; Brown
et Palincsar, 1987 ; Collins, Brown et Newman, 1989 ; Cranton,
1994).

Cette approche soulève la question de la relation entre la
dimension individuelle de l’apprentissage et la dimension collec-
tive. Qui de l’individu ou du groupe doit avoir la primauté ? Les
sociocognitivistes s’entendent pour accorder la primauté à la
coordination des actions du groupe dans la construction des
connaissances puisque, selon Vygotsky (rapporté par Bertrand,
1990, p. 145), c’est l’interaction sociale qui permet à l’individu de
progresser.

CONTRIBUTION DES SOCIOCOGNITIVISTES 
À L’APPRENTISSAGE COLLABORATIF

En accord avec l’approche sociocognitive, les démarches de col-
laboration placent les apprenants dans des situations réelles pour
leur permettre de construire, ensemble, leurs connaissances selon
le modèle du maître et de l’apprenti et d’en faire le transfert. Le
rapport de l’apprenant avec le maître n’est pas celui du modèle
traditionnel de l’école, car on ne se situe pas ici dans une perspec-
tive de transmission de connaissances. La démarche d’appropria-
tion est dynamique, encadrée par le formateur qui anime, aide et
guide les apprenants. Il adapte ses interventions selon le degré
d’autonomie du groupe et son objectif ultime est de remettre le
plus possible aux apprenants le contrôle de leur apprentissage. 

Le processus collaboratif ne dévalue pas le caractère indivi-
duel de l’apprentissage au profit du fonctionnement du groupe.
Il reconnaît les dimensions individuelle et collective de l’appren-
tissage et valorise l’interaction entre les deux. Sans négliger de
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fournir un soutien aux apprentissages individuels, le formateur
s’intéressera surtout à la coordination des actions du groupe et
aux processus collectifs.

LA THÉORIE DE LA FLEXIBILITÉ COGNITIVE
Dans notre recherche d’une meilleure compréhension de
l’apprentissage collaboratif, la théorie de la flexibilité cognitive
aide à répondre aux questions suivantes : Quand est-il opportun
d’appliquer la démarche collaborative ? Est-ce une méthode uni-
verselle applicable à l’acquisition de tous les types de connais-
sances? Est-il approprié de proposer des démarches collaboratives
pour l’atteinte de tous les objectifs d’apprentissage?

En s’intéressant à l’épistémologie de la connaissance, la théo-
rie de la flexibilité cognitive nous amène à comprendre que les
démarches collaboratives servent mieux que d’autres les appren-
tissages reliés à des domaines complexes, peu ou mal structurés.
Car la collaboration, qui est faite de la mise en commun de
visions et de points de vue, permet de fournir des explications
diverses d’un même phénomène et ainsi rendre compte de sa
complexité.

LES DOMAINES COMPLEXES, PEU OU MAL STRUCTURÉS

Pour Spiro et al. (1991), un domaine de connaissances, peu ou
mal structuré, possède au moins les deux propriétés suivantes :

• de manière typique, chaque cas d’application des connais-
sances implique le recours simultané à de multiples struc-
tures conceptuelles génériques et complexes (points de
vue, principes organisateurs, représentations schématiques,
algorithmes, etc.) qui interagissent les unes sur les autres.

• le patron des structures conceptuelles utilisées, leurs inter-
actions et l’effet même de ces interactions varient consi-
dérablement d’un cas à l’autre, même s’ils sont tous du
même type.
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La médecine et l’histoire, par exemple, sont réputées être des
domaines peu structurés. D’un cas à l’autre, d’une situation à
l’autre, les facteurs et les combinaisons de facteurs à l’œuvre sont
toujours différents. Ces domaines font une large place à l’inter-
prétation, à la formulation d’hypothèses et aux spéculations. Par
ailleurs, on peut dire avec Spiro que les domaines de con-
naissances qualifiés de mieux structurés, tels que les mathéma-
tiques, ont eux aussi des aspects peu structurés, particulièrement
lorsqu’il s’agit de connaissances avancées ou hautement spécia-
lisées. Plus encore, on peut affirmer que tous les domaines dont
les connaissances s’appliquent à des situations ou des cas qui ne
répondent pas à un ensemble stable de contraintes ou de critères
sont, en substance, peu structurés. Par exemple, des règles de
base en arithmétique peuvent former un ensemble de connais-
sances bien structurées, mais lorsqu’il s’agit d’appliquer ces
règles pour résoudre un problème issu d’une situation réelle et
décrite en langage naturel, il faut faire intervenir un ensemble de
connaissances complexes qui se rapportent au processus d’appli-
cation de ces règles. Cet ensemble de connaissances complexes,
appelées métaconnaissances, pourtant inhérent à un domaine
bien structuré, est dit peu structuré.

CONNAISSANCES INITIALES ET CONNAISSANCES AVANCÉES

Si, dans un domaine de connaissances donné, on distingue les
connaissances structurées de celles qui le sont moins, on peut
aussi appliquer cette distinction aux objectifs d’apprentissage, les
uns visant l’acquisition de connaissances initiales (niveau intro-
duction) et les autres se rapportant aux connaissances avancées
(niveau spécialisation). Lorsque l’apprenant s’initie à un domaine,
ses premiers apprentissages, qui se rapportent le plus souvent à
des concepts clés ou à des faits, concernent des connaissances qui
peuvent être qualifiées de générales ou « superficielles ». On uti-
lise souvent dans ce cas des stratégies de présentation et d’exposé
pour mettre l’apprenant en contact avec le domaine (Smith et
Ragan, 1992 ; Yelon, 1996). Les connaissances qui en découlent
lui permettent de reproduire grossièrement ce qui a été enseigné.
On ne s’attend pas alors à ce qu’il maîtrise toute la complexité
du domaine ou qu’il soit en mesure de transférer ses connaissan-
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ces de bases pour étudier et comprendre des cas complexes. Par
ailleurs, lorsque l’apprentissage porte sur des connaissances
avancées et qu’il propose l’étude de notions exigeant un traite-
ment spécialisé du sujet, le pédagogue se demande quelles situa-
tions d’apprentissage sont les mieux adaptées et les plus efficaces
pour amener l’apprenant à saisir la complexité et la diversité
transversale d’un domaine peu structuré (multiplicité et non-
conformité des caractéristiques d’une situation à l’autre).

Toujours selon Spiro, les stratégies qui se sont révélées les
plus rentables pour l’apprentissage de connaissances complexes
ne sont pas à celles qui sont utilisées avec succès lors des phases
d’introduction ou d’initiation à un domaine (segmentation de la
matière par bloc, principes généraux, représentation unique et
unifiante, etc.). L’application de procédés contraires se montre
plus efficace. L’apprentissage de contenus complexes semble plus
facile lorsque les apprenants sont exposés, d’une part, à des
représentations multiples couvrant tout le domaine et, d’autre
part, à une présentation englobante et non segmentée du domaine.
Cette approche est exigeante pour l’apprenant et elle lui impose
une lourde charge cognitive. Afin d’aider l’apprentissage des
connaissances complexes issues de domaines peu structurés,
Spiro et ses collaborateurs ont élaboré la théorie de la flexibilité
cognitive.

FLEXIBILITÉ COGNITIVE ET APPRENTISSAGE DE CONTENUS 
COMPLEXES, PEU OU MAL STRUCTURÉS

Selon l’approche psychocognitiviste, le processus d’apprentis-
sage s’amorce d’abord par la récupération de structures mentales
(blocs de connaissances) telles qu’elles sont constituées dans la
mémoire. L’apprenant s’appuie sur ces structures pour s’appro-
prier les informations nouvelles et pour construire une nouvelle
structure. La théorie de la flexibilité cognitive soutient, pour sa
part, que l’utilisation de ces blocs intacts récupérés par l’appre-
nant n’est pas une opération mentale appropriée à l’apprentis-
sage de contenus complexes. L’apprenant doit d’abord puiser et
récupérer des connaissances pertinentes parmi les diverses struc-
tures et représentations mentales qu’il possède pour en faire un
nouvel assemblage (Li et Jonassen, 1996). C’est à l’aide de cette
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structure initiale nouvellement composée qu’il pourra s’appro-
prier les informations complexes et construire des connaissances
avancées. Le processus d’apprentissage est donc celui d’une
double construction : la première construction faite à partir des
connaissances déjà acquises et des expériences est utilisée pour
élaborer les connaissances nouvelles, c’est-à-dire la deuxième
construction. 

Pour que l’apprenant arrive à maîtriser des connaissances
complexes et qu’il puisse en faire le transfert, il doit développer
cette souplesse cognitive qui lui permet d’extraire de ses nom-
breuses structures mentales uniquement les parties pertinentes à
la situation d’apprentissage. Il est possible de stimuler la flexi-
bilité cognitive en présentant un même contenu à différents
moments de l’apprentissage, selon des perspectives conceptuelles
ou des points de vue divers, dans des contextes toujours réorga-
nisés pour l’atteinte d’objectifs différents. Cette méthode, essen-
tielle pour l’acquisition des connaissances complexes, évite la
simplification et garantit que l’étude d’un sujet complexe ne se
limite pas à une seule vision des choses.

CONTRIBUTION DE LA FLEXIBILITÉ COGNITIVE 
À L’APPRENTISSAGE COLLABORATIF

L’apprentissage collaboratif fait sien le principe directeur de la
théorie de la flexibilité cognitive, à savoir la nécessité d’offrir
plusieurs représentations d’un même objet et de faire place à
l’expression de divers modes de pensée pour favoriser l’acquisi-
tion de connaissances complexes et en faciliter le transfert. Dans
un contexte d’apprentissage collaboratif, le moyen par excellence
pour réaliser cette diversité, c’est le groupe, lieu privilégié
d’expression de représentations multiples et d’approches diverses.
Toutefois, les concepteurs de situations collaboratives doivent
être capables de proposer au groupe une problématique ou un
objet d’étude d’un niveau de complexité approprié afin de ne pas
imposer une charge cognitive trop lourde et risquer la perte de
motivation. Ils doivent aussi pouvoir fournir l’aide, les ressources
et les outils requis pour que les groupes puissent aborder gra-
duellement l’étude de domaines de plus en plus complexes.
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L’expérience nous montre qu’il ne suffit pas de rassembler
des apprenants pour que s’installe la dynamique de collabora-
tion. Parmi les conditions qui doivent être réunies pour susciter
l’apprentissage, il faut, entre autres, que la complexité de la
problématique proposée soit établie en fonction du groupe. Il
nous a été donné d’observer à plusieurs occasions l’échec de
forums électroniques dont le but était de susciter la collaboration
pour apprendre. La plupart du temps, le manque d’intérêt, la
confusion, la banalité, le vide, le silence, l’épuisement rapide du
sujet étaient dus au degré de complexité trop faible ou trop élevé
des sujets de discussion. La théorie de réflexivité cognitive four-
nit des pistes précieuses pour nous aider à mieux choisir et
définir l’objet d’étude et à établir où se situe le degré de com-
plexité souhaitable pour un groupe donné.

LA COGNITION RÉPARTIE 
Les valeurs associées au constructivisme et les principes
d’apprentissage issus du courant cognitiviste posent les assises
de l’apprentissage collaboratif, à savoir la reconnaissance de la
multiplicité des représentations et des connaissances, qui trouvent
leur viabilité par l’ancrage social et culturel ; l’interaction entre
les pairs et avec le formateur ; la négociation et la validation des
connaissances ; la réflexivité cognitive et sociale ; la reconnais-
sance de la dimension individuelle du processus d’apprentissage ;
et la primauté à accorder à la coordination des processus collec-
tifs. C’est ce dernier aspect de l’apprentissage collaboratif que le
concept de cognition répartie permet de développer en fournis-
sant une meilleure compréhension de la gestion et de la coordi-
nation à faire entre les divers types de ressources, humaines et
autres, au sein de l’environnement d’apprentissage (Hatano et
Inagaki, 1991 ; Pea, 1993 ; Salomon, 1993).

Selon le sens commun, l’intelligence et la connaissance sont
des attributs exclusifs de l’homme ; elles lui permettent de guider
ses actions et de choisir ses comportements. Pourtant, il existe
d’autres formes d’intelligence manifestes dans nos environne-
ments ; elles existent à l’extérieur de nous. On parle alors de
cognitions sociales qui se traduisent dans les buts qu’une société
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se donne, dans les outils qu’on utilise, dans les situations qu’on
crée et qu’on partage avec l’entourage. Ces cognitions sociales
imprègnent les artefacts, les outils, les habitudes, les traditions,
les modes de pensée, les idéologies et les valeurs d’un société.

Les objets, créés par l’homme, sont des « instanciations » de
l’intelligence collective d’une société (Pea, 1993 ; Hastie et
Pennington, 1993). Nous les utilisons régulièrement sans être
pleinement conscients qu’ils augmentent notre propre cognition,
qu’ils y participent et qu’ils l’influencent. Ainsi, lorsque l’indi-
vidu s’adonne à une activité, il utilise ses ressources de cognition,
mais aussi l’intelligence tacite qui existe autour de lui, celle qui
est présente dans son environnement. Lave (1993) a repensé
l’apprentissage en fonction de l’héritage social, culturel et histo-
rique et elle suggère que l’apprentissage n’est pas seulement le
fruit de l’interaction sociale ou de l’intelligence individuelle,
mais plutôt le résultat de la synergie des deux. Elle conçoit
l’apprentissage comme une activité qui fait participer l’apprenant
à un monde réel. Cette activité lui permet de s’approprier gra-
duellement les connaissances du « maître » ou de l’expert en
utilisant sa capacité de cognition et en faisant intervenir l’intel-
ligence collective, ou cognitions sociales, de son environnement
ou de son entourage. Ce faisant, l’apprenant développe égale-
ment son appartenance à une collectivité. 

La cognition n’est donc pas une entité que l’on possède, elle
s’accomplit et se met en œuvre par l’exploitation des ressources
qui structurent l’activité et qui la rendent possible. Ces ressources
sont des personnes, l’environnement, des événements, des situa-
tions mais aussi des outils ou des machines (Pea, 1993). Dans
l’apprentissage, la cognition en cause n’est donc pas uniquement
celle de l’apprenant. Elle est partagée entre au moins trois
entités : les acteurs qui participent au processus, les composantes
de l’environnement et la situation elle-même. Dans les situations
d’apprentissage, à part celle que l’on associe aux personnes, on
retrouve assez fréquemment trois autres formes de cognitions :
la participation guidée, les langages et les outils informatiques
(Pea, 1993). La participation guidée est une cognition qui résulte
de l’interaction entre le formateur et les apprenants. Les langages
(symbolique, sémantique, mathématique, etc.) ont le pouvoir de
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traiter différentes situations ; pour l’apprenant, il s’agit de choisir
le langage qui convient le mieux à la situation et d’en faire une
utilisation créatrice au bon moment. Les outils informatiques ont
la capacité de réorganiser le fonctionnement mental ; en les exploi-
tant, l’apprenant peut envisager d’autres modes de fonction-
nement et ne pas se limiter uniquement à améliorer ceux qu’il
connaît déjà. Le cas qui suit, donné en exemple, illustre ces trois
formes de cognition. Un formateur s’entend avec un apprenant
(participation guidée pour soutenir l’apprentissage) pour qu’il
fasse un diagramme avant de construire une équation (choix des
bons langages pour traiter adéquatement le problème). L’apprenant
utilise alors un logiciel qui permet de créer des représentations
(outil informatique pour explorer un nouveau fonctionnement
mental).

Plusieurs auteurs reconnaissent l’importance de faire place
au concept de cognition répartie pour concevoir des situations et
des environnements d’apprentissage. Il s’agit alors de prévoir la
synergie des cognitions inhérentes aux apprenants, au groupe
d’apprenants, au formateur, aux outils et à tous les autres élé-
ments de l’environnement. C’est au groupe que Pea (1993) attri-
bue les plus puissantes ressources de cognition. Le groupe est
comme une vaste mémoire dont la capacité cognitive est grande-
ment supérieure à celle d’un individu. Il peut mettre en œuvre
un éventail beaucoup plus large de stratégies de repérage et de
traitement de l’information. Cependant, chaque groupe possède
un répertoire fini de stratégies qui varie selon le domaine et le
profil du groupe : sa taille, sa culture, la dynamique des inter-
actions entre les personnes, la distribution du savoir entre les
membres et le mode d’organisation pratique du travail à effec-
tuer. La cognition dans le contexte d’un groupe d’apprentissage
se partage et se traduit dans la formulation du but commun, dans
les ressources et les outils disponibles, dans les habiletés et les
compétences des participants et dans l’information disponible
sur le sujet à traiter.
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CONTRIBUTION DE LA COGNITION RÉPARTIE 
À L’APPRENTISSAGE COLLABORATIF

Du point de vue pédagogique, l’association du concept de cogni-
tion aux personnes, mais aussi à des situations et à des objets,
ouvre une nouvelle perspective pour la conception d’activités
d’apprentissage et le développement d’environnements infor-
matisés de collaboration. Elle pose comme défi d’exploiter les
cognitions des apprenants, individuelles et de groupe, par l’inter-
médiaire de technologies qui, à leur tour, deviennent des sources
de cognitions. Ces environnements d’apprentissage virtuels qui
se veulent plus riches exigent, en revanche, que l’apprenant
puisse mettre en œuvre des habiletés et des compétences qui sont
différentes de celles requises dans un environnement présentiel
et traditionnel. Le groupe, le but qu’il se fixe et les outils de
communication et de collaboration qu’il doit alors utiliser servent
à développer une nouvelle culture induisant une nouvelle façon
de faire, des normes et une dynamique sociale particulière.

La conception d’une démarche de collaboration ne se limite
donc pas au scénario des interactions entre apprenants. Elle
s’intéresse à la composition de l’environnement d’apprentissage
et à l’exploitation optimale des autres formes de cognition qui y
sont présentes – outils de communication et de travail, sources
diverses d’information, intervenants, etc. La démarche collabora-
tive doit proposer à l’apprenant des actions à la mesure de sa
cognition, mais elle doit aussi orchestrer l’apport des autres
sources de cognition pour l’amener à élargir sa propre cognition.
Si nous réussissions à concevoir de telles démarches et de tels
environnements, l’apprenant devrait graduellement être amené
à faire des apprentissages de haut niveau et de plus en plus
complexes.

LES PRINCIPES ANDRAGOGIQUES
L’andragogie s’inspire du courant humaniste et s’intéresse à
l’apprentissage des adultes. En adoptant une démarche empi-
rique, l’andragogie étudie les caractéristiques de l’adulte en
situation d’apprentissage et détermine les conditions favorables
pour apprendre. Malgré son approche fort différente de celles
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des cognitivistes, elle arrive à des propostions similaires. Les
valeurs andragogiques s’accordent avec celles du constructi-
visme et la conception de l’apprentissage préconisée recoupe les
préoccupations des théories sociocognitives. En andragogie,
toute situation d’apprentissage doit permettre :

• l’établissement d’un climat d’apprentissage égalitaire et
convivial ;

• la prise en compte de l’expérience et des acquis antérieurs
de l’apprenant (habileté à la prise de décision, à la résolu-
tion de problème, autonomie, capacité d’adaptation, moti-
vation intrinsèque, etc.) ;

• le juste équilibre entre, d’une part, la structure imposée par
la démarche d’apprentissage et le matériel pédagogique et,
d’autre part, le degré d’autonomie laissé à l’apprenant
pour faire des choix relatifs au contenu de ses apprentissa-
ges et à leur mode de réalisation ;

• le recours à des méthodes pédagogiques qui permettent la
discussion.

Ces principes ont été élaborés à partir de très nombreuses
études (Bohlin, Milheim et Viechnicki, 1994 ; Verduin et Clark,
1991 ; Brookfield, 1986 ; Beder et Darkenwald, 1982 ; Cross, 1981 ;
Knowles, 1990) qui tendent à démontrer que lorsque l’adulte
décide d’entreprendre un apprentissage, il est en général motivé
et décidé à fournir les efforts nécessaires pour apprendre, et cela,
plus que ce qui a pu être observé chez les adolescents. Selon ces
études, l’adulte se distingue également des plus jeunes appre-
nants par son désir de travailler de manière indépendante. Les
études montrent aussi que les adultes se sentent à l’aise et réus-
sissent bien dans un environnement qui exige d’eux qu’ils soient
responsables de leur apprentissage et qu’ils collaborent.

Selon Knowles (1990), l’apprentissage proposé par le modèle
andragogique repose sur six variables : 1) le besoin de l’adulte
de savoir pourquoi il apprend, 2) le concept de soi et le sentiment
chez l’apprenant d’être pleinement responsable de son appren-
tissage, 3) le rôle de l’expérience de l’apprenant qui doit être
exploité, 4) la volonté d’apprendre à condition d’y trouver un
gain réel, 5) l’orientation que l’adulte veut bien donner à son
apprentissage et 6) sa motivation à apprendre.
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CONTRIBUTION DE L’ANDRAGOGIE 
À L’APPRENTISSAGE COLLABORATIF

Sans apporter d’éléments véritablement nouveaux, les principes
andragogiques viennent appuyer les assises cognitives et sociales
de l’approche collaborative et renforcer l’idée que la démarche
de collaboration convient davantage aux apprenants qui ont
acquis un certain degré de maturité et qui peuvent faire preuve
d’autonomie dans leur cheminement d’apprentissage et en rap-
port avec le domaine étudié. 

Le profil recherché pour l’apprenant collaboratif recoupe
celui que propose l’andragogie et qu’elle décrit comme étant
celui de l’adulte qui, en raison de son expérience et de sa situa-
tion de vie, apprend de manière plus autonome que les plus
jeunes et s’attend à ce que ses apprentissages soient immédiate-
ment transférables. Mais, aujourd’hui, nos systèmes d’éducation
veulent développer chez les élèves ce profil d’apprenant auto-
nome et responsable. Dans cette optique, la possibilité d’adopter
une démarche collaborative ne serait donc pas exclue pour les
apprenants plus jeunes. Ce ne serait alors pas le critère de l’âge
qui amènerait l’éducateur ou le formateur à proposer une
démarche collaborative, mais plutôt ceux de la maturité et de
l’autonomie de l’apprenant.

LA DISTINCTION ENTRE L’APPRENTISSAGE 
COOPÉRATIF ET L’APPRENTISSAGE COLLABORATIF
Les éléments théoriques que nous venons de présenter composent
la toile de fond de l’apprentissage collaboratif sans toutefois en
proposer une définition formelle. Quelques auteurs comme
Lebow (1991) ont tenté de cerner le phénomène de la collabora-
tion dans l’apprentissage en posant son système axiologique et
en décrivant les principales caractéristiques de la démarche de
collaboration. 

Selon Lebow, l’apprentissage collaboratif est une conception
fondée sur sept valeurs puisées dans la philosophie constructi-
viste : collaboration, autonomie, réflexivité, générativité, engage-
ment actif, pertinence personnelle et pluralisme En s’appuyant
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sur les théories cognitivistes, il propose à l’apprenant de s’enga-
ger dans un processus dynamique et réflexif de construction des
connaissances qui se caractérise de la manière suivante.

La démarche collaborative offre à l’apprenant :
• d’explorer les connaissances d’un domaine pour en déga-

ger la structure plutôt que l’assimilation d’un contenu dont
les composantes et la structure sont imposées ;

• de réaliser ses apprentissages dans des situations réelles,
authentiques ;

• de participer de manière active et soutenue aux inter-
actions de groupe ;

• de développer progressivement son autonomie et sa capa-
cité d’interagir de manière efficace ;

• de développer des compétences de haut niveau : analyse,
synthèse, résolution de problème et évaluation.

Par ailleurs, elle exige de lui :
• qu’il mette en œuvre des stratégies cognitives et métaco-

gnitives efficaces pour exploiter les ressources de cognition
disponibles dans l’environnement d’apprentissage ;

• qu’il s’engage envers le groupe et poursuive le but
commun ;

• qu’il accepte de fonctionner dans un cadre de soutien
mutuel entre apprenants ;

• qu’il participe à la synergie du groupe pour élaborer des
connaissances complexes par la discussion et la négociation
du sens.

En plus de cette synthèse, nous proposons, pour notre part,
de mieux comprendre l’apprentissage collaboratif en le compa-
rant à l’apprentissage coopératif. Ce procédé nous permet de
résumer ce qu’est la coopération et de relever les similitudes
entre coopération et collaboration tout en faisant ressortir que la
démarche de collaboration convient davantage aux apprenants
autonomes, ayant acquis une certaine maturité et se sentant res-
ponsable de leur apprentissage.
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Nous avons noté, comme Abrami et al. (1995) et Lewis (1996a
et 1996b), que, dans les écrits, les expressions démarche collabora-
tive et démarche coopérative sont, le plus souvent, utilisées indiffé-
remment pour désigner le processus en cours au sein d’équipes
ou de groupes. Les démarches sont confondues autant lorsqu’on
parle d’apprentissage que lorsqu’on rapporte des démarches de
travail dans les organisations. Nous tenterons de lever le flou qui
existe entre coopération et collaboration en présentant les carac-
téristiques de ces deux démarches.

MATURITÉ, CONTRÔLE ET AUTONOMIE

Pour un groupe donné, le choix entre une démarche coopérative
ou collaborative se fait selon la maturité des apprenants, leur
autonomie et leur capacité de contrôler leur apprentissage. La
démarche coopérative est plutôt adaptée au profil des jeunes
apprenants ; elle convient à ceux qui sont moins autonomes, qui
n’ont pas acquis beaucoup de maturité cognitive et qui ne pos-
sèdent pas encore un répertoire élaboré de stratégies d’apprentis-
sage. Structurée et encadrante, la démarche coopérative réserve
au formateur ou à l’enseignant un contrôle sur l’apprentissage.
Mais ce contrôle s’exerce de manière éclairée dans le but d’aider
l’apprenant à développer graduellement des habiletés de colla-
boration et à acquérir une plus grande autonomie. La démarche
de coopération poursuit donc un double but : apprendre le con-
tenu, mais aussi apprendre à travailler en groupe de manière
efficace et à devenir autonome.

La démarche collaborative poursuit essentiellement les
mêmes buts à la différence qu’elle est plus souple et qu’elle offre
aux apprenants plus de liberté ; elle convient davantage aux
adultes. Mais pour ceux qui n’ont pas encore acquis la maturité
nécessaire pour s’engager dans une réelle collaboration, on
pourra adapter la démarche de collaboration en proposant un
juste dosage entre le contrôle exercé sur l’apprenant par le for-
mateur et l’autonomie qui lui est accordée.

Pour savoir s’il est plus approprié d’utiliser une démarche de
coopération, le formateur fait le diagnostic des habiletés des
apprenants, évalue leur degré de maturité et leur capacité de
travailler en groupe. Il prend des décisions conséquentes quant



VERS UNE DÉFINITION DE L’APPRENTISSAGE COLLABORATIF 31

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L’apprentissage collaboratif à distance – Pour comprendre et concevoir les environnements d’apprentissage virtuels
France Henri et Karin Lundgren-Cayrol, ISBN 2-7605-1094-8

à la liberté qui leur sera laissée : liberté de faire des choix en
rapport avec certains aspects du contenu de l’apprentissage et
les stratégies à mettre en œuvre pour apprendre.

Des auteurs comme Adams et Hamm (1990) et Cavalier, Klein
et Cavalier (1995) conçoivent la démarche coopérative comme une
méthode d’initiation ou de préparation à la collaboration véritable.
Inspirées par la même philosophie, la coopération et la collabora-
tion se situent sur un continuum. L’apprenant est amené à passer
de l’une à l’autre en prenant de plus en plus de décisions et de
responsabilités concernant son apprentissage. Ce qui distingue les
deux démarches, c’est le degré d’autonomie des apprenants et le
contrôle qu’ils exercent sur leur apprentissage (voir figure 1.1).

LE BUT PARTAGÉ

On s’entend généralement pour dire que les groupes coopératifs
et collaboratifs agissent et travaillent pour atteindre un but
commun ou partagé. Cole (1993) tient cependant à nuancer cette

Figure 1.1
DE LA COOPÉRATION À LA COLLABORATION : 

UN EXERCICE DE CROISSANCE VERS L’AUTONOMIE
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Autonomie
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Faible Grande
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proposition en nous rappelant les deux sens que l’on peut donner
au mot « partage ». D’une part, le partage renvoie à la division
d’un tout en plusieurs parties. D’autre part, le partage peut aussi
vouloir dire prendre part ou participer à quelque chose. Cole
observe que la coopération entend le partage dans le sens de
« division » alors que dans le cadre d’une collaboration, il signifie
« participer ». Nous trouvons cette nuance fort utile pour nous
aider à distinguer les deux modes de fonctionnement. 

En effet, la coopération, comme l’indiquent Abrami et al.
(1995), repose sur la division des tâches et des responsabilités au
sein du groupe. Chaque membre est responsable de poser un
geste, de mener une action ou d’accomplir une sous-tâche.
L’ensemble de ces gestes, de ces actions et de ces activités conduit
le groupe au but (voir figure 1.2). C’est le groupe comme entité
qui atteint le but ; c’est lui qui réalise la tâche de laquelle ressort
une production collective. Chaque apprenant participe à l’atteinte
de ce but par un apport spécifique à l’œuvre collective.

Dans un contexte de collaboration, les membres du groupe
se donnent également un but commun. Mais ce n’est pas unique-
ment le groupe qui, par ses activités, travaillera à l’atteinte du
but : chaque membre, individuellement, cherchera à atteindre par
lui-même ce but qui fait consensus au sein du groupe. Il en

Figure 1.2
MODALITÉ DE LA TÂCHE COOPÉRATIVE
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résultera plusieurs productions, une production collective et les
productions individuelles des apprenants (voir figure 1.3). L’ana-
lyse des tâches collaboratives et coopératives qui suit aide à
mieux saisir les différentes façons d’envisager le but en coopéra-
tion et en collaboration.

LA TÂCHE

La tâche collaborative se compose d’un ensemble d’activités ou
de sous-tâches consignées dans un scénario d’apprentissage qui
mène à l’exploration du contenu, à l’élaboration des représenta-
tions, à la communication d’idées et à la construction des con-
naissances. Mais contrairement à la tâche coopérative, elle n’est
pas morcelée en vue d’être distribuée entre les participants.
L’apprenant réalise, pour lui et par lui-même, l’ensemble de la
tâche en puisant dans les ressources de l’environnement et en
s’appuyant sur le groupe qui devient, lui aussi, une ressource.
Avec quelques variantes, le groupe reprend la réalisation de la
tâche en utilisant les contributions de chacun. Cette démarche
collective permet au groupe d’atteindre le but tout en constituant

Figure 1.3 
MODALITÉ DE LA TÂCHE COLLABORATIVE
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un soutien à la démarche individuelle de chaque apprenant. La
collaboration procède donc de deux démarches : celle de l’appre-
nant et celle du groupe. Cette dernière devant fournir à chaque
apprenant une partie des ressources et de l’aide dont il a besoin
pour réaliser seul la tâche afin d’atteindre le but (voir figure 1.4).

Figure 1.4 
LA TÂCHE COLLABORATIVE : 

LA MÊME POUR TOUS ET RÉALISÉE PAR TOUS

Figure 1.5 
LA TÂCHE COOPÉRATIVE : 

UN ENSEMBLE DE SOUS-TÂCHES DIFFÉRENTES RÉALISÉES EN ÉQUIPE
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Il en va autrement de la réalisation de la tâche dans la démarche
coopérative. L’accomplissement de la tâche se fait par un procédé
de spécialisation et adopte une forme pyramidale. Le plus souvent,
le groupe est divisé en équipes de deux à cinq apprenants à qui l’on
confie des sous-tâches qui peuvent varier d’une équipe à l’autre. Au
sein des équipes, chaque membre, individuellement, a une respon-
sabilité spécifique. La tâche est complète lorsque tous les
membres de l’équipe ont fait ce qu’ils avaient à faire et que toutes
les équipes ont mis en commun leurs réalisations (voir figure 1.5).

L’INTERDÉPENDANCE 

L’interdépendance est un attribut des groupes coopératifs et col-
laboratifs, mais elle n’a pas la même portée dans les deux cas.
Dans la coopération, l’interdépendance entre les apprenants est
très forte puisque la contribution des uns n’a de sens que si elle
est juxtaposée aux autres ou complétée par le travail des autres.
La complémentarité des tâches et leur étroite coordination créent
entre les participants une dépendance réciproque. La collabora-
tion, pour sa part, valorise une interdépendance à caractère asso-
ciatif. Ce qui importe surtout pour les membres, c’est de mettre
en commun leurs idées, de faire part de leurs réalisations et de
trouver auprès du groupe inspiration, soutien et appui. 

Dans les deux cas, l’interdépendance positive doit être encou-
ragée pour que chacun découvre la valeur des autres, leurs com-
pétences et leur expertise afin de pouvoir en bénéficier. Pour
stimuler cette interdépendance, les concepteurs de la formation
doivent prévoir des activités qui favorisent et facilitent les con-
tacts sociaux, qui permettent le développement du sentiment
d’appartenance et stimulent l’engagement envers le groupe.
Selon Abrami et al. (1995), l’interdépendance est composée prin-
cipalement de trois variables : 1) la dynamique sociale, 2) les
outils et les moyens de coopération mis à la disposition du
groupe et 3) les résultats attendus de l’action du groupe. Par
ailleurs, Lundgren-Cayrol (1996) a montré que les techniques
utilisées pour constituer les groupes ont une influence considé-
rable sur l’interdépendance ; elle se développera de manière fort
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différente entre les membres du groupe si le regroupement se fait
au hasard ou selon les affinités de chacun ou encore en fonction
des compétences de chacun.

Le tableau 1.1 résume la problématique de l’interdépendance.
Dans la première colonne, on retrouve les variables de l’interdé-
pendance propres à la démarche de coopération. La deuxième
colonne donne la liste des moyens les plus appropriés pour
stimuler ces variables. La troisième colonne rassemble des com-
mentaires sur la pertinence de considérer ces variables dans la
démarche collaborative. 

EN RÉSUMÉ

La collaboration se caractérise par des rapports plus égalitaires
entre les acteurs : apprenants, formateurs, concepteurs et gestion-
naires de formation (Pradl, 1991). Elle préconise un processus plus
démocratique que la coopération en donnant aux apprenants plus
de pouvoir dans un climat d’ouverture et de responsabilités par-
tagées. En raison de leur maturité, de leur responsabilité et de
l’autonomie dont ils jouissent, les apprenants peuvent, tout en
participant aux activités du groupe, faire des choix selon leur che-
minement et utiliser les stratégies d’apprentissage qui leur con-
viennent. Pour induire l’apprentissage, la collaboration mise
autant sur la réalisation de la tâche par l’apprenant que par le
groupe, contrairement à la coopération qui propose à l’apprenant
de s’acquitter d’une sous-tâche permettant au groupe de réaliser
la tâche. Toutefois, s’il le désire, rien n’empêche un groupe colla-
boratif de réaliser une tâche selon le mode coopératif. Dans une
démarche de collaboration, la tâche coopérative n’est donc pas
exclue dans la mesure où elle est l’expression d’un choix fait par
le groupe et où elle trouve sa pertinence pour l’atteinte du but.

Le groupe n’est pas l’unique moteur de l’apprentissage col-
laboratif. Il s’offre comme un moyen d’apprentissage, comme un
source de stimulation et de soutien, et sa démarche ne vient pas
supplanter celle de l’individu (Boomer, 1990). L’apprenant
demeure au centre du processus et son engagement à collaborer
repose sur l’intérêt intrinsèque qu’il trouve à partager avec le
groupe pour l’aider dans l’accomplissement de la tâche. Le
tableau 1.2 résume les caractéristiques des deux démarches.
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VERS UNE DÉFINITION DE L’APPRENTISSAGE 
COLLABORATIF
Pour nous, l’apprentissage collaboratif n’est pas une théorie
d’apprentissage, mais une démarche en vue de la construction
progressive des connaissances. La définition que nous en propo-
sons se base sur le paradigme constructiviste, sur les théories
d’apprentissage issues du courant cognitiviste, sur les principes
andragogiques et sur la comparaison que nous avons établie
entre les démarches coopérative et collaborative. Comme le veut
l’approche constructiviste, cette définition est de nature provi-
soire. Nous l’utiliserons tout au long de ce travail pour nous
permettre de progresser. D’une part, pour explorer les processus
sociaux et cognitifs qui sont en jeu dans la collaboration et étu-
dier leur fonctionnement et, d’autre part, pour proposer un
modèle d’aménagement des environnements virtuels de collabo-
ration et décrire des usages possibles des technologies de l’infor-
mation et de la communication.

L’apprentissage collaboratif est une démarche active par
laquelle l’apprenant travaille à la construction de ses connais-
sances. Le formateur y joue le rôle de facilitateur des appren-
tissages alors que le groupe y participe comme source
d’information, comme agent de motivation, comme moyen
d’entraide et de soutien mutuel et comme lieu privilégié d’inter-
action pour la construction collective des connaissances. La
démarche collaborative reconnaît le caractère individuel et
réflexif de l’apprentissage de même que son ancrage social en
le raccrochant aux interactions de groupe. En fait, la démarche
collaborative couple deux démarches : celle de l’apprenant et
celle du groupe.

L’apprenant s’engage à travailler avec les membres du groupe
en vue de la réalisation du but commun tout en conciliant ses
intérêts et ses objectifs personnels. Il collabore dans le cadre des
interactions de groupe en partageant ses découvertes. Les
échanges avec le groupe et la réalisation d’une tâche collective
lui permettent de partager ses découvertes, de négocier le sens
à donner à son travail et de valider ses connaissances nouvel-
lement construites. Dans sa démarche, il fait preuve d’autono-
mie et assume la responsabilité de son apprentissage tout en se
sentant responsable de l’atteinte du but qu’il partage avec tous. 
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Le groupe est un catalyseur de l’apprentissage. En se donnant
un but, en s’engageant dans la réalisation collective d’une tâche,
le groupe, en tant que groupe, apprend et construit des con-
naissances. Ce faisant, il permet à chaque apprenant de se
confronter aux autres et il nourrit les apprentissages de chacun.
Dans la démarche collaborative, les apprenants collaborent aux
apprentissages du groupe et, en retour, le groupe collabore à
ceux des apprenants.
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Environnements
d’apprentissage virtuels,

communication et collaboration

 

L

 

a distinction que nous venons de faire entre les apprentissages
coopératif et collaboratif montre que la démarche collaborative
convient aux apprenants qui savent faire preuve d’autonomie et
qui sont prêts à s’engager volontairement dans un processus qui
combine le travail individuel et collectif. Nous avons vu aussi
que cette démarche mise sur des environnements riches où
l’apprenant trouve les ressources et les outils nécessaires à la
réalisation des activités individuelles et de groupe.

Dans un contexte de formation à distance, la collaboration
entre apprenants est rendue possible grâce à des environnements
technologiques accessibles à distance. Les espaces communs de
partage de ressources, les espaces de communication de groupe et
l’espace privé y sont aménagés pour faciliter la collaboration. C’est
à travers ceux-ci que la collaboration se développe. L’apprenant,
seul dans un espace privé, s’adonne à un dialogue intérieur pour
construire de nouvelles connaissances ; en groupe, dans l’espace
de communication, il échange avec ses pairs pour poursuivre la
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construction de ses connaissances, pour en débattre et pour les
valider. Dans l’espace commun, il trouve tous les outils nécessaires
pour réaliser le travail qui mène à l’atteinte du but que s’est donné
le groupe.

Ce deuxième chapitre traite des environnements d’apprentis-
sage virtuels qui renvoient à une pédagogie ouverte en accord
avec les valeurs du constructivisme. Nous y décrivons les espaces
de collaboration qui structurent ces environnements avant d’étu-
dier plus particulièrement celui que l’on réserve à la communi-
cation de groupe. Nous montrons comment, dans cet espace, la
pédagogie de collaboration exploite le forum électronique et
l’interaction écrite comme ressources privilégiées de l’apprentis-
sage. On verra alors que le forum se situe au cœur des environne-
ments d’apprentissage virtuels et qu’il fournit des lieux d’échange
et de partage où se joue la partie la plus importante de la colla-
boration et de l’interaction. Nous verrons également quelles con-
ditions doivent être satisfaites pour qu’une collaboration misant
sur l’interaction écrite soit fructueuse. Nous terminons en propo-
sant aux concepteurs d’environnements d’apprentissage virtuels
d’aménager les forums électroniques en lieux de télétravail, télé-
gestion, télédiscussion et téléassistance afin d’encadrer le travail
collaboratif.

 

LES ENVIRONNEMENTS D’APPRENTISSAGE VIRTUELS 

 

La notion d’environnement d’apprentissage n’est pas nouvelle ;
elle a été exploitée par le courant de la pédagogie ouverte qui
conçoit l’école comme un environnement éclaté. Au cours des
années 1970, plusieurs applications de cette pédagogie ont vu le
jour. L’école ouverte est alors aménagée non plus en fonction des
groupes classe, mais en espaces ayant différentes vocations et au
sein desquels on trouve diverses ressources : un coin pour l’his-
toire et la géographie, un autre pour les mathématiques, un autre
encore pour le dessin et le bricolage, etc. L’école devient un lieu
décloisonné où les élèves des différentes classes accèdent à ces
espaces et à ces ressources selon une grille horaire souple et
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variable pour réaliser des travaux individuels et d’équipe (Morlan,
1973). Les groupes classe ont tout de même un quartier général
où ils se rassemblent pour recevoir des explications et des con-
signes, pour planifier et organiser le travail et pour faire le bilan
de leurs apprentissages avec l’enseignant. Ce dernier, qui n’est
plus la seule source de connaissances, est plus un facilitateur qui
offre un enseignement-soutien et pour qui l’apprentissage résulte
d’une découverte guidée. 

Pour nous, les environnements d’apprentissage virtuels sont
envisagés un peu comme des écoles ouvertes et décloisonnées,
mais sans connaître les sérieux problèmes d’aménagement des
espaces physiques, de gestion et d’accès aux ressources que
l’école ouverte a connus. Grâce aux technologies, il est doréna-
vant possible de créer plus facilement des environnements
ouverts où l’on retrouve tous les espaces désirés foisonnant de
ressources et rendus accessibles à tous sans contraintes de temps
et d’espace. 

Aujourd’hui, les milieux de l’éducation, de la formation et du
perfectionnement en milieu de travail se tournent vers les envi-
ronnements d’apprentissage virtuels espérant y trouver une
réponse prometteuse à la demande pressante de modèles
d’apprentissage adaptables à différents profils d’apprenants et
assez souples pour s’affranchir des contraintes de temps,
d’espace et d’accès aux ressources. Mais avant que les environ-
nements d’apprentissage virtuels puissent s’implanter et se
répandre dans ces milieux, il reste un long travail d’appropria-
tion à faire et au moins trois grands défis à relever ; les voici :

 

•

 

prendre un virage pédagogique radical qui nous amène à
faire de l’apprentissage notre principale problématique
plutôt que de nous intéresser en priorité à l’enseignement ;

 

•

 

adopter de nouvelles méthodes de design pédagogique
adaptées à la conception de genre d’environnements ;

 

•

 

maîtriser un nouveau savoir-faire technologique pour réa-
liser des environnements conviviaux, faciles à diffuser, à
maintenir et à gérer.
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LA NOTION D’ENVIRONNEMENT D’APPRENTISSAGE VIRTUEL

Pour plusieurs, le terme « environnement d’apprentissage
virtuel » renvoie de plus en plus à des univers dynamiques étroi-
tement associés à une vision constructiviste dont le fonctionne-
ment se caractérise essentiellement par l’interaction humaine.
Certains autres les envisagent encore comme des produits sta-
tiques construits par l’assemblage d’objets technologiques ser-
vant uniquement à transmettre de l’information. Nous optons
pour le premier entendement et nous reprenons les termes de
Bordeleau (1994) qui décrit les environnements d’apprentissage
informatisés en rappelant les choix pédagogiques qu’ils sous-
tendent et leurs composantes technologiques.

Organisation spatio-temporelle réelle ou virtuelle constituée
d’un ensemble d’éléments en interaction, mondains ou imagi-
naires, aussi bien des personnes, des machines, des logiciels,
des techniques que des conditions susceptibles d’agir sur les
activités humaines […] En qualifiant l’environnement d’appren-
tissage, on signifie que, parmi les activités humaines, celles qui
consistent à apprendre et à apprendre à apprendre doivent être
prédominantes. En ajoutant technologique, on signifie que,
parmi les éléments en interaction, il y a présence obligatoire de
machines, de logiciels, de techniques et de ressources humaines
qui se les sont appropriés. Rappelons qu’il faut entendre par
technologie à la fois les objets techniques (matériaux, machines,
outils, programmes, logiciels) et les procédés de conception, de
production ou d’utilisation desdits objets. Dans le domaine qui
nous occupe, il s’agit surtout des technologies du monde de
l’informatique et de l’électronique (p. 26).

Nous complétons cette définition en y ajoutant la notion de
système proposée par Doré et Basque (1998). Dans la perspective
de la théorie des systèmes, l’environnement abrite un ou plu-
sieurs systèmes et sous-systèmes. C’est un ensemble organisé de
composantes en interaction dont les actions concourent à
l’atteinte d’un but. Ainsi, dans un environnement d’apprentis-
sage réel ou virtuel, le formateur, l’apprenant, le groupe, la classe,
les manuels et les autres ressources sont des sous-systèmes en
interaction qui sont orientés vers le développement de nouvelles
connaissances. Doré et Basque situent en outre ces systèmes
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d’apprentissage dans le paradigme constructiviste parce qu’ils
sont fondés sur l’exploration des connaissances, sur l’initiative
personnelle et la liberté de choix. 

Les environnements sont donc des systèmes conçus pour sou-
tenir les communautés d’apprenants qui veulent collaborer. Ils
proposent des lieux où les apprenants interagissent et travaillent
en utilisant diverses ressources. En raison du degré de liberté
permis dans un environnement d’apprentissage, la démarche
d’apprentissage n’est pas dictée d’autorité par un formateur. Elle
est plutôt proposée à l’apprenant et au groupe puis elle est dis-
cutée et négociée dans le but de faire émerger un consensus au
regard de la cible à atteindre et pour que les attentes et les res-
ponsabilités des uns et des autres soient rendues explicites et
comprises par tous. Le rôle du formateur devient alors celui d’un
accompagnateur. En somme, sous la notion d’environnement, on
retrouve les principes de la collaboration et de démarche négociée
et adaptée au groupe dont le parcours, qui se situe à l’intérieur
des balises connues, n’est pas entièrement défini à l’avance par
le concepteur. 

La conception d’environnements d’apprentissage virtuels
s’appuie sur le constructivisme et fait appel aux technologies.
C’est une tâche complexe qui pose aux concepteurs deux pro-
blèmes principaux (Doré et Basque, 1998). Le premier problème
se rapporte au caractère flou des environnements qui doivent pou-
voir s’adapter aux contingences de démarches libres et aux
besoins spécifiques de chaque groupe. Pour résoudre ce problème,
les efforts des concepteurs ne doivent plus être mis sur la défini-
tion des stratégies pédagogiques, mais plutôt sur l’anticipation
des démarches d’apprentissage, sur les besoins des apprenants et
sur l’accès aux outils et aux ressources qui seront utilisées. 

Le deuxième problème réside dans l’absence de méthodes de
conception pédagogique adéquates et le manque de connais-
sances pragmatiques pour la création de ces environnements.
Rappelons que la conception ou « design » pédagogique se veut
une démarche scientifique qui vise à trouver et à appliquer des
moyens pour favoriser l’apprentissage. Le résultat se traduit par
un ensemble de plan et de devis décrivant des activités d’appren-
tissage et d’enseignement (Paquette, à paraître). En s’appuyant
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sur de solides fondements théoriques, les méthodes de conception
pédagogique proposent des interventions pédagogiques consé-
quentes aux théories de l’apprentissage sur lesquelles elles se
fondent. Or celles qui ont été couramment utilisées depuis de
nombreuses années – par exemple celles de Mager, 1962, de Briggs
(1981), de Romiszowski (1980), de Gagné (1985) ou de Dick et
Carey (1985) – ne peuvent tenir compte des nouvelles théories
d’apprentissage issues des avancées des sciences cognitives. Elles
ne répondent pas non plus aux exigences de la conception d’envi-
ronnements d’apprentissage médiatisés et informatisés. Plus pré-
cisément, elles ne permettent pas de tirer profit de la nature
interactive et du potentiel médiatique des technologies (Trollip et
Alessi, 1991) ni de tenir compte de la complexité de la situation
d’apprentissage qui fait intervenir et interagir plusieurs acteurs
et des ressources multiples.

Les méthodes de design pédagogique traditionnelles sont
centrées sur l’analyse minutieuse du problème de formation.
Elles adoptent des démarches de développement séquentielles,
par étape et avec des boucles de rétroaction pour produire, de
manière systématique et planifiée, un produit fini de formation.
La conception d’environnements d’apprentissage virtuels dyna-
miques ne peut plus s’accommoder de ces méthodes. De nouvelles
pratiques de design pédagogique capables d’opérationnaliser et
d’intégrer des éléments théoriques de la systémique et du cogni-
tivisme et d’exploiter pleinement les potentialités des techno-
logies doivent être développées (Paquette, à paraître). Des
chercheurs sont actuellement à l’œuvre pour élaborer un cadre
théorique, des outils méthodologiques de même que des outils
logiciels pour répondre aux besoins des concepteurs d’environ-
nements d’apprentissage.

LA CONSTRUCTION D’ENVIRONNEMENTS D’APPRENTISSAGE 

Les percées des sciences cognitives pour décoder les mécanismes
de l’apprentissage, l’évolution des technologies de l’information
et de communication (multimédia, hypertexte, hypermédia ser-
vices télématiques, etc.) et l’Internet en véritable explosion
comme moyen de diffusion ont placé le concepteur d’environne-
ments d’apprentissage devant des possibilités inouïes. Au Centre
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de recherche LICEF1, des chercheurs ont mis en évidence la
multiplicité des décisions à prendre pour concevoir de tels envi-
ronnements et ils ont voulu répondre aux besoins des concep-
teurs en développant une méthode et des outils d’ingénierie
pédagogique. Ils ont mis au point MISA, Méthode d’ingénierie des
systèmes d’apprentissage, qui permet de prendre en considération
la complexité des systèmes d’apprentissage (Paquette, à paraître).
Résolument constructiviste, MISA utilise la technique de modé-
lisation par objet typé (MOT) pour représenter les systèmes
d’apprentissage. Comme le montre le tableau 2.1, cette méthode
progresse en six phases :

• définition du projet de formation, principes d’orientation
de la formation, 

• analyse préliminaire,
• architecture du système d’apprentissage,
• préparation des devis du matériel d’apprentissage,
• production du matériel et des environnements sur la base

des devis,
• planification de la diffusion. 

À chacune de ces phases, la méthode aborde le problème de
conception selon quatre axes :

• l’axe des connaissances et des compétences à acquérir,
• l’axe pédagogique, 
• l’axe médiatique,
• l’axe de diffusion.

Bien que structurée en phases, en axes pour la réalisation de
tâches et d’activités, MISA ne propose pas pour autant une
démarche linéaire ; elle fait appel à un processus de résolution de
problème de conception en procédant par une démarche en spi-
rale et par itérations successives (Paquette, à paraître). Le tableau
qui suit donne une vue d’ensemble des phases et des axes de
MISA.

1. Le Centre de recherche LICEF est rattaché à la Télé-université. Il concentre
ses travaux dans le domaine de l’informatique cognitive et des environne-
ments de formation.
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Cette équipe de chercheurs du LICEF a également développé
un modèle d’un campus virtuel (figure 2.1) entièrement dédié au
téléapprentissage qui s’organise autour de cinq acteurs :

• l’apprenant, 
• le concepteur, 
• le formateur, 
• le gestionnaire de la formation,
• l’expert de contenu.

Chacun de ces acteurs est engagé dans divers processus :
• un processus d’apprentissage, 
• un processus de design, 
• un processus de tutorat, 
• un processus de gestion,
• un processus d’information. 

Les ressources du campus virtuel sont réparties dans cinq
espaces (figure 2.2) : 

• l’espace d’autogestion permet à l’apprenant de planifier, de
gérer et de faire le suivi de son apprentissage ; 

• l’espace d’information regroupe des documents de tous
types ; 

• l’espace de production contient les outils nécessaires pour
s’acquitter de la tâche d’apprentissage et produire les tra-
vaux attendus ; 

• l’espace de collaboration réunit des outils et propose des
lieux permettant à l’apprenant d’échanger, de participer à
des travaux en groupe ou en équipe ; 

• l’espace d’assistance permet d’obtenir de l’aide et des con-
seils de la part d’une personne-ressource en ligne ou du
système informatique.

Cette architecture générique, à la disposition des concepteurs,
sert de cadre conceptuel au design d’environnements d’appren-
tissage virtuels alors que MISA offre une méthode pour dévelop-
per de tels environnements.
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Pour les besoins de la présente étude, nous nous concentrons
sur la modélisation de l’espace de collaboration tout en sachant
que, dans un environnement d’apprentissage complet, les autres
espaces d’un campus virtuel doivent être présents. 

L’ESPACE DE COLLABORATION
La collaboration, quelle que soit sa nature, son but ou son objet,
a besoin d’espaces pour exister. Dans ce cas, l’espace peut cor-
respondre à un lieu physique ou virtuel où les collaborateurs se
rencontrent pour travailler ensemble. On peut aussi donner à ce
terme une valeur métaphorique pour englober des univers
d’idées, de sentiments et d’émotions partagés par le groupe. Pris
dans un sens concret, l’espace de collaboration peut donc être
une salle de réunion où des collaborateurs discutent du projet
qui les rassemble, ou un laboratoire où des chercheurs travaillent
pour faire avancer un projet commun. Mais ce peut aussi être
quelques feuilles de papier sur lesquelles des notes ont été grif-
fonnées au cours d’une conversation informelle ou encore un
modèle, un concept ou une hypothèse développés par l’un des
collaborateurs et présentés au groupe. En somme, est espace de

Figure 2.2
CINQ ESPACES DU CAMPUS VIRTUEL
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collaboration toute entité que le groupe peut partager et qui
permet de traiter, de traduire ou de rendre compte des représen-
tations élaborées individuellement ou en groupe. Pour les colla-
borateurs, ces espaces sont des ressources ou des outils porteurs
de cognition. Ce sont de véritables partenaires de la collaboration
(Schrage, 1990). 

Certains espaces de collaboration peuvent être prévus, mis en
place et aménagés par les concepteurs d’environnements
d’apprentissage. D’autres s’organisent au fil de la collaboration
tels les univers intellectuels, culturels, sociaux ou affectifs qui
sont des émanations plus ou moins spontanées du groupe que le
concepteur peut difficilement prévoir et planifier. Pour les fins
du design pédagogique des environnements d’apprentissage vir-
tuels, nous proposons aux concepteurs de prévoir trois grands
espaces de base pour la collaboration (voir figure 2.3) :

• l’espace privé, 
• l’espace commun,
• l’espace de communication.

L’ESPACE PRIVÉ : UN CENTRE DE RÉALISATION 
DE LA TÂCHE D’APPRENTISSAGE

Il peut sembler étrange de parler en premier lieu d’espace privé
lorsqu’on traite de collaboration. Mais comme l’effort collectif se
nourrit du travail de chaque membre du groupe, il faut que
chacun dispose d’un endroit pour réaliser certaines activités et
pour se préparer à les partager avec le groupe.

L’espace privé est celui que chacun se construit lui-même, à
sa manière, sur son poste de travail. Selon ses besoins et ses
préférences, l’apprenant y installe des outils, crée des routines de
travail, organise et gère les objets qu’il a choisis d’y mettre. Il
pourrait lui être possible d’éclater son espace privé pour le pro-
longer sur un serveur distant où il pourra archiver des docu-
ments ou encore traiter des données ou de l’information à l’aide
de systèmes qui ne peuvent résider sur son poste. Le concepteur
verra donc à rendre disponibles dans l’environnement tous les
outils et les ressources dont l’apprenant pourra avoir besoin dans
son espace privé.
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Essentiellement dédié aux travaux personnels de recherche
d’information, réflexion, d’appropriation et de production,
l’apprenant travaille dans l’espace privé pour organiser sa pensée
et ses idées, élaborer ses représentations, faire le point sur ses
connaissances, préparer ses interventions et travailler à la pro-
duction de documents qu’il partagera avec le groupe. À partir
de cet univers personnel, il doit pouvoir accéder à tous les autres
espaces et à toutes les ressources de l’environnement. Le passage
d’un espace à l’autre ou d’une ressource à l’autre doit être trans-
parent. Au cours d’une séance de travail, l’apprenant doit pou-
voir se déplacer aisément vers l’espace de communication pour
rejoindre d’autres apprenants ou vers l’espace commun afin de
rechercher de l’information, d’importer un outil logiciel, d’y tra-
vailler à partir du serveur, d’y déposer le produit d’un travail ou
d’y consulter les productions de ses pairs.

L’ESPACE COMMUN : UN CENTRE DE RESSOURCES

L’espace commun est un véritable centre de ressources polyva-
lent et accessible à tous. Il contient divers outils : des matériels
pédagogiques, didactiques, méthodologiques, des sources
d’information variées, des logiciels, etc., et rassemble donc les
matériels et les logiciels qui nourriront l’apprentissage et qui
serviront à bâtir ou à enrichir l’espace privé. En outre, l’espace
commun est le lieu où les apprenants viennent déposer leurs
productions. Accessibles à tous, ces productions seront partagées
avec le groupe et pourront être annotées et commentées à l’aide
d’outils logiciels disponibles dans l’environnement.

Les outils logiciels que l’on retrouve dans l’espace commun
peuvent être, par exemple, des logiciels de planification, de ges-
tion, de production écrite et multimédia, de communication, de
recherche d’information, d’aide à la structuration de ses idées et
à la représentation des connaissances. Les outils pédagogiques,
didactiques, méthodologiques peuvent prendre la forme de
guides d’étude, de présentations de stratégies d’apprentissage,
de consignes de travail, de didacticiels, etc. Les sources d’infor-
mation présentes dans l’environnement peuvent être aussi fort
nombreuses également : des documents textuels ou multimédias,
préparés expressément pour la formation en cours, des recueils
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de documents déjà publiés, des bases de données, des bibliogra-
phies, des webographies qui guident les apprenants dans leur
recherche d’information sur le Web, etc. Ces ressources peuvent
être logées sur plusieurs serveurs, mais il importe que l’accès soit
toujours transparent pour l’apprenant. 

L’ESPACE DE COMMUNICATION DE GROUPE : 
UN CENTRE DE NÉGOCIATION ET DE VALIDATION 
DES CONNAISSANCES

La collaboration est faite d’interaction et de dialogue. La com-
munication y domine ; elle en est le cœur. De cela découle
l’importance à donner à l’espace de communication dans les
environnements d’apprentissage. C’est l’endroit où les appre-
nants se rencontrent, c’est le lieu où ils se parlent. C’est là où le
groupe se forme, où sa dynamique se cristallise. C’est l’espace
qui permet au groupe d’exister et de vivre. Plus loin, nous ana-
lyserons de manière détaillée les caractéristiques de cette com-
munication et nous présenterons les outils qui servent à la
médiatiser et à la soutenir. Disons simplement pour l’instant que,
dans cet espace, les apprenants communiquent en modes syn-
chrone ou asynchrone, en langue naturelle, qu’elle soit écrite ou
parlée. 

L’espace de communication comprend des outils synchrones
et asynchrones. Les plus couramment utilisés sont le courriel, le
forum électronique, le babillard, le bavardage (ou chat) et les
tableaux blancs. Parmi cet éventail d’outils de communication, le
forum électronique est, pour nous, le plus important. Il l’emporte
haut la main sur les autres outils pour soutenir l’apprentissage
collaboratif à distance. Parce qu’il fonctionne en mode asyn-
chrone, le forum rassemble les apprenants quelles que soient les
contraintes de temps et d’espace. Il focalise les communications
en permettant à tous et chacun de se faire entendre et fournit au
groupe des lieux pour vivre, interagir, travailler et socialiser.

Avant d’analyser en profondeur la communication dans le
cadre des forums électroniques, nous verrons d’abord l’importance
de la communication pour la collaboration et l’apprentissage.
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COMMUNICATION, COLLABORATION 
ET APPRENTISSAGE
Collaborer et apprendre sont essentiellement des actes de com-
munication qui procèdent par le dialogue et la conversation. Ils
sont marqués par la bienveillance, l’ouverture et la générosité.
Ce sont des gestes vrais dont il faut arriver à préserver le carac-
tère authentique même s’ils sont médiatisés. Dans les pages qui
suivent, nous tenterons de mettre en lumière le fonctionnement
de cette communication médiatisée afin de pouvoir réunir les
conditions qui lui sont favorables dans un environnement de
collaboration. 

LA CONVERSATION AU CŒUR DE LA COLLABORATION

Une étude menée auprès de groupes de chercheurs a permis de
décrire la collaboration intellectuelle et les comportements des
collaborateurs et de comprendre l’importance de la conversation
dans ce processus. Schrage (1990) a observé que les collabora-
teurs intellectuels se réunissent pour partager leurs idées, com-
muniquer leur vision des choses, élaborer des hypothèses,
discuter et s’entendre sur l’orientation à donner au travail. Au
cours des échanges, ils tentent de concilier les points de vue de
chacun et de dégager un schéma rassembleur. Ils s’entendent sur
le but de la collaboration et sur le processus de travail. Les
collaborateurs ne sont toutefois pas toujours d’accord et ils n’ont
pas à l’être. Ils peuvent s’opposer ou même s’affronter dans le
respect les uns des autres. Obtenir un consensus sur toutes les
questions n’est pas une règle absolue. Au contraire, la collabora-
tion est d’autant plus saine et productive qu’elle permet l’expres-
sion d’idées et de points de vue divergents, même opposés. À
cet égard, chaque groupe développe un seuil de tolérance au
désaccord, mais s’il le dépasse, la collaboration prend fin.

Pour les collaborateurs, le travail en groupe alterne avec le
travail individuel. Après leurs rencontres, ils partent chacun de
leur côté pour continuer à travailler. Ils se réuniront à nouveau,
de manière formelle ou informelle, à une fréquence et à un rythme
convenus, pour rendre compte de l’avancement de leurs travaux,
de leurs découvertes et de leurs réflexions. Les contributions de
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chacun seront analysées, commentées, critiquées et évaluées en
fonction des résultats visés (Suthers et Weiner, 1995 ; Steeples,
Goodyear et Mellar, 1994 ; Shedletsky, 1993 ; Rowntree, 1995).

Schrage explique que c’est en conversant que les collabora-
teurs se rejoignent et que c’est grâce à la conversation que la
collaboration se construit. Lorsqu’ils se parlent, l’intention tacite
des collaborateurs est d’apprendre des autres, c’est-à-dire com-
prendre ce que les autres expriment, mais aussi se comprendre
soi-même en relation avec les autres. La conversation a une
fonction de médiation ; elle soutient la négociation qui vise à
rapprocher les pensées et à réduire l’écart entre l’état des con-
naissances de chacun. À travers elle, les collaborateurs s’adaptent
les uns aux autres, ils arrivent à expliciter leurs connaissances, à
s’approprier celles des autres, à faire émerger de nouveaux points
de vue, à développer une orientation commune et à s’entendre
sur une vision partagée du travail à accomplir. Le défi des colla-
borateurs consiste à négocier l’arrimage des points de vues de
chacun et à faire émerger un schème collectif qui orientera les
travaux. Dans cette démarche, la conversation est le lieu central
de partage et de négociation, le lieu de convergence du processus
de collaboration (Bouton et Garth, 1983 ; Lemke, 1994 ; Cole,
1993 ; Fisher, 1995 ; Guzdial et al., 1995).

LA CONVERSATION COMME MODÈLE D’APPRENTISSAGE

Les collaborateurs apprennent les uns des autres. Il peut en être
ainsi d’apprenants autonomes et responsables. C’est ce que
Laurillard (1995) propose en développant à l’intention des étu-
diants universitaires un modèle d’apprentissage basé sur la con-
versation. Ce modèle, qui convient particulièrement bien à
l’apprentissage des adultes, reconnaît que l’acquisition de con-
naissances relève d’une démarche sociocognitive. Il s’adresse aux
apprentissages complexes et il est conçu pour soutenir l’émer-
gence de connaissances abstraites. En s’appuyant sur Linard
(1995), Laurillard entend les connaissances abstraites comme
celles qui vont au-delà des connaissances pragmatiques et de
premier niveau, issues du bon sens, des perceptions, des repré-
sentations et de l’action. Son modèle conversationnel oriente et
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structure les échanges entre formateurs et apprenants. Il s’arti-
cule autour de quatre grandes fonctions, présentes dans la colla-
boration, qui correspondent à quatre phases de l’apprentissage.

• Pour le formateur, la fonction discursive aide à repérer l’écart
entre le modèle de connaissances des apprenants et le
modèle de connaissances de l’expert2 ; elle sollicite l’expres-
sion des conceptions, des visions et des points de vue de
chaque apprenant. Formateur et apprenants s’emploient
ainsi à dégager un schème ou un modèle collectif de
connaissances.

• La fonction adaptative vise l’adaptation par le formateur de
ses interventions à l’état des connaissances des apprenants. 

• La fonction d’interaction fournit aux apprenants une rétro-
action sur les résultats des expériences concrètes et pra-
tiques qu’ils auront menées pour appliquer et pour
manipuler les objets de connaissances. Elle sous-entend la
mise en commun des travaux accomplis individuellement
et des résultats obtenus. 

• La fonction réflexive s’applique à l’ensemble du processus
but-action-rétroaction dans l’intention de faire émerger de
nouvelles connaissances à partir de ce que les apprenants
ont découvert aux divers moments de l’apprentissage.
Cette fonction vise à produire des connaissances de second
niveau, abstraites et décontextualisées, telles que principes,
concepts, méthodes, etc. 

Le modèle de conversation en est un qui convient au proces-
sus de collaboration. Il nous rappelle que la réflexion et le retour
sur la démarche des apprenants sont essentiels à l’apprentissage ;
qu’ils permettent aux apprenants de prendre du recul, d’objecti-
ver les nouvelles connaissances et d’évaluer le processus d’acqui-
sition de ces connaissances.

2. Voir à ce sujet le chapitre 4 qui porte sur la dynamique cognitive de
l’apprentissage collaboratif. 
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LA COMMUNICATION DE GROUPE SYNCHRONE OU ASYNCHRONE

Cette étude de la conversation comme pratique de communica-
tion pour collaborer et pour apprendre nous amène à réfléchir
sur les outils les mieux adaptés pour médiatiser ce genre de
communication. Nous nous penchons ici sur les avantages et
désavantages des outils synchrones et asynchrones.

Les outils de communication synchrone3 permettent à des
personnes éloignées de communiquer en temps réel. Dégagées
de la contrainte spatiale, elles doivent se plier à un horaire con-
venu pour se rencontrer. Ces systèmes sont conçus pour une
communication immédiate. Ils sont très appréciés des groupes
pour apprendre à se connaître et à socialiser. Ils sont efficaces
pour prendre des décisions rapides, pour coordonner les activités
et pour offrir des conseils et de l’aide technique (de la Teja,
Lundgren-Cayrol et Paquin, 1997). Ces rencontres virtuelles sont
de courte durée et ont un caractère éphémère. Elles se prêtent
bien aux échanges qui doivent mener à un résultat immédiat.
Bien que la plupart des outils synchrones permettent de garder
en mémoire la trace de la rencontre et de la consulter une fois
l’événement terminé, ils n’ont pas été conçus à cette fin.

Par ailleurs, la communication asynchrone libère des con-
traintes et de temps et d’espace. Au moment qui leur convient,
du jour comme de la nuit, les participants se joignent au groupe
pour échanger, discuter, converser. La durée de ces rencontres
virtuelles peut s’étendre sur des semaines, des mois, voire des
années. Les participants disposent de temps pour laisser mûrir
les idées. À cet égard, notre travail auprès de groupes d’appre-
nants à distance nous a permis d’observer que les échanges

3. On pense ici à la vidéoconférence et aux nombreux logiciels de « chat »
maintenant disponibles sur le Web qui offrent un éventail de fonctionnali-
tés telles que la liste des présences, le multifenêtrage, le partage de docu-
ment, le tableau blanc, l’appel de sites URL, le courrier électronique, etc.
Voir par exemple les logiciels Netmeeting, ICQ, le module Conference dans
Communicator 4 de Netscape, Webex, etc.
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asynchrones sont souvent nettement plus réfléchis, mieux struc-
turés et plus profonds que les échanges synchrones. Car avant
de faire leurs interventions, les apprenants peuvent relire, analy-
ser et mieux comprendre les contributions des autres. Les mes-
sages étant stockés, ils peuvent être consultés à tout moment. La
trace de la discussion, accessible en permanence, aide les appre-
nants à comprendre l’évolution de leur travail et le sens à lui
donner. En outre, pour le groupe, l’analyse de cette trace se révèle
un excellent moyen de faire un retour sur son fonctionnement et
d’en tirer des pistes pour mieux collaborer. 

Certains penseront que la communication asynchrone sera
bientôt supplantée par la communication synchrone jugée plus
naturelle et plus conviviale et dont on observe la popularité
grandissante pour les échanges de groupe par télématique. Mais,
selon nous, le mode asynchrone occupera toujours une place de
choix dans les démarches de l’apprentissage à distance. Les
atouts de l’asynchronicité sont indéniables pour la collaboration
et pour l’apprentissage à distance en raison de la souplesse des
échanges qu’il procure et de la profondeur du contenu qu’il
permet d’atteindre. Comme nous espérons le montrer ici, il
donne lieu, dans le cadre des forums électroniques, à la mise en
œuvre de processus de collaboration novateurs que le mode
synchrone ne nous a jamais permis de réaliser. Toutefois, pour
que la communication asynchrone s’impose comme un véhicule
d’apprentissage puissant et pour qu’elle devienne de plus en plus
satisfaisante, il faut pouvoir offrir aux apprenants des outils plus
performants que ceux qui existent actuellement pour médiatiser
et soutenir la collaboration avec une efficacité renforcée.

L’INTERACTION, ÉCRITE ET ASYNCHRONE
Dans les environnements virtuels qui nous intéressent, les inter-
actions humaines jouent un rôle de premier plan. Ce n’est pas
l’image qui y domine, mais plutôt l’écrit qui sert de véhicule et
d’outil privilégié pour soutenir les activités de construction des
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connaissances. Cela explique l’usage incontournable des forums
électroniques dans les environnements d’apprentissage collabo-
ratifs. Dans cette partie, nous voulons montrer que si cette tech-
nologie est largement utilisée pour la collaboration, ce n’est pas
par défaut ou parce qu’elle est à la portée de tous, mais bien
parce qu’elle recèle des potentialités pédagogiques appréciables.

LE FORUM ÉLECTRONIQUE ET AUTRES TECHNOLOGIES 
DE COMMUNICATION ASYNCHRONE

Quelle différence faire entre le forum électronique (souvent
appelé forum de discussion), le courriel, le babillard et les collecti-
ciels? Ne sont-ils pas des outils qui se ressemblent et qui servent
aux mêmes usages ? Le courriel ne permet-il pas d’envoyer des
messages à des groupes tout comme le forum électronique et le
babillard ? Qu’est-ce qui distingue ces outils ? Comme ils sont
souvent intégrés dans un même système et qu’on peut facilement
naviguer de l’un à l’autre de manière transparente, il n’est pas
facile de se rendre compte qu’ils induisent une dynamique de
communication fort différente. Une chose est certaine, ils sont
tous au service des groupes et de la communication humaine.
Mais chacun de ces outils remplit une fonction différente. Nous
les décrirons séparément pour mieux cerner leurs différentes
fonctions.

Les collecticiels sont des outils construits pour faciliter la
manipulation d’information à partir de bases de données utili-
sant une ou des interfaces programmables. Fraase (1991) les défi-
nit ainsi : « Groupware is about people managing together their
collective information resources » (p. 47). Ce sont des outils de
productivité de groupe qui ont été développés pour les entre-
prises. Ils facilitent l’organisation et l’accès à des informations
destinées à des groupes qui doivent réaliser collectivement une
tâche ou un projet. Ces systèmes permettent de manipuler et de
traiter des informations se rapportant à la tâche, à sa gestion et
à son mode de réalisation. Contrairement aux forums électro-
niques, les collecticiels n’ont pas comme objectif principal de
soutenir le processus dynamique de la communication de groupe
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à distance, mais plutôt celui d’aider à traiter les informations et
les décisions qui résultent de discussions et à les mettre à la
disposition du groupe.

Les babillards, ou outils de communication pour groupes
d’intérêt, sont construits selon le principe du tableau d’affichage
(Gunawardena, 1991a et 1991b). Utilisés le plus souvent par un
ensemble de personnes qui partagent un intérêt commun, ils
permettent l’inscription d’information dans un « lieu » accessible
à ces personnes. La principale fonction des babillards est de
faciliter la circulation de l’information peu importe la tâche ou
le projet communs à réaliser. Les usagers de ces systèmes ne sont
pas des groupes de collaborateurs. Ils forment des rassemble-
ments de personnes poursuivant des démarches personnelles qui
ne se rattachent pas à une démarche collective.

Les forums électroniques ont été conçus pour faciliter les
interactions humaines et pour encadrer la dynamique des groupes.
Leur architecture, leurs fonctionnalités et leurs interfaces invitent
les usagers à adhérer au groupe, à s’engager envers celui-ci, à
collaborer et à participer activement à ses activités. Les observa-
teurs silencieux (lurkers), qui fréquentent souvent les babillards,
n’ont pas leur place dans un forum. L’interface presse les usagers
de participer. Presque chaque geste, presque chaque clic appellent
une action ou une décision relative à la participation. Après la
lecture de chaque message, l’usager est invité à réagir. « Voulez-
vous rédiger un message ? » « Voulez-vous répondre ? » « Voulez-
vous faire un commentaire ? » « Voulez-vous transférer le mes-
sage dans un autre forum ? »… La dynamique des échanges est
constamment stimulée. Au début de chaque message, les parti-
cipants indiquent l’objet et signalent le lien entre le message
qu’ils rédigent et les messages antérieurs. C’est un encourage-
ment à la pertinence et à la cohérence. À tout moment, il est
possible d’afficher les messages précédents pour reconstituer la
trame de la discussion ; c’est un encouragement à l’élaboration
d’une argumentation. Au fil des messages, des liens se tissent
entre les idées et aussi entre les participants. Lorsque les échanges
sont menés par un bon modérateur et que le but est significatif,
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les habitués des forums électroniques ont toujours la surprise
d’observer l’intensité des rapports qui s’établit entre les partici-
pants, la richesse de l’information issue de la conversation et du
partage des idées (Harasim, 1990 ; Hiltz, 1987). Les concepteurs
de systèmes de forums électroniques reconnaissent la nécessité
de l’intervention d’un modérateur pour assurer l’efficacité du
fonctionnement du groupe. C’est pourquoi des droits exclusifs
lui sont attribués pour organiser et gérer les échanges du groupe.

Les systèmes de forums électroniques permettent à un groupe
donné d’aménager son propre espace de communication en fai-
sant de chaque forum un lieu à vocation unique et spécifique.
Certains forums pourront être réservés à la vie sociale du groupe,
d’autres à la planification du travail, et d’autres encore à la
réalisation des tâches et à la coordination des efforts. Il est tou-
jours possible pour un groupe en cours de travail de revoir
l’aménagement de ses forums. On peut fragmenter un thème jugé
soudainement trop vaste en plusieurs sous-thèmes et créer pour
chacun un nouveau forum électronique ; on peut réorganiser les
forums pour traiter un nouveau sujet ou disposer d’une question
jugée importante par le groupe ; on peut également changer la
vocation d’un forum ou en ajouter un à l’environnement pour
couvrir une fonction qui a émergé et qui n’apparaissait pas dans
le plan de départ. 

La navigation entre les forums réservés à un groupe est géné-
ralement transparente. Dans plusieurs systèmes, on peut passer
de manière automatique d’un forum à un autre, ce qui incite les
membres à prendre connaissance de tous les échanges sur tous
les thèmes qui préoccupent le groupe. 

Collecticiels, babillards et forums sont des outils de collabo-
ration, apportant chacun une contribution spécifique au travail
de groupe. Notre intérêt pour le forum vient du fait qu’il peut
répondre, plus que les autres outils, à un large spectre de besoins
chez les groupes collaboratifs et parce qu’il propose un mode
inédit de communication humaine (tableau 2.2).
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Tableau 2.2
LE FORUM ÉLECTRONIQUE

Le forum 
électronique … pour l’apprenant

Qu’est-ce que c’est ? • C’est un lieu virtuel où se construit le discours d’un 
groupe, où l’apprenant s’approprie de nouvelles 
connaissances en conversant avec d’autres.

• C’est une agora de collaboration et de socialisation. 

Que permet-il ? • On peut y exposer des idées, élaborer sa pensée, construire 
de nouvelles connaissances, les valider et les confirmer 
avec le soutien du groupe.

• Il facilite l’apprentissage de connaissances complexes 
appartenant à des domaines peu ou mal structurés.

• Il favorise une attitude réflexive sur l’apprentissage.
• Il permet à un groupe de vivre une expérience 

d’apprentissage motivante et de développer un 
engagement sociocognitif qui donne encore plus de sens 
à l’apprentissage.

Qui participe ? • Des agents humains qui créent un réseau social : le tuteur 
ou le formateur et d’autres apprenants qui travaillent au 
sein de petits groupes (collaboration spontanée, informelle) 
ou au sein d’un grand groupe (collaboration encadrée, 
formelle).

• Des agents machines qui composent l’environnement 
technologique : des outils de collaboration, de coordination 
et de soutien aux processus cognitifs et sociaux. 

Comment 
participe-t-on ?

• Des agents humains transmettent des messages au groupe ; 
l’interaction est la sémantique de ces messages. 

• Des agents machines, greffés sur le forum, offrent un 
support automatisé à l’apprentissage en fournissant, par 
exemple des représentations multiples de ce qui est dit 
dans les messages ; ce support est immédiat, rapide, 
interactif.

Quand convient-il 
de l’utiliser ?

• Lorsque l’apprentissage met en jeu des compétences de 
haut niveau comme l’analyse, la synthèse et l’évaluation, 
le forum est un choix pédagogique approprié. Il est alors 
conçu comme un environnement de résolution de 
problèmes, de prise de décision. Il témoigne de 
l’intentionnalité de la situation d’apprentissage.

• Dans un cadre formel d’apprentissage, lorsque les 
apprenants sentent qu’ils ont besoin des autres pour 
apprendre, lorsqu’un groupe de 15 à 30 apprenants veulent 
apprendre ensemble avec le soutien d’un formateur et 
lorsqu’ils sont disposés à s’entendre pour atteindre un 
objectif partagé.

• Dans un cadre informel, lorsqu’un nombre suffisant de 
personnes souhaitent former un groupe et travailler 
ensemble pour apprendre.
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UN MODE INÉDIT DE COMMUNICATION HUMAINE

Le forum réunit des groupes dans un espace virtuel et leur pro-
pose de communiquer en mode conversationnel. Ces conversa-
tions évoluent comme celles de collaborateurs qui, au fil de leur
propos, développent des idées nouvelles. Dans un forum, chacun
jouit du droit de parole et tous sont invités à exprimer leurs idées
et à réagir à celles des autres. L’alternance des messages n’est pas
soumise au tour de parole de la conversation verbale. Les règles
d’étiquette et le code de comportement de la conversation orale
ne s’appliquent pas. Les participants d’un forum sont libérés de
l’ordre séquentiel de la prise de parole et de la règle de politesse
qui demande aux interlocuteurs de parler un à la fois et de répondre
à ce qui vient d’être dit (Davie et Wells, 1991 ; Duning, 1993 ;
Donovan, 1995 ; Eales et Welsh, 1996 ; Edelson et al., 1995). Il est
possible, à tout moment, de faire part de points de vue différents,
d’idées divergentes ou même controversées. D’un message à
l’autre, le contenu n’a pas à être en rapport direct avec celui qui
précède. Il peut répondre à un message qui apparaît beaucoup
plus haut à l’écran. Le désordre qu’on peut observer dans la trans-
cription chronologique d’un forum électronique n’est qu’apparent
puisque des fonctionnalités permettent de retracer les liens entre
les messages. Ainsi, certaines commandes permettent de regrou-
per les messages portant sur une même idée ou un même objet
et de reconstituer le déroulement d’un raisonnement ou d’une
argumentation.

L’asynchronicité du forum électronique offre de nombreux
avantages par rapport au caractère éphémère de la conversation
de vive voix. Au cours d’un échange synchrone, chacun livre des
informations, fait valoir son point de vue et réagit spontanément
à ce qui vient d’être dit oubliant parfois ce qui a été mentionné
au cours des minutes qui précèdent. Une bonne idée peut être
perdue, mal comprise ou déformée sans qu’on puisse la reprendre
ou la clarifier nuisant ainsi à la collaboration (Burge, 1994 ; Davie
et Wells, 1991). Ni la mémoire des collaborateurs ni la prise de
notes ne peuvent rendre compte de manière authentique et objec-
tive du déroulement des conversations. Dans un forum, les idées
ne s’évanouissent pas. Les messages sont mis en mémoire et
deviennent des objets tangibles qui pourront être manipulés,
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placés dans une base de données, annotés, commentés, critiqués,
restructurés, etc. Rien de ce qui s’est dit ne se perd et toutes les
idées peuvent être récupérées à tout moment dans leur intégralité.

Le forum se prête remarquablement à l’expression libre de
points de vue concurrents et à l’élaboration de plusieurs raison-
nements en parallèle. Les fonctions d’étiquetage et de tri des
messages permettent de remonter le fil des idées. Il peut donc y
avoir, au sein des groupes, un réel partage, un apprentissage
mutuel et l’émergence d’une collaboration véritable (Pugh, 1993 ;
Salomon, 1992). Dans un contexte d’apprentissage, le mode con-
versationnel propre au forum peut être exploité pour soutenir le
modèle d’apprentissage proposé par Laurillard que nous avons
évoqué précédemment et que nous reprenons brièvement ici en
adoptant le point de vue de l’apprenant. 

• La fonction discursive, qui permet de faire émerger l’état des
connaissances, s’exerce grâce à la possibilité qu’ont les
apprenants d’exprimer des points de vue divers et d’éla-
borer en parallèle une série de raisonnements sur un thème
ou sur un sujet donné. 

• La fonction adaptative est assurée par la mise en mémoire
des messages et la possibilité de les consulter à tout
moment. Le formateur peut, en relisant les messages, déga-
ger un schème ou un modèle collectif de connaissances en
fonction duquel il orientera ses interventions et la suite des
apprentissages. 

• Le forum est au service de la fonction d’interaction et de la
rétroaction. Après avoir travaillé individuellement, après
avoir manipulé, appliqué et expérimenté des objets de con-
naissances, les apprenants se retrouvent dans les forums
pour faire part des résultats obtenus et pour recevoir les
commentaires et les rétroactions du formateur et du groupe. 

• La fonction réflexive vise le retour sur le processus de colla-
boration, l’extraction des connaissances de second niveau
et l’objectivation. Elle est facilitée par la mise en mémoire
des messages qui offre la possibilité de revoir la transcrip-
tion des échanges, d’analyser les comportements du groupe
et d’évaluer tant sa production que sa productivité.
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LES LIMITES COGNITIVES

On peut dire du forum électronique, textuel et asynchrone, que
c’est un outil souple qui facilite la collaboration à distance et qui
favorise l’apprentissage. Son fonctionnement – basé sur le
modèle conversationnel et la communication asynchrone – et ses
caractéristiques technologiques – qui permettent la création de
lieux à vocations spécifiques, la récupération de la trace des
échanges et le tri des messages – soutiennent les processus
sociaux et cognitifs des groupes de travail (Davie et Wells, 1991 ;
Wells, 1995 ; Burge et Roberts, 1993 ; Cerratto et Belisle, 1995 ;
Bruce et al., 1993 ; Crotty, 1994). Toutefois, force nous est de
constater que les systèmes de forums dont nous disposons
actuellement imposent des limites à la mise en œuvre de ces
processus. 

Limite de la présence sociale

La présence sociale ne s’exprime que faiblement dans un forum
électronique. L’absence d’indices paraverbaux (ton, attitude, ges-
tuelle, etc.) peut causer de l’incertitude chez les participants.
Certains n’arrivent pas à savoir s’ils sont acceptés par le groupe
ou à percevoir quelle est leur place au sein du groupe. Il est alors
difficile pour eux de s’engager dans la collaboration et de déve-
lopper un sentiment d’appartenance (Burge, 1994). En outre,
l’absence de pression sociale n’a pas toujours un effet positif sur
la collaboration. Elle augmente le sentiment de liberté person-
nelle et peut encourager l’individualisme qui, s’il se développe,
menace la cohésion et la productivité du groupe. Les modéra-
teurs de forums sont généralement bien au fait de ces limites. Ils
savent utiliser des stratégies pour contrer les effets négatifs d’une
faible présence sociale. En revanche, ils connaissent peut-être
moins bien les limites cognitives des forums électroniques et, en
conséquence, maîtrisent moins les stratégies de soutien au déve-
loppement de la pensée. 



72 APPRENTISSAGE COLLABORATIF À DISTANCE

T T T T T T T T T T 

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L’apprentissage collaboratif à distance – Pour comprendre et concevoir les environnements d’apprentissage virtuels
France Henri et Karin Lundgren-Cayrol, ISBN 2-7605-1094-8

Limite du processus de développement de la pensée

Dans un forum, les fonctions d’étiquetage et de tri permettent de
regrouper les messages se rapportant à un même sujet et de
retracer l’évolution de la conversation et le développement des
idées. Cette représentation de la discussion, linéaire à souhait, ne
traduit pas le processus récursif du développement de la pensée.
Lorsque la pensée se construit, les idées ne viennent pas à l’esprit
dans un ordre, une structure ou une formulation finale. Que ce
soit pour élaborer un raisonnement ou développer un concept,
pour bâtir une argumentation ou pour développer le fil conduc-
teur d’une pensée, les idées s’ordonnent et se précisent de
manière récursive. Il faut de nombreux retours sur la pensée pour
réviser, clarifier, expliciter, élaborer ou structurer ce qui a été
imaginé, dit ou écrit. Ce processus n’est pas linéaire et ne procède
pas toujours selon une logique évidente. Il dépend de la sponta-
néité du penseur, de sa créativité, de son profil cognitif et de son
organisation mentale. 

Le texte d’un forum est plat et linéaire ; il n’a qu’une dimen-
sion et ne propose qu’une lecture séquentielle. La suite de mes-
sages que l’on déroule à l’écran ou que l’on imprime apparaît
déroutante surtout lorsqu’on s’intéresse aux processus de la
pensée et qu’on souhaite en observer l’évolution. La simple trans-
cription d’un forum ne réussit pas à traduire clairement la struc-
ture élaborée par le groupe. La présentation du contenu des
messages ne rend pas compte du résultat de l’activité cognitive
du groupe ni ne traduit l’exercice de pensée à laquelle les parti-
cipants se sont livrés. 

Nous demandons aux systèmes de forums qu’ils offrent plus
que ce pourquoi ils on été conçus. Nous voulons qu’ils engendrent
des représentations des processus cognitifs du groupe (raison-
nements spiralé, arborescent, moléculaire, circulaire, latéral,
multidimensionnel, etc. ; processus de révision, comparaison,
restructuration, etc.) alors que c’est plutôt le stockage des inter-
ventions qu’ils visent. Afin de mieux servir la communication
de groupe et l’apprentissage collaboratif, ces systèmes gagne-
raient à intégrer des fonctionnalités qui permettent d’augmenter
leurs capacités de représentation en montrant, par des formes



ENVIRONNEMENTS D’APPRENTISSAGE VIRTUELS, COMMUNICATION ET COLLABORATION 73

T T T T T T T T T T 

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L’apprentissage collaboratif à distance – Pour comprendre et concevoir les environnements d’apprentissage virtuels
France Henri et Karin Lundgren-Cayrol, ISBN 2-7605-1094-8

plus dynamiques, plus visuelles ou symboliques, les chemine-
ments aboutissant aux constructions mentales. Les développeurs
pourraient y arriver dans un premier temps en greffant aux
systèmes de forums des outils de type remue-méninges, carte
conceptuelle, hypertexte, etc., qui proposent une visualisation
non linéaire d’un contenu. Il y aurait sans doute au début des
manipulations à faire sur le texte pour en assurer le traitement
par ces outils, mais l’exercice en vaudrait la peine dans la mesure
où il servirait à établir le bien-fondé de nos demandes. C’est
dans cette perspective que des chercheurs du LICEF (Ricciardi
Rigault, 1995) s’emploient actuellement à développer des outils
d’analyse du texte qui peuvent se greffer aux forums. Ils per-
mettent de faire émerger des structures autrement invisibles et
d’en fournir une image dynamique4. Les formateurs et les appre-
nants pourraient ainsi observer les représentations qu’ils pro-
duisent, ce qui devrait favoriser une certaine emprise sur leurs
compétences cognitives.

Malgré ses limites, il ne faut pas délaisser le forum comme
outil de soutien à l’apprentissage collaboratif. Il demeure malgré
tout une des ressources les plus efficaces pour la construction
collective de connaissances. 

Limite du processus réflexif

Le stockage de la trace est évoqué comme l’une des forces du
forum électronique. En consultant l’historique des échanges, un
apprenant peut à tout moment revoir le contenu des messages et
prendre le temps de réfléchir à la dynamique dans laquelle le
groupe est engagé. En analysant les messages, il peut aussi mieux
comprendre le sens d’une discussion et mieux cibler ses inter-
ventions. Toutefois, on constate que le retour sur la trace n’est
pas une pratique courante chez les participants. Les systèmes de
forums en sont en partie responsables puisqu’ils encouragent
rarement les participants à remonter dans les messages précé-
dents avant d’intervenir. Les commandes qui apparaissent à la
fin des messages invitent à réagir immédiatement, en ligne, sans

4. Il s’agit de la technologie Nomino qui a donné lieu à des expériences
convaincantes d’analyse de messages.
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plus de réflexion. En outre, comme il n’est pas obligatoire de
déclarer le lien entre un nouveau message et les anciens, les
digressions et les points hors d’ordre sont monnaie courante dans
les forums. C’est alors qu’il faut que le modérateur fasse preuve
de beaucoup d’adresse pour garder le groupe sur les rails. 

Bien que les systèmes de forums offrent aujourd’hui certaines
fonctionnalités pour exploiter l’histoire de la conversation, celles-
ci ne sont pas évidentes et elles sont généralement peu utilisées
par les apprenants. Il faut s’en remettre au modérateur pour
proposer aux participants de le faire. Celui-ci peut également
soutenir le processus réflexif en incitant les apprenants à ne pas
répondre spontanément en ligne mais plutôt à prendre le temps
de réfléchir avant de rédiger leurs messages hors ligne. En outre,
en leur demandant d’indiquer à quel message ils répondent et le
lien à établir, le modérateur encourage le processus réflexif. La
réflexion et l’exploitation du contenu des messages constituent
une discipline intellectuelle importante à acquérir. Il est à espérer
que les futurs systèmes de forums électroniques offriront une
aide à cet effet pour augmenter l’efficacité des échanges et sou-
tenir le développement cognitif des usagers.

Limites à la structuration des échanges

Dans un environnement d’apprentissage collaboratif, chaque
forum a une vocation spécifique. Le but, le contenu d’apprentis-
sage, la tâche et le déroulement du travail y sont clairement iden-
tifiés. Il peut s’agir de réaliser des activités cognitives simples
comme échanger de l’information sur un thème donné, ou d’acti-
vités plus complexes comme faire une étude de cas, prendre une
décision, faire l’analyse d’une théorie, etc., ou encore d’activités
à caractère social ou organisationnel. Il est regrettable que, pour
réaliser une telle variété de tâches, les systèmes ne proposent
qu’une seule et même structure. Tous les forums, quelle que soit
la nature de l’activité à réaliser (Harasim, 1990 ; Hiltz, 1987)
s’organisent et se déroulent de la même façon. On doit s’accom-
moder du même environnement et des mêmes fonctionnalités
pour mener des tâches cognitives, réaliser des activités de socia-
lisation et assurer des interventions de suivi et de coordination
du travail. Comme si, à l’école, toutes les activités qui ont lieu
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dans le cadre de la vie scolaire (l’enseignement, la récréation, les
laboratoires, le repas de midi, etc.) se passaient dans la même
pièce en utilisant les mêmes ressources. Pour contourner ce pro-
blème, le modérateur doit planifier rigoureusement les diverses
étapes et, par des consignes très précises, informer les apprenants
des règles de participation qui s’appliquent à chaque forum ; c’est
un poids qui s’ajoute à sa tâche déjà lourde d’animateur psycho-
social et de soutien cognitif et organisationnel.

Limites du langage verbal et de la conversation

Le forum, on l’a dit, utilise le langage verbal et adopte la con-
versation comme mode de représentation. Tout en reconnaissant
la puissance de cette forme d’expression, il faut admettre qu’elle
est rarement univoque et que l’ambiguïté inhérente aux conver-
sations crée souvent de la confusion, ce qui nuit à la productivité
et au bon fonctionnement des groupes collaboratifs. Par ailleurs,
on sait que la collaboration vit et se maintient grâce à la diversité
des apports et à la multiplicité des points de vue. Les systèmes
de forums textuels ne devraient pas se limiter à la seule utilisa-
tion du langage verbal et du mode conversationnel. On aurait
avantage à rechercher ceux qui permettent l’intégration ou la
création de liens vers des formes de représentations multiples.
Les apprenants devraient pouvoir recourir à d’autres outils qui
permettent d’utiliser d’autres langages (mathématique, informa-
tique, visuel, etc.) et de créer d’autres représentations (schémas,
équations, images, modèles, etc.) qui pourraient être consultées,
partagées et manipulées par le groupe dans l’espace commun.
Ces outils de collaboration périphériques au forum et utilisés
pour exprimer et communiquer ce qui ne peut être facilement
expliqué par des mots assureraient que tous disposent de moyens
adaptés à l’expression de leur forme de pensée. 

Si nous insistons sur l’importance de pouvoir reproduire des
représentations multiples, c’est que la collaboration véritable
exige que chacun puisse s’exprimer, que tous soient capables de
comprendre les contributions des autres et qu’ils saisissent col-
lectivement le sens de la tâche à réaliser, du problème à résoudre
ou de la question à étudier (Coleman et Furey, 1996 ; Bonk et
King, 1995 ; Ehrlich et Cash, 1996 ; Hoadley et Hsi, 1993 ; Klemm et
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Snell, 1996 ; Kanselaar et Erkens, 1996 ; Prescott, 1994 ; Röscheisen,
Mogensen et Winograd, 1996 ; Suthers et Weiner, 1995 ; Spuck,
Prater et Palumbo, 1995 ; Dillenbourg, 2000).

POUR UNE COLLABORATION FRUCTUEUSE
En dépit de l’absence de lieu physique commun à partager, les
apprenants réunis dans un forum découvrent une capacité
d’action et de socialisation insoupçonnée. Une vie de groupe peut
se créer et se développer dans l’espace virtuel. Des relations
d’amitié se tissent, des conflits surgissent, des sentiments de
découragement et d’enthousiasme se succèdent ; l’humour, la
contestation, le retrait se manifestent. Pour optimiser le succès
de la collaboration, cinq facteurs humains doivent être considé-
rés : la participation, la motivation, l’animation, la cohésion et la
productivité du groupe (Lundgren-Cayrol, 1996).

LA PARTICIPATION

C’est en rédigeant et en transmettant des messages qu’on parti-
cipe à un forum électronique ; la présence de lecteurs silencieux
est mal tolérée. Chacun doit contribuer (Schrage, 1990). L’équa-
tion est simple : pas de messages, pas de participation ; pas de
participation, pas de forum. Le manque ou l’absence de partici-
pation peuvent avoir plusieurs causes que le concepteur de
l’environnement ne peut contrôler : 

• difficulté pour le participant d’accéder à un poste de travail
ou à l’environnement informatique au moment désiré, 

• habiletés technologiques déficientes, 
• manque de temps pour communiquer, 
• peu d’habiletés en écriture ou en lecture, 
• manque d’attrait pour le langage verbal, 
• manque de motivation, 
• etc. 
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En revanche, le concepteur peut encourager la participation
en soignant l’aménagement de l’environnement et en faisant bien
comprendre aux apprenants ses intentions pédagogiques et les
règles de la collaboration.

Établir les règles du jeu et développer 
une perception positive de la collaboration

Dans sa démarche de design pédagogique, le concepteur choisit
les ressources et les outils de l’environnement de collaboration.
Il définit leurs usages et leurs fonctions. Il développe un rationnel
pour justifier la tenue de un ou de plusieurs forums. Sa logique
de conception l’amènera à déterminer la place des forums dans
l’environnement et le rôle qu’ils auront à jouer dans l’apprentis-
sage. Si, dans l’esprit du concepteur, la démarche d’apprentissage
s’appuie sur des échanges et des interactions écrites, les forums
occuperont alors une place centrale dans l’environnement.

Pour qu’un environnement d’apprentissage soit collaboratif,
il ne suffit pas pour le concepteur de le déclarer tel et d’ouvrir
un ou deux forums en invitant les apprenants à s’y joindre
(Damphousse, 1996). Si l’on veut qu’une collaboration réelle se
développe dans l’environnement, il faut faire en sorte que les
forums ne deviennent pas que de simples lieux de bavardage
fréquentés de manière occasionnelle pour répondre à des besoins
individuels. Avant même le début de leur formation, les futurs
apprenants doivent être informés du but de l’apprentissage et de
sa finalité. On doit leur expliquer les principes de la collabora-
tion, les exigences du travail en groupe, le rythme et la fréquence
de la participation. Ces informations seront communiquées
d’autant plus efficacement que le concepteur aura lui-même une
vision et une compréhension profonde du sens de la participation
et de l’usage réservé au forum dans une démarche de collabora-
tion. Les apprenants qui décideront de s’engager dans une telle
démarche le feront en toute connaissance de cause. Ainsi, on
évitera à ceux qui n’ont aucun désir de s’engager d’être frustrés
ou déçus par la formation. 
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Il importe donc que l’apprenant conçoive de manière raison-
née le lien entre l’apprentissage collaboratif, la communication
et la participation aux forums ; qu’on lui rappelle que la collabo-
ration s’appuie sur la poursuite d’un but commun, mais qu’elle
doit également rejoindre ses intentions personnelles. Il doit aussi
comprendre que, dans la démarche de formation qu’il a choisie,
il sera aussi question d’apprendre à collaborer et que l’appren-
tissage de la collaboration fait partie des valeurs et des buts
éducatifs auxquels le concepteur souscrit. L’apprenant doit,
somme toute, développer une perception positive de la collabora-
tion en y voyant une valeur ajoutée. Cette perception sera ren-
forcée par les pratiques d’animation, par la rétroaction donnée à
l’apprenant et par l’évaluation de l’apprentissage. 

Une fois que les apprenants auront décidé de s’engager dans
la formation et qu’ils auront accepté d’apprendre à collaborer, le
but et les modalités de la participation pourront être discutés et
négociés par le groupe : la cible commune, l’orientation du travail
et l’organisation de la tâche d’apprentissage, les rôles, la fré-
quence des communications, l’échéancier, etc. Il faut se rappeler
que sans consensus sur le but et les modalités de la participation,
il est impossible de bâtir une communauté et de faire en sorte
que les membres apprennent ensemble.

LA MOTIVATION

La collaboration est pragmatique ; elle permet de satisfaire un
besoin. Aux yeux des collaborateurs, elle n’a rien de théorique ;
elle revêt un caractère utilitaire, orienté vers la réalisation d’une
tâche spécifique. C’est un moyen efficace d’atteindre un but et
de tirer bénéfice de l’action collective. La collaboration est un
phénomène raisonné, soutenu par des éléments de motivation
extrinsèque et intrinsèque que l’on retrouve à des degrés divers
chez les apprenants.

La motivation extrinsèque

La motivation extrinsèque s’installe lorsque l’apprenant réalise
que la collaboration représente le moyen le plus efficace pour
apprendre et pour atteindre le but qu’il poursuit. Un besoin
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s’impose alors : joindre les autres. Peu importe qui sont les autres
collaborateurs, il s’engage sincèrement envers le groupe. L’appre-
nant s’adapte et s’accommode au groupe dans la mesure où il se
sent compétent par rapport à celui-ci et où il a la conviction que
le groupe peut l’aider dans la réalisation de la tâche d’apprentis-
sage. Lorsque la motivation extrinsèque est installée, il ne perçoit
pas la collaboration comme un piège. Il comprend que son enga-
gement n’est pas permanent, que la collaboration est limitée dans
le temps et qu’après la réalisation de la tâche elle prendra fin.
Les relations interpersonnelles qui se développent au sein du
groupe sont importantes pour lui, mais la collaboration ne leur
est pas subordonnée. 

La motivation extrinsèque s’intéresse surtout à la gestion des
forces de chacun plutôt qu’à la recension des faiblesses, à la critique
et aux doléances. Dans la mesure où chacun contribue en fonction
de ses compétences, l’apprenant accepte ses collaborateurs même
si, dans d’autres circonstances, il ne souhaite pas se retrouver avec
eux. Il mise sur l’originalité et la spécificité des apports de chacun,
sur l’interdépendance positive et sur la productivité du groupe
pour l’aider à réaliser la tâche d’apprentissage.

Schrage (1990) explique que lorsque les collaborations pren-
nent fin, les collaborateurs vivent à la fois un sentiment de tris-
tesse et de libération. Ils sont tristes parce les personnes avec qui
ils ont travaillé de manière si efficace et productive n’entrepren-
dront pas d’autres travaux. Par ailleurs, ils se sentent libérés
parce qu’un fois le travail terminé, les collaborateurs demeurent
libres et ne se sentent aucunement obligés envers le groupe.
L’idée d’une collaboration fructueuse pourra éventuellement
inciter ces collaborateurs à faire à nouveau l’expérience de la
collaboration.

La motivation intrinsèque

La motivation intrinsèque trouve sa source dans le plaisir d’inter-
agir, dans le désir de prendre part à une vie de groupe et de
s’engager, dans la soif de découvrir à travers le groupe le sens à
donner à son apprentissage. Elle émane du besoin de réalisation
de soi par la participation à une communauté d’apprentissage.
L’apprenant perçoit alors la démarche collective comme une
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occasion de croître et de se transformer non seulement en inté-
grant des connaissances nouvelles, mais en développant ses capa-
cités de collaboration et en apprenant à utiliser les technologies
pour y arriver. La motivation intrinsèque peut être soutenue et
renforcée par la réflexion sur les valeurs de la collaboration et sur
le bénéfice qu’on retire d’en maîtriser les processus. 

L’ANIMATION DU GROUPE

L’animation des forums électroniques est confiée à un modéra-
teur. Il joue un rôle de référence capital dans le fonctionnement
du groupe. Il choisit un style d’animation qui convient au profil
du groupe afin de créer un climat propice à la collaboration, de
favoriser la participation de chacun, de stimuler les interactions
et d’assurer la régulation du déroulement du travail. Sa mission
consiste à faciliter l’atteinte du but avec la plus grande efficacité
possible (Damphousse, 1996). Il doit être capable de faire émerger
une interdépendance positive entre les membres pour que chacun
sente que ses expériences et ses contributions sont valorisées et
enrichissantes pour le groupe. L’animation des forums exige du
modérateur qu’il maîtrise les habiletés usuelles d’animation, mais
il doit également savoir les transposer et les adapter au contexte
des échanges textuels et en mode asynchrone (Feenberg, 1987 ;
Hotte, 1995 ; Damphousse, 1996, Lundgren-Cayrol, 1996). 

Le modérateur de forum mène un ensemble d’interventions
et joue des rôles d’animation qui ont déjà été bien décrits. Mason
(1993) et Berge (1995) parlent d’interventions d’encadrement
cognitif et pédagogique, d’animation sociale, de soutien technique
et de gestion de la discussion. Pour Dimock (1987) et St-Arnaud
(1989), les rôles joués par l’animateur peuvent être ceux de direc-
teur, de coach, de facilitateur du contenu, de la procédure et du
climat et de répartiteur de tâches.

Feenberg (1987), pour sa part, propose trois types d’interven-
tions spécifiques à l’animation des forums : la contextualisation,
le contrôle et les métafonctions. Les interventions de contextua-
lisation visent à introduire le thème de la discussion pour la
structurer, pour établir les étapes et le plan de travail et pour
s’entendre sur le fonctionnement du groupe (procédure à suivre,
code d’éthique, etc.). Elles ont lieu surtout au moment de
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l’amorce des échanges. Les interventions de contrôle se veulent
le plus souples possible. Le modérateur veille à la cohésion et à
la productivité du groupe, au maintien de la participation, à la
progression de la tâche, etc. Les interventions que Feenberg qua-
lifie de métafonctions amènent le modérateur à poser un regard
global sur l’activité du groupe pour l’aider à dégager le sens de
son travail. À l’ouverture d’un forum, elles proposent l’orienta-
tion à donner aux travaux et à la clôture, elles proposent au
groupe une vision d’ensemble de ce qui a été réalisé. Après la
réalisation de chaque étape, elles prennent la forme de résumés
ou de conclusions afin d’établir des liens entre elles.

Dans le contexte de la formation à distance, c’est le formateur
qui joue le rôle de modérateur et qui prend en charge le groupe.
Son rôle consiste à favoriser la participation des apprenants en
fournissant un soutien à la motivation et un encadrement péda-
gogique. Comme le modérateur, il exerce également des fonctions
d’hôte social, d’animateur des échanges et de gestionnaire du
travail du groupe. Dans les écrits, on explique que les fonctions
d’animation sont multidimensionnelles. Elles portent sur plu-
sieurs niveaux du discours : pédagogique, cognitif, métacognitif,
organisationnel et social. On souligne également qu’elles ont des
effets sur la cohésion et la productivité du groupe (Winn, 1990 ;
Tennyson, Elmore et Snyder, 1990 ; Brown et Palincsar, 1987 ;
Lundgren-Cayrol, 1996).

Pour certaines activités menées dans le cadre de forums élec-
troniques, le formateur partagera ses responsabilités de modéra-
teur avec les apprenants puisqu’il doit favoriser et encourager le
développement de leur autonomie. À tour de rôle, les apprenants
se verront confier une partie ou la totalité des fonctions d’anima-
tion. La pratique d’auto-animation est un moyen de développer
sa responsabilité par rapport à l’apprentissage puisqu’il doit être
actif et s’employer, comme le formateur, à clarifier les contenus,
à établir des liens et des associations entre les idées, à formuler
des hypothèses, à résoudre des problèmes et à évaluer les résul-
tats (voir tableau 2.3). 
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LA COHÉSION ET LA PRODUCTIVITÉ DU GROUPE

Cohésion et productivité sont deux conditions à réunir pour
réaliser une collaboration fructueuse. Comme nous allons le
montrer, elles sont étroitement liées. Elles sont empreintes de
subjectivité et ne se mesurent qu’à travers les perceptions des
collaborateurs. La cohésion est un sentiment extrêmement positif
qui règne au sein d’un groupe et elle s’exprime par des compor-
tements solidaires et la participation régulière des membres. La
productivité se rapporte au sentiment qu’éprouvent les membres
d’un groupe lorsque leurs interactions débouchent sur une

Tableau 2.3
PARTAGE DU RÔLE DE MODÉRATEUR 

ENTRE LE FORMATEUR ET LES APPRENANTS

Fonctions d’animation
d’un groupe virtuel

Partage du rôle de modérateur

Responsabilités 
du formateur

Responsabilités 
de l’apprenant

Contextualisation • Souhaiter la bienvenue.
• Proposer un ordre du 

jour.
• Expliquer les règles de 

la nétiquette.

• Ouvrir la discussion.
• Clarifier le sujet de 

discussion.
• Formuler les arguments 

de départ.

Surpervision / 
Monitoring

• Inciter et encourager la 
participation régulière.

• Reconnaître le groupe 
comme une entité à part 
entière pour créer une 
synergie entre les 
participants.

• Reconnaître et 
encourager les 
commentaires des pairs.

• Inviter les pairs à une 
participation régulière.

Maillage de la 
discussion

• Extraire et mettre en 
lumière les grandes 
trames de la discussion.

• Clôturer la discussion 
par une synthèse.

• Gérer la surcharge 
d’information lorsque la 
discussion s’embrouille.

• Essayer d’extraire et de 
mettre en lumière les 
liens entre les idées.

• Essayer de régler les 
problèmes de 
compréhension de 
contenu, de clarté et 
de pertinence.

• Participer à la synthèse 
de clôture.
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production qu’ils jugent satisfaisante. St-Arnaud (1989) constate
que la cohésion et le sentiment d’être productif sont, pour un
groupe, des indicateurs de maturité. Un groupe passe typique-
ment par des stades de croissance et d’évolution qui l’amènent
jusqu’à la maturité lorsque ses membres sont devenus de bons
collaborateurs. Ils se connaissent bien, savent interagir et ils ont
développé un sentiment d’appartenance.

La cohésion n’existe pas sans qu’un groupe soit véritablement
constitué. Elle est faite de solidarité et d’autorégulation. Elle est
la résultante des forces qui agissent sur les membres pour les
inciter à demeurer ensemble (Festinger, 1957). La cohésion accroît
sa force lorsque les membres se sentent attirés par le groupe et
qu’ils souhaitent profondément y appartenir ; c’est l’attrait du
groupe. Le degré de proximité et l’identification des membres au
groupe sont également des forces de cohésion. La cohésion sert
d’indice de maturité du groupe et, si elle est forte, affecte la
productivité de manière positive. Dans un groupe, le degré de
cohésion et le niveau de productivité s’interinfluencent dans une
corrélation positive (Mullen et Copper, 1994). 

La productivité s’observe par l’efficacité et la facilité qu’a le
groupe de s’entendre sur une cible commune, d’élaborer un plan
de travail, de l’implanter, de le réviser en cours de route et de
mener à bien son activité. Il n’existe pas de mesure objective pour
évaluer la productivité d’un groupe. Les échelles sont aussi nom-
breuses que les groupes eux-mêmes. Les résultats qu’on obtient
sont toujours subjectifs, car ils traduisent des perceptions de
satisfaction au sujet de l’efficacité que le groupe a démontrée
pour étudier une question, résoudre le problème, prendre une
décision, réaliser une activité, etc.

C’est en favorisant l’interdépendance positive entre les appre-
nants que le formateur peut stimuler la cohésion et augmenter
la productivité. Il pourra en prendre la mesure en analysant la
qualité des interactions et le contenu cognitif des messages. Il
pourra également sonder le groupe directement en administrant
un questionnaire sur leurs perceptions (Mullen et Copper, 1994).
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POUR STRUCTURER L’ESPACE DE COMMUNICATION 

Comme nous l’avons expliqué précédemment, la communication
est le cœur de la collaboration et, en conséquence, l’espace de
communication occupe une place centrale dans l’environnement
d’apprentissage. Pour le concepteur pédagogique, la structura-
tion de cet espace est une étape éminemment importante, car elle
sera déterminante dans la réussite d’une collaboration. En raison
de sa position stratégique, l’espace de communication doit être
soigneusement aménagé en fonction de la tâche d’apprentissage
et des activités auxquelles participeront les apprenants. Pour
mieux comprendre le fonctionnement de la collaboration, il
importe de préciser ici la distinction que nous faisons entre la
tâche d’apprentissage réalisée individuellement et les activités de
soutien à l’apprentissage qui sont menées en groupe ou en équipe.

Nous avons mentionné dans le premier chapitre qu’un groupe
collaboratif existe en fonction d’un but commun et partagé par
tous. Dans un contexte de formation, chaque apprenant membre
d’un groupe vise l’atteinte du but par la réalisation individuelle
d’une tâche d’apprentissage. Par ailleurs, les apprenants sont
invités à mener des activités en groupe ou en équipes qui les
aideront dans la réalisation de la tâche individuelle. C’est ainsi
que le groupe agit comme ressource et comme soutien à l’appren-
tissage et qu’il devient le lieu d’entraide et de collaboration. Par
exemple, si la tâche est de produire une analyse des tensions
idéologiques de notre société à travers la doctrine économique
du néolibéralisme, le concepteur pourra organiser une grande
activité de type « débat » sur le bien-fondé de l’approche néolibé-
rale. En s’y préparant par des lectures, par des recherches docu-
mentaires et par des discussions en équipes, les apprenants
pourront s’approprier le pour et le contre et débattre du sujet de
manière convaincante dans le cadre d’un forum de discussion
réunissant tout le groupe. Ces activités de recherche, de discus-
sion et de débat permettront aux apprenants de recueillir des
informations, de réfléchir à la problématique soulevée et d’ana-
lyser les différentes positions. Dans son espace privé, l’apprenant
se prépare à mener des activités de groupe ou d’équipe qui, elles,
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se déroulent dans l’espace de communication. Il y présentera de
l’information, négociera ses idées avec le groupe et validera les
connaissances qu’il a construites. Il s’en retournera par la suite
dans son espace individuel pour compléter la réalisation de la
tâche d’apprentissage.

L’espace de communication doit donc être aménagé en diffé-
rents lieux pour :

• discuter en grand groupe, 
• coordonner la réalisation des activités collectives,
• réaliser des activités en équipe,
• trouver de l’aide,
• collaborer spontanément,
• socialiser,
• etc.

FORUMS ET LIEUX DE CONSTRUCTION COLLECTIVE 
DES CONNAISSANCES

En nous appuyant sur une étude de Ricciardi Rigault et al. (1993),
nous proposons d’utiliser les forums électroniques en les aména-
geant en lieux de :

• télégestion, pour coordonner de la démarche de collabora-
tion ; 

• télédiscussion ;
• télétravail, pour la mise en commun de connaissances et

pour l’élaboration collective de connaissances nouvelles ;
• télésocialisation, pour canaliser les échanges informels et

spontanés ;
• téléassistance, pour offrir conseil et soutien technique.

La figure 2.4 montre comment s’aménagent les lieux
d’échange, de travail et d’apprentissage.
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LA TÉLÉGESTION

Les forums de télégestion sont des lieux de coordination des
activités du groupe (voir figure 2.5) ; ils constituent un centre
d’organisation et de gestion pédagogique, cognitive et logistique.
Les apprenants s’y retrouvent pour décider d’un plan de travail,
pour convenir d’un échéancier, pour traiter de l’organisation
temporelle et matérielle des activités, pour former des équipes,
pour discuter des orientations cognitives du travail, pour négo-
cier le mode de participation et pour déterminer la contribution
et le rôle de chacun. Afin de faciliter le travail de gestion, les
apprenants devraient idéalement avoir accès à des outils de pla-
nification, de suivi du travail et d’aide à la prise de décision
(Kanselaar et Erkens, 1996). 

Les lieux de télégestion sont les plus propices pour s’entendre
explicitement sur les modalités de la collaboration, pour mettre au
clair les contraintes qu’elle impose et les avantages qu’on peut en

Figure 2.4
L’AMÉNAGEMENT DES LIEUX D’ÉCHANGE, DE TRAVAIL 

ET D’APPRENTISSAGE

Accès au système de forum

Télétravail Télégestion

Télédiscussion

TéléassistanceTélésocialisation
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tirer. Les apprenants éveillés aux exigences de collaboration sont
invités à y souscrire volontairement et à s’y plier en toute con-
naissance de cause. Par la même occasion, ils sont amenés à com-
prendre les buts de l’apprentissage et à donner un sens aux
activités collaboratives. Les apprenants qui partagent la même
représentation de la collaboration sont plus susceptibles de respec-
ter les modalités de fonctionnement et de réussir leur collaboration.

Les modalités de collaboration et l’orientation cognitive du
travail ne sont pas toujours soumises à la discussion par les
groupes à qui l’on propose une démarche collective. Surpris par
les exigences de la collaboration, les apprenants peuvent mani-
fester de la frustration, de l’insatisfaction et un manque de moti-
vation qui peuvent les amener à abandonner ou être la cause de
l’échec de l’activité de formation. Afin d’éviter l’incompréhen-
sion des exigences de la collaboration et pour optimiser sa réus-
site, le groupe doit prendre le temps d’en discuter les conditions
et de convenir du modèle de collaboration qui prévaudra.

En plus d’être des lieux de discussion du modèle de collabo-
ration et des aspects pratiques de l’organisation du groupe, les
forums de télégestion sont aussi des endroits où le groupe établit
un consensus sur l’orientation cognitive à donner au travail et
où se confirme le but commun à atteindre. 

LA TÉLÉDISCUSSION

Les forums de télédiscussion sont des lieux privilégiés d’explo-
ration des concepts par la dispute (Ricciardi Rigault et Henri,
1989), d’élaboration et d’évaluation des connaissances par le dia-
logue et l’interaction (voir figure 2.6). Ils offrent la possibilité de
discuter, de poser des questions et de résoudre des problèmes.
Ils sont pour les participants la source d’enrichissement cognitif.
Hiltz et Turoff (1982) avaient déjà noté la puissance et la synergie
au sein des groupes de travail intellectuel qui, par la télédiscus-
sion, produisent des performances supérieures à celles que
chaque membre du groupe peut réaliser. 

La télédiscussion propose aux apprenants des lieux de cons-
truction collective de connaissances en favorisant des échanges
approfondis et réfléchis. De manière pratique, les forums de
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télédiscussion peuvent héberger les échanges de groupes de taille
moyenne de plus ou moins 20 apprenants ou de groupes plus
nombreux, de 30 à 50 apprenants (Ricciardi-Rigault et al., 1993 ;
Wells, 1995 ; Crotty, 1994 et 1995). 

LE TÉLÉTRAVAIL

Les lieux de télétravail sont réservés aux équipes formées de trois
à cinq apprenants pour accomplir des activités ciblées qui pré-
cèdent ou qui prolongent le travail fait en privé ou en télédiscus-
sion. Ces travaux peuvent être réalisés à l’intérieur même du
forum de télétravail (par exemple : préparation d’une définition,
mise en commun d’information sur un sujet donné, analyse de
cas, résolution de problème, etc.) ou à l’extérieur de celui-ci (par
exemple : constitution d’un dossier, rédaction d’un essai, déve-
loppement d’un programme informatique, etc.). Dans le premier
cas, le forum de télétravail est le lieu qui sert à la planification,
à l’organisation et à la réalisation proprement dite de l’activité.
Si la réalisation du projet doit se faire à l’extérieur du forum dans
l’espace privé, comme ce serait le cas par exemple pour un projet
de programmation, les échanges dans le forum de télétravail
porteront sur la planification et l’évaluation du projet qui est
accompli ailleurs dans l’environnement d’apprentissage (voir
figure 2.7).

En outre, selon les activités à réaliser, les forums de télétravail
peuvent servir de lieu d’incubation et de planification des con-
versations ou des discussions qui sont menées dans la télédiscus-
sion. Ils peuvent être utilisés pour fragmenter les grands groupes
et ainsi optimiser les échanges en évitant qu’il y ait surcharge ou
sous-charge d’informations. En raison du nombre réduit de par-
ticipants, les forums de télétravail représentent des lieux plus
intimes et peu menaçants où les apprenants peuvent exprimer
librement leurs idées et leurs opinions avant de les partager dans
la télédiscussion. Comme les activités réalisées dans les forums
de télétravail sont plus circonscrites et souvent plus concrètes, il
est plus facile d’y participer parce que les échanges sont plus
directs. Les forums de télétravail peuvent alors servir de lieu
d’adaptation pour les apprenants qui n’ont pas l’habitude des
forums et de la communication en mode asynchrone. Autant que
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possible, l’animation de ces forums doit être laissée aux appre-
nants qui, en apprenant à s’auto-animer, développeront leur lea-
dership et leur autonomie. 

LA TÉLÉSOCIALISATION 

Dans un environnement virtuel d’apprentissage, on doit tenir
compte d’un ensemble de besoins qui ont un impact sur
l’apprentissage : besoins cognitifs mais aussi affectifs et psycho-
sociaux. Parmi ceux-ci, la socialisation et le besoin de communi-
quer de manière informelle ne peuvent être ignorés. Ce sont des
besoins universels qui ne manquent pas de s’exprimer au sein
des communautés virtuelles. Dans les environnements où l’on
n’a pas prévu de lieu ni de moyen pour satisfaire le besoin de

Figure 2.7
LIEUX DE TÉLÉTRAVAIL
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socialisation, les participants tentent toujours de le combler, avec
parfois pour résultat le chaos. Ils peuvent détourner la vocation
originale d’un forum en le squattant pour s’en faire un lieu
d’échanges informels. Il nous a été donné d’observer à plusieurs
reprises des forums qui avaient perdu leur intérêt et leur crédibi-
lité parce que des participants, cherchant à socialiser, émaillaient
les échanges de propos qui n’avaient aucun lien avec l’objet de
discussion. 

Les forums de télésocialisation ont donc comme fonction de
canaliser les échanges informels et spontanés qui n’ont pas leur
place dans les forums de télégestion, de télétravail ou de télédis-
cussion. Ils favorisent la création d’un esprit de groupe et le
développement de l’appartenance. Les interventions d’un modé-
rateur ont toujours leur place dans ce type de forum. Sans véri-
tablement encadrer la discussion, il veille au ton et au climat des
échanges et se soucie que des bons rapports s’établissent entre
les participants. Il fait en sorte que le forum de télésocialisation
stimule la collaboration. Au besoin, il pourra intervenir avec
autorité pour imposer le respect des autres et condamner tout
manque d’éthique. Dans certains groupes, le modérateur d’un
forum de télésocialisation peut, sans contredit, être un apprenant. 

Tout comme on réserve, sur les campus traditionnels, des
lieux de rencontres informelles, salons, salles de récréation, can-
tines, lieux de détente, etc., on doit aménager dans l’environne-
ment virtuel des lieux à vocation de socialisation (voir figure 2.8).

LA TÉLÉASSISTANCE

Les forums de téléassistance (figure 2.9) offrent de l’aide aux
apprenants qui éprouvent des difficultés d’ordre technique ou
administratif. Les modérateurs de ces forums verront à ce que
les demandes exprimées trouvent réponse s’ils ne peuvent y
répondre eux-mêmes. À l’instar des précédents, ils ont comme
fonction d’accueillir les propos qui n’ont pas leur place dans les
forums de télégestion, de télétravail ou de télédiscussion.
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Figure 2.8
LIEUX DE TÉLÉSOCIALISATION

Figure 2.9
LIEUX DE TÉLÉASSISTANCE
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POUR UNE STRUCTURE SOUPLE

La structure de l’espace de communication que nous venons de
décrire servira de repère pour le concepteur d’environnements
d’apprentissage. Elle propose des lieux génériques qu’il aména-
gera et organisera en fonction de la tâche d’apprentissage et des
activités de collaboration qu’il proposera au groupe. Le concep-
teur aura le souci d’une organisation conviviale et ergonomique.
L’expérience a montré que les forums de discussions ne doivent
pas être trop nombreux, car cela risque de désorienter l’appre-
nant qui pourra se perdre dans les dédales des forums, ne sachant
pas où aller déposer son message, ou encore de le décourager en
lui demandant de fréquenter plusieurs lieux et de s’investir dans
de trop nombreuses discussions. Combien de forums, sur quels
thèmes, pour participer à quelles activités, en combien de temps ?
Les réponses viendront d’une démarche d’ingénierie qui s’appuie
sur l’analyse du contenu et de la structure de la tâche d’appren-
tissage et des activités retenues.

Soucieux de demeurer ouvert aux besoins des apprenants, le
concepteur aura prévu pour le formateur et même pour les
apprenants la possibilité de créer de nouveaux lieux en cours de
formation. Il aura laissé le champ libre à la création de lieux
émergents pour accueillir des collaborations spontanées, plus ou
moins formelles, pour répondre à un besoin et pour soutenir la
démarche de collaboration.
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Modèle et ressources
de collaboration à distance

 

D

 

ans le premier chapitre, nous avons montré que la collabo-
ration se distingue de la coopération en cela qu’elle exige de
l’apprenant une plus grande autonomie pour l’exercice d’un plus
grand contrôle sur son apprentissage. Nous avons aussi souligné
que les deux démarches se rejoignent en ayant comme valeur
fondamentale l’engagement envers le groupe. Dans le deuxième
chapitre, nous avons expliqué qu’entre apprenants autonomes et
capables d’autogestion la collaboration se réalise à travers la
conversation et s’impose comme modèle de communication.
Nous avons vu par la suite que dans les environnements de
collaboration l’espace de communication devient central, s’orga-
nisant en lieux de conversation de télégestion, de télédiscussion,
de télétravail, de télésocialisation et de téléassistance. Les appre-
nants y interagissent par écrit dans le cadre de forums électro-
niques. Le succès de ces échanges textuels, avec les forces et les
limites qu’on leur reconnaît, repose entre autres sur la participa-
tion volontaire et bienveillante des apprenants, sur des modalités
de communication acceptées de tous, sur la conciliation des
besoins personnels des apprenants avec le but que le groupe s’est
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donné, sur la motivation qui doit être authentique, sur le senti-
ment d’une profonde satisfaction à appartenir au groupe et sur
la plus-value qu’apportent le groupe et le travail en groupe.
Quant à l’animation, elle fait également partie des facteurs de
succès des groupes virtuels. Sous la responsabilité principale du
formateur, l’animation s’appuie sur les principes connus de l’ani-
mation des groupes présentiels auxquels s’ajoute le savoir-faire
spécifique à l’animation des forums électroniques.

Dans ce troisième chapitre, nous présentons la base d’un
modèle de collaboration entre apprenants et nous traitons des
ressources de collaboration que sont le groupe et les outils tech-
nologiques présents dans l’environnement d’apprentissage. Le
chapitre est divisé en trois parties qui correspondent aux trois
composantes de base du modèle de collaboration proposé : la
communication d’idées au sein des groupes, l’engagement des
apprenants et la coordination de leurs activités. Nous verrons
alors comment le groupe devient ressource d’apprentissage et les
outils technologiques qui peuvent soutenir le processus
d’apprentissage et de collaboration. Les outils que nous décrirons
viennent se greffer à l’espace de communication et sont exploités
en concomitance avec les forums électroniques. 

 

LE GROUPE ET LA COLLABORATION

 

L’étude de la collaboration conduit inévitablement à s’intéresser
au groupe, à ses caractéristiques et à son fonctionnement. C’est
pourquoi il est essentiel de savoir ce qu’on entend par groupe
afin de pouvoir jeter les bases d’un modèle de collaboration et
d’apprentissage en groupe.
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?

 

Le groupe n’est pas un concept flou. Il est défini par les recher-
ches en psychosociologie comme une entité collective complexe
et dynamique dont l’activité est régie par des principes de fonc-
tionnement. Un groupe n’est pas un simple regroupement d’indi-
vidus puisque d’autres conditions doivent être réunies pour que
des personnes constituent un groupe. Pour définir ce qu’est un
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groupe, nous puisons chez plusieurs auteurs

 

1

 

 l’explication de sa
raison d’être et quelques principes qui nous font comprendre son
fonctionnement.

Un groupe se définit principalement par sa taille, par la rela-
tion qui s’établit entre les individus et par le but qui les rassem-
ble. Les petits groupes, dont le nombre n’excède pas 12, et les
grands groupes, qui peuvent réunir une trentaine de personnes
et même un peu plus, ne fonctionnent pas de la même manière.
Pour être efficaces, les grands groupes sont parfois divisés en
sous-groupes. On veut ainsi rendre la communication plus facile,
encourager le partage, favoriser le développement de solides
relations et stimuler l’interdépendance. Mais, on le sait, il ne
suffit pas de mettre des personnes en présence les unes des autres
pour qu’un groupe existe, pour que des relations se tissent et
pour qu’une vie collective s’organise (St-Arnaud, 1989). 

 

Un groupe est plus qu’un regroupement

 

Groupe et regroupement ne sont pas des notions équivalentes :
elles renvoient à deux types de rassemblement qui répondent à
des attentes différentes. Comme le rapporte Damphousse (1996),
les groupes et les regroupements ont un point en commun : ils
partagent un même but qui répond aux intérêts des membres. Ce
qui les distingue, c’est l’interaction entre les membres et les rela-
tions qui se tissent entre eux. Dans le cas des regroupements, les
relations humaines sont généralement superficielles. Les membres
manifestent de l’inertie et de la passivité. Ils ne sont pas portés à
agir et à engager des actions communes dans la conduite d’actions
collectives (p. 24). Ils laissent aux organisateurs, qui sont une
petite minorité de membres, le soin de les représenter, de parler
et d’agir en leur nom. En revanche, le groupe réunit des per-
sonnes qui veulent se mobiliser pour une cause et qui ont une
cible commune. Les membres du groupe ont un telle perception
de la cible qu’elle justifie et rend nécessaire la participation active
de tous les membres aux actions du groupe (p. 24). Cette perception

 

1. Bales, 1950 ; Shaw, 1981 ; St-Arnaud, 1989 ; Damphousse, 1996 ; Legendre,
1993 ; Festinger, 1950 ; Dimock, 1987 ; Lewin, 1948.
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de la cible commune, particulière au groupe, ne s’impose pas à
tous de façon spontanée. À la naissance du groupe, la cible peut
être diffuse, mais elle deviendra une réalité concrète et de plus
en plus significative grâce aux interactions des membres. Le
groupe doit prendre le temps et se donner les moyens pour en
construire une représentation commune et pour qu’elle s’installe
solidement dans la culture du groupe.

La cible, ou le but commun, est à l’origine du groupe. Parta-
gée et valorisée, elle exprime une intention et une finalité. Au
début, lorsqu’il entreprend une collaboration, le groupe n’a pas
encore d’objectifs formels et précis. Ceux-ci, contrairement au but
qui représente le résultat à atteindre, spécifient les tâches à accom-
plir. Ils se préciseront graduellement au cours des échanges et
des négociations. Ils seront formulés de manière directe, simple,
mesurable et réalisable. Les objectifs collectifs, compatibles avec
la raison d’être du groupe, sauront aussi satisfaire les objectifs
individuels. Chaque membre recherchera donc l’atteinte de ses
propres objectifs à travers l’action du groupe.

 

La cible commune des groupes d’apprentissage

 

Les groupes d’apprentissage ont aussi une cible commune qui se
présente en deux volets :

 

•

 

la réussite individuelle de l’activité de formation dans
laquelle l’apprenant s’est engagé ;

 

•

 

l’apprentissage avec les autres (Damphousse, 1996). 

Pour qu’un groupe d’apprentissage existe, les apprenants
doivent donc avoir, en plus du désir de réussir, la volonté de
participer et de collaborer, c’est-à-dire de s’engager dans la réa-
lisation d’activités collectives et accepter le mode de fonctionne-
ment de groupe avec ses gratifications et satisfactions, mais aussi
ses exigences et contraintes.
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Le groupe est une entité vivante qui naît, croît, atteint une matu-
rité et s’éteint. Ses stades de développement sont connus et abon-
damment documentés ; ils ont d’ailleurs déjà été modélisés par
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St-Arnaud (1989). Il nous est cependant impossible, dans le cadre
du présent travail, de rendre compte de manière exhaustive des
nombreux travaux se rapportant au groupe et à son fonctionne-
ment. Nous limitons notre étude au processus de collaboration qui
se vit au sein d’un groupe. Rappelons que notre but n’est pas de
décrire le processus de croissance des groupes d’apprenants, mais :

 

•

 

de comprendre comment s’articule le travail intellectuel au
sein d’un groupe d’apprenants, déjà constitué ou en voie
de l’être, qui collabore pour apprendre dans un environne-
ment virtuel ;

 

•

 

d’identifier les exigences cognitives de ce travail
intellectuel ;

 

•

 

de décrire les outils technologiques qui peuvent leur être
utiles. 

Nous tenons l’existence du groupe pour un fait acquis et nous
tentons de modéliser l’activité cognitive surtout. Nous sommes
par ailleurs conscientes qu’on ne peut pas espérer que des appre-
nants regroupés dans un environnement virtuel actualisent spon-
tanément le potentiel du groupe pour collaborer et apprendre. Il
faut pour cela que des méthodes et des moyens soient mis en
œuvre pour que le groupe naisse, croisse et atteigne une certaine
maturité

 

2

 

. 

 

Trois composantes d’un modèle de collaboration 

 

Les apprenants qui ont choisi de se joindre à un groupe pour
apprendre en collaborant ont compris qu’ils doivent participer acti-
vement aux activités du groupe ; lorsqu’ils cessent de participer,
ils cessent de collaborer et le groupe cesse d’exister : la commu-
nauté d’apprentissage se dissout. La participation est essentielle à
la vie de groupe et constitue la base de la collaboration.

 

2. L’étude de Damphousse (1996) est fort éloquente à ce sujet. Elle montre
que certains concepteurs de cours qui réunissent des étudiants dans des
forums électroniques pour les faire collaborer ne prennent aucun moyen
pour stimuler la croissance des groupes. Ces concepteurs ne cachent pas
leur déception face au désintéressement des étudiants et blâment la tech-
nologie sans être conscients que rien n’a été fait pour que les apprenants
se donnent un but commun et pour qu’ils comprennent qu’ils sont rassem-
blés pour 

 

apprendre ensemble

 

.
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Comme nous l’avons expliqué dans les chapitres précédents,
la démarche d’apprentissage collaboratif reconnaît à l’apprenant
et au groupe une certaine liberté. Ils doivent adhérer librement
au groupe et vouloir communiquer pour travailler et apprendre
ensemble. La collaboration exige en outre l’utilisation de méthodes
de gestion pour coordonner l’activité des apprenants tout en
respectant leur autonomie. La collaboration est donc faite : 

 

•

 

de 

 

communication

 

 pour alimenter la réflexion sur l’objet
de la collaboration, pour réaliser des tâches et pour tisser
des relations ;

 

•

 

d’

 

engagement

 

 pour assurer une contribution cognitive et
sociale significative, pour se mettre au service du groupe
et pour mobiliser les efforts en vue de la réussite ;

 

•

 

de 

 

coordination pour optimiser l’efficacité de l’activité du
groupe.

La figure 3.1 représente les trois composantes de base d’un
modèle de collaboration.

Figure 3.1
COMPOSANTES DE BASE DE LA DYNAMIQUE DE COLLABORATION

Collaboration

Communication
– Exprimer les idées
– Établir des liens
– Structurer les idées

Coordination
– Organisation du travail
– Organisation des lieux

Engagement
– Appartenance
– Cohésion
– Productivité
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Nous les décrivons dans les pages qui suivent et nous expli-
quons comment elles agissent dans le cadre de forums électro-
niques. Nous identifions pour chaque composante les outils
technologiques qui peuvent soutenir le travail du groupe. Cette
description aidera, espérons-nous, les concepteurs à se représen-
ter les activités et les outils de collaboration d’un environnement
d’apprentissage virtuel.

LA COMMUNICATION DES IDÉES
Dans notre modèle, la communication est abordée sous un angle
cognitif et elle se rapporte au travail mis en œuvre par les appre-
nants pour partager leurs idées et pour construire ensemble leurs
connaissances. 

Lorsque l’apprenant participe à une démarche collaborative,
il s’engage dans un processus de communication cognitive qui
l’amène à :

• exprimer des idées afin de les partager avec le groupe ;
• établir des liens entre les idées exprimées (les siennes et

celles des autres) afin de faire émerger de nouvelles idées ;
• structurer les idées (les siennes et celles des autres) pour

leur donner un sens et pour construire des connaissances.

Ce travail, qui devraient aboutir à la construction de connais-
sances nouvelles, s’effectue en groupe par la réalisation d’une
suite d’activités ou de tâches à caractère cognitif qui se déroulent
selon un ordre croissant de complexité. Les apprenants sont
invités à « penser ensemble » pour « apprendre ensemble ».
L’effort cognitif à fournir augmente suivant la progression des
échanges. D’une étape à l’autre – expression d’idées, établisse-
ment de liens entre les idées et structuration des idées –, la
complexité cognitive croît de même que les besoins cognitifs de
l’apprenant (tableau 3.1). Nous tentons dans cette partie de
cerner les besoins cognitifs au regard de la communication des
idées et de décrire les outils technologiques que l’environnement
devrait fournir pour y répondre. 
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EXPRIMER DES IDÉES AFIN DE LES PARTAGER

Dans une démarche d’apprentissage collaboratif, les apprenants
mettent d’abord en branle un processus d’exploration exigeant
des habiletés cognitives et métacognitives de haut niveau. Ils
commencent cette exploration de l’objet à connaître en exprimant
de manière cohérente, significative et compréhensible pour les
autres, les idées qui leur viennent à l’esprit sur cet objet. Puis, ils
s’interrogent sur leurs propres idées, expriment ce qu’ils pensent
et réagissent aux propos et commentaires de leurs pairs. Ils font
des recherches pour repérer les limites et la structure du domaine
étudié et se prononcent sur le contenu de leurs lectures et sur la
pensée des auteurs consultés. Ce travail peut faire surgir des
conflits cognitifs qu’ils doivent s’employer à résoudre. 

Tableau 3.1
DYNAMIQUE DE LA COMMUNICATION 

DES IDÉES ET ACTIVITÉS COGNITIVES CORRESPONDANTES

Dynamique de la communication 
des idées Exemples d’activités et tâches cognitives

Exprimer des idées afin de les partager • Participer à un remue-méninges
• Participer à une discussion 
• Transmettre des informations
• Développer les idées qui ont été 

présentées par d’autres 
• Questionner et se questionner
• Commenter, critiquer et évaluer
• Prendre position

Établir des liens entre les idées pour faire 
émerger des idées nouvelles

• Analyser des énoncés pour les épurer 
et en extraire l’essentiel

• Réfléchir, induire, déduire
• Établir des liens entre les concepts, 

les principes, les stratégies
• Comparer les différents points de vue 

et les idées divergentes
• Cerner les champs théorique et 

applicatif et en trouver les assises

Structurer les idées pour leur donner 
un sens

• Organiser les idées
• Formaliser les idées
• Élaborer une carte conceptuelle
• Développer un modèle de 

connaissances
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Pour que l’exploration soit réalisable et efficace, les appre-
nants doivent pouvoir trouver dans l’environnement suffisam-
ment d’informations pertinentes sur l’objet d’étude. Par ailleurs,
le formateur leur fournira des indices et leur proposera des pistes
de réflexion qui les amèneront à explorer les diverses facettes de
l’objet d’étude. En somme, pour stimuler l’expression des idées,
les apprenants ont surtout besoin d’information et du soutien
d’une personne compétente pour orienter leur recherche et
animer leurs échanges. 

Ressources de l’environnement technologique

La principale ressource technologique de soutien à l’expression
des idées est sans contredit le forum électronique. Ce que l’on
attend de cet outil, c’est qu’il soit assez souple pour permettre la
réalisation d’activités libres, spontanées et non structurées,
comme le remue-méninges, pour explorer l’objet à connaître en
laissant libre cours à l’expression des idées. Dans ce cas, il n’est
pas souhaitable que le logiciel de forum dicte une structure pour
la discussion ou qu’il la prenne en charge ; il ne pourrait alors
qu’imposer des contraintes au discours et limiter la spontanéité
de la communication.

Si le logiciel de forum électronique ne doit pas régir la struc-
ture des échanges, il doit par ailleurs en permettre une certaine
organisation. Pour explorer un thème ou un domaine, on doit
pouvoir créer pour chacune des idées fortes ou des probléma-
tiques cruciales un forum de discussion spécifique. L’interface du
logiciel doit permettre de visualiser la structure de ces forums et
d’identifier les forums qui se rapportent à chacun des thèmes.
L’apprenant pourra ainsi s’orienter dans l’espace de communi-
cation et repérer facilement le bon forum pour y déposer son
message.

Les logiciels que nous connaissons sont assez rudimentaires.
Pour retrouver les idées exprimées dans un forum, ils offrent des
fonctionnalités limitées qui procèdent par tri : tri par thème de
discussion, par sujet du message, par date d’envoi, par auteur et
par type de document. Ils sont en revanche assez conviviaux,
faciles à apprendre, faciles à utiliser et leurs interfaces permettent
la manipulation intuitive des commandes. Un logiciel qui n’aurait
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pas ces fonctions de base pour le repérage des idées et une
convivialité minimale ne saurait être retenu surtout lorsque les
apprenants en sont à leurs premières expériences de communi-
cation télématique.

ÉTABLIR DES LIENS ENTRE LES IDÉES 
POUR FAIRE ÉMERGER DES IDÉES NOUVELLES 

Par l’exploration collective d’un thème ou d’un domaine, les
apprenants sont amenés à faire un traitement de reconstruction
de l’information par l’analyse, la comparaison, l’induction et la
déduction. Ils établissent des liens entre les idées et élaborent des
inférences qui conduisent au développement de microstructures
(Deschênes, 1995). Ces microstructures, qu’ils bâtissent progres-
sivement par la mise en relation des idées, mènent à la formation
de nouveaux concepts et donnent naissance à une première per-
ception du domaine et de ses limites. 

Pour mettre en relation les idées exprimées par les uns et les
autres et pour les organiser dans une structure, les apprenants
travaillent sur un ensemble souvent volumineux de messages où
sont exprimés les points de vue de leurs pairs. Ils sont alors
confrontés à deux problèmes : celui du volume de l’information
à traiter et de sa complexité.

Ressources de l’environnement technologique

Pour traiter efficacement l’information contenu dans les forums
électroniques, pour établir des liens entre les idées et pour sti-
muler l’émergence de concepts nouveaux, les apprenants doivent
pouvoir consulter rapidement et facilement les messages et dis-
poser d’un aperçu complet, mais résumé ou condensé, de ce qui
a été dit.

Ils devraient retrouver dans l’environnement des fonctionna-
lités permettant :

• l’accès et le repérage de l’information pour recenser les
idées contenues dans la banque de messages ; 

• le tri et le classement des messages pour regrouper les
idées ; 
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• l’annotation pour se donner des repères ;
• la création de liens entre les idées.

Insistons d’abord sur le fait que ces fonctionnalités devraient
être accessibles hors ligne, sur le poste de travail de l’apprenant
afin qu’il puisse travailler en toute quiétude sur la banque de
messages. Les fonctions d’accès et de repérage de l’information
devraient permettre 

• une lecture rapide des messages, 
• l’accès à des condensés ou à des résumés des interventions,
• la recherche par des fouilles dans le texte3. 

Une fois l’information repérée, l’apprenant devrait pouvoir
faire un premier regroupement d’idées avec un outil de tri puis
utiliser des outils d’annotation pour consigner ses observations
et ses commentaires sur les liens (typés ou non) entre les idées.
Ces notes pourront être utilisées par la suite pour développer des
idées nouvelles, pour rédiger d’autres messages à déposer dans
les forums ou pour produire des documents qui seront déposés
dans des espaces communs. Des outils de type hypertexte
devraient également pouvoir être utilisés pour créer les liens
entre les segments de messages que l’on veut associer et pour
obtenir des représentations sous la forme de réseaux et de cartes
sémantiques qui pourront être partagées avec le groupe (Klemm
et Snell, 1996 ; Hoadley et Hsi, 1993 ; Guzdial et al., 1995).

STRUCTURER LES IDÉES POUR LEUR DONNER UN SENS

La structuration des idées permet de construire des ensembles
notionnels complets et cohérents à partir des microstructures
élaborées par les apprenants. Elle consiste à élaborer des macro-
structures (Deschênes, 1995) qui peuvent être organisées selon
différents modèles : logique, argumentatif, descriptif, narratif, etc.
Le modèle retenu correspondra à l’objet, au but et au contexte
de l’apprentissage.

3. On pense à des outils tel que Nomino développé au Centre de recherche
LICEF.
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En manipulant ainsi les idées, l’apprenant s’approprie l’objet
d’étude ; il le reconceptualise et en développe une compréhen-
sion plus approfondie. Cette démarche individuelle est suivie
d’une mise en commun. À son tour, le groupe s’approprie l’objet
d’étude de manière originale par la discussion, la négociation et
le consensus. Le résultat de ce travail peut prendre plusieurs
formes : des énoncés de principes, une prise de position com-
mune, des définitions, un texte théorique, un hypertexte, un
réseau sémantique, un carte conceptuelle, etc. Pour arriver à
réaliser de telles productions, les apprenants ont besoin d’un
encadrement qui sera plus ou moins structuré selon leur maîtrise
du domaine, leur autonomie et leur connaissance des méthodes
de travail de groupe. 

Tableau 3.2
JEU DE RÔLES POUR LA PRODUCTION D’UNE CARTE 

CONCEPTUELLE : STRATÉGIE POUR LA STRUCTURATION DES IDÉES

Élément de la 
stratégie Description

Production du groupe Une carte conceptuelle organisée selon une structure 
logique, argumentative, narrative, descriptive ou autre.

Matériel de soutien • Guide de production d’une carte conceptuelle incluant :
– les règles de construction de différents modèles 

de cartes
– les méthodes de travail individuel et collectif

• Outils logiciels utilisés pour la production
• Guide et consignes pour le travail d’équipe

Distribution des rôles Les rôles visent à clarifier les idées exprimées, à les 
structurer et à les partager avec le groupe.
• Coordonnateur : il s’assure que chaque membre accomplit 

ses tâches à temps ; il commente les documents remis 
par les membres du groupe ; il voit à ce que le travail 
corresponde au but que le groupe ou l’équipe s’est 
donné.

• Éditeur de la liste de concepts : il consolide et édite les 
listes des concepts et des principes produites par chaque 
membre ; il produit une liste synthèse et la partage avec 
le groupe.

• Chercheur d’information : il enrichit la liste synthèse en 
aidant les éditeurs à trouver l’information manquante.

• Éditeur de la carte conceptuelle : à partir de la liste 
synthèse, il construit une carte conceptuelle montrant les 
liens et la structure ; il la soumet au groupe pour 
discussion, amélioration et validation.
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Le recours au jeu de rôles pour l’élaboration d’une carte
conceptuelle est un exemple de stratégie d’encadrement ou de
guidage qui peut être appliquée pour soutenir le processus de
structuration des idées. Nous résumons dans le tableau 3.2 les
éléments d’un jeu de rôles imaginé par Klemm et Snell (1996)
pour amener un groupe d’apprenants à produire une carte con-
ceptuelle de l’objet d’apprentissage.

Ressources de l’environnement technologique

Les apprenants doivent pouvoir accéder hors ligne à des dispo-
sitifs pour construire des cartes, des plans ou des gabarits qui
permettent de visualiser, dans une perspective de plus haut
niveau, la macrostructure tout en indiquant les microstructures,
c’est-à-dire les liens qui ont été établis entre les idées à l’intérieur
des banques de messages. Les outils qui se prêtent à l’élaboration
de ces structures sont les outils de modélisation des connais-
sances, les outils de type hypertexte, les cartes conceptuelles et
les outils d’assistance à l’élaboration d’un plan. Ils doivent pou-
voir traiter l’ensemble des messages de manière transparente et
être utilisés facilement.

Outils de modélisation des connaissances. Il existe des outils
spécialisés de structuration des connaissances qui déterminent et
contrôlent la structure de l’objet que l’on veut représenter ou
modéliser. Ces outils peuvent prendre en charge les idées, les
associer et les organiser selon des règles précises. Ils permettent
d’identifier le type de lien entre les idées, les principes, les pro-
cédures et les faits qui composent le modèle de connaissances :
liens de composition, de régulation, de précédence, etc., comme
dans l’exemple qui suit4. Ce sont de véritables outils d’assistance
à la pensée humaine (voir figure 3.2). 

4. Le logiciel MOT (Modélisation par Objet Typé) produit au Centre de recherche
LICEF est un exemple d’outil de structuration et d’organisation des connais-
sances. Il est couramment utilisé dans les cours dispensés par la Télé-
université tant par les concepteurs que par les apprenants.
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Outils de type hypertexte. L’hypertexte propose deux moyens de
concevoir des structures : la collection et la structuration de
l’information. Paquin (1993) explique que la collection « permet
de regrouper un ensemble d’unités d’information afin de créer
des agrégats ayant des propriétés en tant qu’agrégats ». La struc-
turation de l’information regroupe « l’ensemble des opérations
qui permettent la manipulation de la structure des documents et
des vues multiples sur ces structures ». Sans avoir été prévus
pour offrir une assistance à qui veut travailler à la structuration
d’un objet de connaissances, ces mécanismes présents dans les
systèmes hypertextes peuvent aider l’apprenant dans son proces-
sus de structuration des idées. 

L’hypertexte ne cesse d’évoluer en raison des nombreuses
recherches réalisées par les concepteurs d’interfaces pour l’Inter-
net. On devrait suivre de très près ces développements et envi-
sager de greffer les outils hypertextes aux forums électroniques.
Cette intégration devrait permettre de considérer chaque mes-
sage ou ensemble de messages comme un nœud adressable et de
naviguer facilement d’un point à l’autre5.

L’outil hypertexte devrait faciliter :
• la consultation du réseau entier des banques de messages,

en utilisant des liens pour atteindre et consulter l’informa-
tion de ces nœuds ;

• la conception de structures, en établissant de nouveaux
liens entre ces nœuds ;

• la conception de documents emmagasinés sous la forme de
nœuds et liés aux messages qui s’y rapportent.

La figure 3.3 schématise l’allure d’une autre carte concep-
tuelle et de liens hypertextes qui auraient été produits à l’issue
d’un forum de discussion. 

Cartes conceptuelles. Il existe des outils spécialisés pour cons-
truire des cartes conceptuelles ; ils permettent d’organiser des
informations linéaires en une représentation spatiale indiquant

5. Par exemple, l’outil Astra permet d’extraire et de représenter la structure
d’un site Web. Pour les forums basés sur des pages Web, on peut imaginer
un outil de ce genre pour dégager des îlots de messages parents et pour
en représenter la structure.
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les liens et les relations entre des idées ou des concepts. Ils
proposent une organisation hiérarchique en plaçant les concepts
plus généraux vers le haut de la carte et les concepts plus spéci-
fiques, vers le bas. Le liens sont nommés pour unir les unités
sémantiques. Ces cartes sémantiques sont d’abord et avant tout
utilisées comme des outils de négociation de sens (Schroeder et
Kenny, 1995) à la phase d’élaboration des connaissances. Toute-
fois, elles peuvent aussi servir à la phase initiale d’exploration
pour colliger des idées et pour commencer à définir des liens et
cerner les limites du sujet. Schroeder et Kenny (1995) rapportent
que les cartes conceptuelles sont généralement très appréciées
par les apprenants et qu’elles profitent surtout à ceux qui les
construisent. Ils ajoutent que les cartes préparées par les ensei-
gnants ne peuvent aider les apprenants que s’ils ont déjà eu
l’occasion d’en concevoir eux-mêmes. 

Un outil hypertexte ou un outil de construction de carte
conceptuelle peut se révéler une ressource d’apprentissage
médiocre si l’apprenant ne sait pas l’exploiter. Les recherches ont

Figure 3.3
UN EXEMPLE DE CARTE CONCEPTUELLE ET DE LIENS HYPERTEXTES

Source : Exemple tiré de Klemm et Snell (1996) et produit avec le logiciel Forum
dans un écran à multifenêtrage.

Carte conceptuelle Liens hypertextes
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montré que pour utiliser efficacement un outil hypertexte, l’usa-
ger doit savoir prendre des notes et élaborer un plan. Il semble
donc judicieux d’aider les apprenants à développer leurs compé-
tences pour la prise de notes et l’élaboration de plan afin qu’ils
puissent tirer profit d’outils hypertextes qui seraient intégrés au
logiciel de forum électronique ou offerts en parallèle. Le texte qui
suit s’inspire de comptes rendus de recherches menées sur cette
question.

Outils d’assistance à la prise de notes. La prise de notes peut
avoir trois fonctions : encoder de l’information brute pendant ou
après la lecture, l’audition ou le visionnage d’une présentation ;
préparer un document qu’on consultera pour se rappeler et
mémoriser l’information ; reconstruire l’information lorsque les
notes sont prises après la lecture, l’audition ou le visionnage
(Schroeder et Kenny, 1995).

Les outils de prise de notes sont généralement peu structurés.
Ils permettent à l’usager de prendre des notes personnelles, mais
aussi de copier et de coller de l’information prise dans un docu-
ment. Alors que les notes personnelles exigent un effort d’analyse
et de synthèse, la fonction « copier – coller » ne demande que le
choix de l’information. Pour aider au développement de straté-
gies de prise de notes personnelles, on choisira un outil qui
permet à l’apprenant de revoir l’information notée à partir de
différents points de vue (liste des idées fortes, idée forte et les
idées s’y rapportant, liens qui ont pu être établis entre les idées,
etc.) et de la réorganiser en y ajoutant d’autres informations
(Röscheisen, Mogensen et Winograd, 1996 ; Ackerman, 1996 ;
Bonk et King, 1995).

Outils d’assistance à l’élaboration d’un plan. Savoir élaborer un
plan est une habileté de haut niveau. Il faut être capable d’identi-
fier les relations entre les idées et les concepts et les organiser dans
un ordre de subordination. Ce procédé met en évidence les points
importants et essentiels d’un contenu, aide à se familiariser avec
la structure d’un domaine ou d’un document, à retenir des infor-
mations et à les réorganiser dans un ordre significatif. Il serait
juducieux de fournir un outil d’assistance à l’élaboration d’un plan
qui peut fonctionner sur divers formats de documents (doc, ppt,
htm, etc.) et sur des notes personnelles prises sur un document. 
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L’ENGAGEMENT ENVERS LE GROUPE
Nous venons de voir les principaux mécanismes de la communi-
cation cognitive, première composante d’un modèle de collabo-
ration, et nous avons brièvement décrit des outils technologiques
pour les supporter. Nous abordons maintenant l’étude de l’enga-
gement envers le groupe qui doit animer les collaborateurs. 

Nous concevons l’engagement comme une disposition affec-
tive et psychologique sans laquelle la collaboration ne peut être
envisagée. L’engagement se traduit par la participation active de
tous les membres d’un groupe et par d’authentiques efforts pour
réaliser les tâches et atteindre le but. La dynamique sociocogni-
tive qui règne au sein d’un groupe peut stimuler, encourager ou
encore décourager l’engagement. Des recherches sur l’apprentis-
sage en groupe (Abrami et al., 1995 ; St-Arnaud, 1989 ; Dimock,
1985) ont permis d’identifier trois variables de l’engagement :
l’appartenance au groupe, la cohésion du groupe et la perception
qu’a le groupe de sa productivité.

L’APPARTENANCE AU GROUPE

L’appartenance se révèle par les efforts manifestes des apprenants
pour s’impliquer dans les travaux du groupe. Le sentiment
d’appartenance se développe chez eux lorsqu’ils ont l’impression
d’avoir véritablement contribué à l’atteinte du but commun et
qu’ils estiment en avoir tiré un bénéfice personnel inestimable
(Schrage, 1990). Selon Gutwin, Stark et Greenberg (1995), le senti-
ment d’appartenance, élément clé du succès de la collaboration,
s’installe plus difficilement au sein des groupes virtuels en raison
de la pauvreté des canaux de communication qui ne laissent passer
que peu d’information contextuelle et peu de renforcements phy-
siques, sociaux ou comportementaux. Le sentiment d’appartenance
peut néanmoins être stimulé par quatre prises de conscience :

• l’aspect social de la collaboration ; cette prise de conscience
veut contrer l’impression d’être seul à travailler devant un
ordinateur et sensibiliser aux contraintes du mode de tra-
vail en groupe et aux attentes de participation qu’il crée ; 

• la nature cognitive de la tâche ; cette prise de conscience veut
aider l’apprenant à comprendre que ce sont ses ressources
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cognitives qu’il doit mettre à contribution et qu’en canali-
sant ses efforts dans la même direction que le groupe il
participera à la réussite de la tâche ;

• les besoins cognitifs relatifs à la tâche ; cette prise de cons-
cience veut aider l’apprenant à gérer et réguler son appren-
tissage et à apprécier sa progression ;

• l’espace commun et le partage des ressources ; cette prise de
conscience veut aider l’apprenant à saisir qu’il partage avec
ses pairs un univers mental et qu’il se doit de les soutenir
vers l’atteinte du but commun en les faisant bénéficier de
ses ressources. 

Le formateur peut encourager ces prises de conscience en
posant des questions comme celles présentées au tableau 3.3 et en
utilisant diverses stratégies que nous résumons dans le tableau 3.4.

Tableau 3.3
PRISES DE CONSCIENCE ASSOCIÉES 
À L’APPRENTISSAGE COLLABORATIF

Conscience du groupe comme milieu social

Que puis-je attendre des autres membres du groupe ?
Comment vais-je interagir avec ce groupe ?
Quel rôle vais-je adopter dans le groupe ?
Quel rôle les autres membres de l’équipe vont-ils assumer ?

Conscience de la nature cognitive de la tâche et de ses exigences

Que sais-je sur le sujet et sur la structure de la tâche ?
Que savent les autres sur le sujet et sur la tâche ?
Quelles sont les étapes que nous devrons compléter pour accomplir la tâche ?
Comment les résultats seront-ils évalués ?
Quels sont les outils et le matériel nécessaires pour compléter la tâche ?
Combien de temps le travail requiert-il ? De combien de temps disposons-nous ?

Conscience des besoins cognitifs relatifs à la tâche

Comment cette tâche s’intègre-t-elle dans ce que je sais déjà ?
Qu’ai-je besoin d’apprendre en rapport avec la matière ?
De quelle information ai-je besoin ?
Ai-je besoin de réviser ma perception et mes idées à la lumière des nouvelles 
informations ?
En m’appuyant sur mes connaissances, puis-je entrevoir les résultats de la tâche ?

Conscience de l’espace commun et du partage des ressources

Que doivent faire les autres membres du groupe pour compléter la tâche ?
Que font-ils ? À quoi travaillent-ils actuellement ?
Qu’est-ce qu’ils ont déjà réalisé ?
Que feront-ils ensuite ?
Comment puis-je aider d’autres étudiants en rapport avec la tâche ?
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Tableau 3.4
INTERVENTIONS POUR STIMULER LE SENTIMENT D’APPARTENANCE

Prises de conscience Interventions pédagogiques

Aspect social de la 
collaboration et mode 
de travail
Les apprenants 
forment un groupe, ils 
partagent un but 
commun.
Ils travaillent ensemble 
et peuvent compter sur 
le soutien du groupe.

• Inviter les apprenants à se présenter pour mieux se 
connaître.

• Leur demander de faire part de leur motivation, de leurs 
attentes et de leurs besoins.

• Fournir des informations sur la composition et le profil 
du groupe.

• Publier les coordonnées des apprenants pour faciliter les 
communications sociales informelles.

• Rappeler le but commun pour renforcer le consensus.
• Encourager les apprenants à valider leurs connaissances 

auprès du groupe. 
• Encourager les échanges sur le sens, l’utilité et la 

pertinence sociale des connaissances acquises.
• Lancer des appels à l’aide.
• Identifier les ressources et les compétences au sein du 

groupe.
• Assurer la complémentarité des rôles pour la réalisation 

de tâches communes.

Nature cognitive de la 
tâche et ses exigences
La tâche consiste à 
manipuler des idées 
abstraites et des 
concepts ; elle exige 
des habiletés 
cognitives et 
métacognitives de haut 
niveau.

• Expliquer clairement les exigences de la tâche 
collaborative :
– les habiletés requises incluant celles à développer, 
– la participation attendue, 
– l’investissement personnel, 
– les contraintes du travail intellectuel en groupe.

• Donner des conseils méthodologiques.
• Reconnaître les contributions et les efforts de chacun.
• Montrer comment les contributions cognitives de chacun 

concourent à l’atteinte du but commun.

Besoins cognitifs 
relatifs à la tâche
Les apprenants font un 
retour sur leurs acquis, 
évaluent la tâche et 
élaborent des stratégies 
pour la réaliser.

• Fournir des outils d’autoévaluation.
• Fournir des outils d’autogestion.
• Présenter des habiletés métacognitives et en discuter.
• Sensibiliser à la pensée réflexive.

Espace commun, 
partage des ressources
Collaborer, c’est 
élaborer une 
compréhension 
partagée dans un 
espace virtuel 
commun.

• Permettre à tous de prendre connaissance du travail 
accompli.

• Inviter les apprenants à partager les ressources, 
à échanger leurs travaux, à les comparer et à les 
commenter dans le but d’aider et d’apprendre. 
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Pour développer le sentiment d’appartenance, les apprenants
ont besoin de percevoir la présence des autres dans l’environne-
ment et de se percevoir eux-mêmes dans le groupe (De la Teja,
Lundgren-Cayrol et Paquin, 1997). Il ont aussi besoin de savoir
qui fait quoi pour apprécier l’effort fourni par les autres, pour
mesurer la qualité et la quantité du travail accompli par le groupe
et pour s’assurer que l’engagement est mutuel. Ils doivent déve-
lopper une compréhension partagée en travaillant ensemble dans
un espace commun, en partageant leurs ressources et en s’entrai-
dant (Schrage, 1990 ; Crotty, 1995 ; Abrami et al., 1995).

Ressources de l’environnement technologique

Les ressources de l’environnement doivent, de manière concrète,
renseigner les apprenants sur leur propre contribution au travail
de groupe et sur l’activité du groupe. Ce besoin peut être satisfait
par la visualisation ou la représentation d’objets se rapportant
aux participants, au contenu, à la tâche, aux interactions, aux
ressources, etc. De plus, comme nous l’avons déjà montré, les
apprenants doivent pouvoir évoluer dans des espaces de travail
virtuels spécifiquement aménagés, où ils peuvent échanger, inter-
agir et travailler ensemble à la réalisation de la tâche.

Les mesures sociométriques. Des représentations visuelles faisant
état de la collaboration peuvent être générées par des outils
d’analyse de la trace. Les sociogrammes, par exemple, sont utiles
pour permettre à l’apprenant de savoir ce qui se passe au sein
du groupe, d’apprécier la dynamique des échanges et de se faire
une idée du degré d’engagement des uns et des autres (St-Arnaud,
1989 ; Dimock, 1985). Ce genre de représentation peut être obte-
nue à l’aide de dispositifs automatisés de mesure sociométrique
intégrés au logiciel de forum électronique. La figure 3.4 fournit
un exemple de sociogramme où l’on peut observer que l’appre-
nant B interagit peu avec le groupe. Une telle information peut
être utile pour diagnostiquer un problème de fonctionnement au
sein du groupe même à un stade précoce. Le formateur pourra
alors planifier des interventions par exemple pour améliorer le
climat, stimuler l’engagement ou encore pour aider un apprenant
à participer plus activement. Lorsque ces représentations sont
accessibles aux apprenants, il est conseillé de préserver l’anony-
mat comme dans l’exemple qui suit.
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Les espaces de travail virtuels

La démarche collaborative invite les apprenants à s’engager dans
une série de tâches collectives et individuelles. En conséquence,
l’environnement doit non seulement offrir les outils appropriés
pour les réaliser, mais aussi comporter des espaces de travail
pour réaliser chaque type de tâches. L’apprenant doit pouvoir
naviguer aisément d’un espace à l’autre, sentir qu’il n’est pas seul
à occuper ces espaces et pouvoir observer que d’autres travaillent
aussi à la réalisation de la tâche (Gutwin et al., 1995).

En s’appuyant sur une métaphore efficace, les interfaces
doivent faciliter l’orientation dans les différents espaces, permettre
de savoir qui est présent et qui est venu, et indiquer où en est la
démarche collaboratif. L’environnement doit donc donner accès
à un ensemble de renseignements sur la situation de collabora-
tion qui pourront aider le groupe à poursuivre son travail.

• Qui fait ou a fait quoi, quand et comment (gestion des
tâches) ?

• Quels sont les résultats de la tâche et les productions qui
en découlent ? Dans quel espace ont-elles été déposées
(partage des ressources) ?

• Quelles productions sont en attente de commentaires (dis-
cussion, négociation, consensus) ?

• Où en est le groupe et où en sont les équipes par rapport
à l’échéancier ?

• etc.

Figure 3.4
INTERACTIONS AU SEIN D’UN GROUPE D’APPRENANTS

3

2

1

1

6
3

5

5

E

C D

B

A



MODÈLE ET RESSOURCES DE COLLABORATION À DISTANCE 117

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L’apprentissage collaboratif à distance – Pour comprendre et concevoir les environnements d’apprentissage virtuels
France Henri et Karin Lundgren-Cayrol, ISBN 2-7605-1094-8

La figure 3.5 donne une idée de ce que les interfaces pour-
raient fournir comme renseignements. 

LA COHÉSION ET LA PRODUCTIVITÉ 

Comme nous l’avons mentionné au deuxième chapitre, la cohé-
sion et la productivité sont des notions utiles pour décrire le
fonctionnement d’un groupe virtuel ou présentiel et l’engage-
ment des apprenants à l’égard du groupe. Nous verrons ici la
corrélation entre les deux.

La cohésion

La cohésion s’observe et se mesure à travers la présence et l’absence
d’un ensemble de comportements dans le groupe. La présence de
comportements perçus de manière positive et, simultanément,

Figure 3.5
EXEMPLES D’INTERFACES INDIQUANT LA PRÉSENCE DES PAIRS

Interface tirée du logiciel TeamWave (Gutwin et al. 1998)

Interface tirée du logiciel ICQ
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l’absence d’autres comportements perçus de manière négative
révèlent habituellement une bonne cohésion au sein du groupe
(Hill, 1969 ; Dimock, 1987 ; St-Arnaud, 1989 ; Abrami et al., 1995 ;
Lundgren-Cayrol, 1996). Un exemple de cette combinaison de
comportements est donné au tableau 3.5.

Comme chaque groupe développe sa propre culture, les
mêmes comportements peuvent être perçus différemment d’un
groupe à l’autre. Chez un groupe, ce sera jugé comme un com-
portement souhaitable et dont la présence est positive, pourra
être perçu comme indésirable ou négatif par un autre. Par exemple,
l’humour peut être fort prisé chez certains groupes alors que chez
d’autres, il n’est pas vu d’un bon œil. Pour stimuler et préserver
la cohésion, il est donc utile pour les apprenants de connaître les
perceptions du groupe afin qu’ils puissent adapter leurs compor-
tements en conséquence.

En travaillant avec des groupes présentiels de jeunes, Kagan
(1992) a observé qu’il est possible de stimuler la cohésion d’un
groupe. Ils proposent aux éducateurs d’organiser des activités de

Tableau 3.5
EXEMPLE DE COMPORTEMENTS INDIQUANT 

UNE BONNE COHÉSION DU GROUPE

PRÉSENCE (comportements perçus 
de manière positive)

ABSENCE (comportements perçus 
de manière négative)

Partager de nouvelles informations. Dominer la discussion.

Poser des questions pour mieux 
comprendre.

Critiquer.

Donner des explications. Être compétitif.

Fournir des exemples. Être défensif.

Amorcer la discussion d’un nouveau sujet 
qui fera véritablement avancer le travail.

Être hostile.

S’exprimer avec humour au bon moment. Être méchant.

Faire des commentaires positifs sur les 
contributions des pairs.

Être sarcastique.
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croissance d’appartenance dont l’objectif explicite est d’amener
le groupe à se connaître et à comprendre comment travailler
ensemble (par exemple, activités de prise de contact ; activités
d’appréciation menant au développement d’une interdépendance
positive ; activités normatives pour définir un but ou formuler
des règles de participation, etc.). Il faut admettre cependant que
ces interventions exigent beaucoup de temps et que ce n’est
qu’après de nombreuses discussions que le groupe y arrive. Avec
des groupes virtuels, certains outils peuvent être mis à la dispo-
sition des apprenants pour les aider à se connaître et à dévelop-
per la cohésion comme nous le verrons plus loin (Ressources de
l’environnement technologique, p. 121).

La productivité

L’évaluation de la productivité d’un groupe est également une
question de perception : perception qu’ont les apprenants de la
collaboration comme moyen d’atteindre le but commun et leurs
objectifs personnels. Collings et Walker (1995) ont observé que
lorsque le but commun est confus, le groupe ne sait pas vérita-
blement à quoi sert ce qu’il fait ni où ses activités le mèneront.
La cohésion se détériore et le groupe n’a pas l’impression d’être
productif. Ces auteurs concluent que, pour éviter une telle situa-
tion qui met la collaboration en péril et pour stimuler la produc-
tivité, les groupes ont besoin d’expliciter et de négocier le but
commun et de concilier les attentes des membres. Abrami  et al.
(1995), pour leur part, proposent d’influencer la perception de la
productivité en donnant des notes de groupe plutôt que des
notes individuelles. Cette méthode, utilisée avec de jeunes appre-
nants, n’a pas le même effet chez les apprenants matures et
autonomes. Avec ces derniers, il vaudrait mieux négocier le but
et la tâche à réaliser et s’entendre sur les modalités précises de
réalisation : qui fait quoi, quand, comment, avec quoi, etc. Les
participants auraient alors en main toutes les données pour
apprécier la productivité réelle du groupe (Lundgren-Cayrol,
1996 ; Collings et Walker, 1995). 
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Cohésion et productivité

Une recherche menée par Mullen et Copper (1994) a montré que
la cohésion et la productivité sont étroitement liées et qu’elles
s’influencent mutuellement. Pour ces auteurs, la cohésion est une
résultante de quatre phénomènes : le pouvoir d’attraction du
groupe sur les participants ; l’intérêt que représente la tâche à
accomplir ; l’engagement dans l’accomplissement de la tâche et
la fierté collective qui émane du groupe. Ils ont trouvé que
l’engagement envers la tâche à accomplir est la variable la plus
importante de la cohésion et de la productivité. Elle produit un
effet positif sur la performance du groupe, et les informations
que le groupe reçoit sur cette performance influencent de façon
positive sa cohésion. En outre, ils ont observé que la corrélation
s’applique, encore davantage, lorsqu’il s’agit de petits groupes.

Abrami et ses collaborateurs (1995) ont développé une
méthode pour informer le groupe de sa performance en utilisant
des indices de productivité. Conçue pour des situations en face
à face, cette méthode invite les apprenants à remplir pendant et
après les séances de travail des questionnaires sur leur percep-
tion de la cohésion et de la productivité du groupe. Tout en
préservant l’anonymat des répondants, les résultats sont présen-
tés au groupe. Ces chercheurs ont observé que cette stratégie
induit chez les apprenants une prise de conscience du fonction-
nement du groupe et les amène à réfléchir sur leur manière de
collaborer. Cette réflexion agit sur le fonctionnement du groupe
et elle a comme effet d’améliorer le climat de travail, les condi-
tions d’apprentissage, la cohésion et la productivité.

Figure 3.6
CORRÉLATION POSITIVE ENTRE LA COHÉSION 

ET LA PRODUCTIVITÉ DU GROUPE

Source : Lundgren-Cayrol, 1996.

Cohésion
– Attraction
– Fierté collective
– Intérêt et engagement
– Échange efficace et créatif

Productivité
– Utilisation efficace du temps
– Raisonnements bien fondés
– Résolution efficace des problèmes
– Perception positive de la productivité

r = + 0,40
(p < 0,05)
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RESSOURCES DE L’ENVIRONNEMENT TECHNOLOGIQUE

Les recherches sur la cohésion et la productivité des groupes
d’apprenants nous amènent à postuler que pour optimiser
l’apprentissage collaboratif à distance, les environnements vir-
tuels doivent intégrer des outils de socialisation et de suivi de la
tâche ainsi que des instruments de mesure de la cohésion et de
la productivité.

Pour stimuler la cohésion, on peut prévoir des outils qui vont
faciliter et même stimuler la socialisation (Wells, 1995 ; Berge,
1995 ; Collings et Walker, 1995). En voici des exemples.

• Un répertoire des participants fournissant les coordonnées de
chacun renseignera les participants sur la composition et
la taille du groupe (Qui sont mes pairs ?).

• Un formulaire de carte de visite que chacun remplit pour se
présenter au groupe (objectifs, aspirations, intérêts et
moyens de les joindre, etc.) facilitera les premiers contacts,
stimulera l’intérêt mutuel et favorisera le sentiment d’inter-
dépendance (pouvoir d’attraction du groupe).

• Un espace pour le dépôt des curriculum vitæ peut faciliter la
formation des équipes et aider à apprécier les compétences
et la complémentarité des membres du groupe (réseau
d’entraide).

• Un espace de socialisation pour bavarder de tout et de rien
contribue à l’établissement d’un climat sain et de camara-
derie (sentiment d’appartenance).

Pour aider les apprenants à évaluer la productivité du
groupe, on peut offrir des outils de suivi de projet qui montrent
clairement l’avancement de la tâche. On peut également mettre
à la disposition des apprenants divers instruments de mesure
automatisés (questionnaires électroniques, instruments de son-
dage, mécanismes de vote, etc.) et prévoir des modules d’aide à
l’interprétation des résultats. Pour bâtir ces instruments, on
pourra s’inspirer de ceux qui ont été développés pour étudier la
cohésion et la productivité du groupe (voir les instruments déve-
loppés par Abrami et al., 1995 ; Lundgren-Cayrol, 1996 ; Mullen
et Copper, 1994 ; St-Arnaud, 1989 et Dimock, 1985). Ces instru-
ments sont des inventaires de comportements que l’on soumet
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aux membres du groupe à divers moments et sur lesquels chaque
apprenant se prononce au cours de la réalisation du travail col-
lectif. Les résultats fournissent des indicateurs du climat. Le
groupe et le formateur peuvent en tirer des pistes d’action pour
améliorer la cohésion et la productivité. Le tableau 3.6 donne un
exemple de résultats indiquant un problème de performance.

D’autres dispositifs moins spécialisés, comme ceux que nous
avons mentionnés plus haut pour soutenir le sentiment d’appar-
tenance, peuvent aussi être utilisés pour aider le groupe à atteindre
une meilleure productivité. Des guides de réalisation de tâche,
des indicateurs de nouveaux messages ou de nouveaux docu-
ments sont autant de moyens qui peuvent soutenir la produc-
tivité en renseignant l’apprenant sur ce qu’il y a à faire, ce qui a
été fait et ce qui reste à faire. 

LA COORDINATION 
Coordonner, c’est voir à l’agencement efficace des activités, des
personnes et des ressources pour atteindre une fin. Dans un con-
texte de collaboration, coordonner, c’est prendre en charge la ges-
tion de la tâche : découpage en sous-tâches, attribution des
responsabilités, utilisation des ressources, etc. C’est aussi gérer
les aspects affectifs et psychosociaux du groupe : reconnaissance
de chacun, soutien, encouragement, motivation, climat, etc. Pour
décrire le processus de coordination dans un environnement vir-
tuel, nous reprenons la stratégie développée par Ricciardi-Rigault
et Henri (1989) qui porte principalement sur l’organisation du
travail du groupe et sur l’architecture des forums électroniques.

Tableau 3.6
EXEMPLE DE RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION 

DE LA PRODUCTIVITÉ D’UN GROUPE

Pour le développement des idées… 

81 % Nous n’avons rien fait ou presque pour générer des idées nouvelles.
10 % Nous nous sommes fait imposer des idées par un ou deux membres 

du groupe.
9 % Nous nous encourageons les uns les autres. 
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L’ORGANISATION DU TRAVAIL DU GROUPE

Ricciardi-Rigault et Henri ciblent trois variables à contrôler afin
de mieux canaliser et de coordonner les énergies et les activités
du groupe : 1) la tâche, 2) la constitution et la composition du
groupe et 3) l’animation.

La tâche

Réaliser une tâche collaborative, c’est travailler ensemble et
s’entraider pour que chacun atteigne le but que le groupe s’est
fixé en négociation et en tenant compte des attentes de chacun.
La tâche mène à une production concrète et engage les trois
composantes du modèle de collaboration que nous avons pré-
senté plus haut : communication, engagement et coordination.
Elle est découpée et organisée en trois sous-tâches génériques,
négocier, réaliser et gérer, présentées au tableau 3.7.

Le groupe et les équipes

La constitution et la composition du groupe ou des équipes
représentent une étape critique qu’il ne faut pas négliger pour
assurer un fonctionnement optimal de la collaboration. C’est un
moment critique et délicat qui peut influencer la motivation et
l’engagement. C’est pourquoi il est souhaitable que les appre-
nants comprennent les choix qui auront été faits au regard de la
constitution du groupe ou des équipes. Le groupe ou les équipes
seront-ils homogènes ? Qui sera responsable de les composer ?

Tableau 3.7
DÉCOUPAGE DE LA TÂCHE

Découpage de la tâche Composantes de la collaboration

1. Discuter, négocier pour s’entendre sur 
le projet à réaliser.

Communication des idées

2. Réaliser le projet en travaillant 
ensemble.

Engagement à l’égard du groupe

3. Gérer la réalisation du projet en 
fixant les paramètres matériels, 
temporels, spatiaux et 
organisationnels du travail.

Coordination
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Quelle sera leur taille ? Quelle méthode sera adoptée pour répar-
tir les apprenants dans les groupes ou dans les équipes ? Le
formateur répondra d’abord à ces questions en considérant les
données sociodémographiques usuelles sur les apprenants, les
éléments de contexte, les objectifs d’apprentissage et le modèle
de collaboration souhaité.

Il y a essentiellement deux méthodes pour constituer des
groupes et des équipes : l’assignation ou le libre choix. Si les
apprenants se connaissent, s’ils ont l’habitude de travailler en
groupe et si le temps le permet, il est souvent préférable de les
laisser se regrouper. Dans le cas contraire, il est préférable de
répartir les apprenants au hasard. Le temps dont on dispose pour
faire l’activité de collaboration et le type de travail à réaliser sont
des facteurs déterminants de la méthode à adopter pour consti-
tuer le groupe (Abrami et al., 1995 ; Lundgren-Cayrol, 1996).

Tableau 3.8
PROBLÉMATIQUE DE LA CONSTITUTION 
ET DE LA COMPOSITION D’UN GROUPE

Constitution et composition du 
groupe ou des équipes Aspects à considérer 

Le groupe sera-t-il hétérogène ou 
homogène ?

Cela dépend des aspects que l’on veut favoriser.
• Complémentarité, interdépendance
• Cohésion
• Productivité

Le formateur choisit-il seul les 
membres du groupe et des 
équipes ?
Le choix est-il laissé à la discrétion 
des apprenants ?

Cela dépend du profil des apprenants et du temps 
dont on dispose pour effectuer le regroupement.
• Autonomie
• Culture du milieu
• Contraintes temporelles

Quelle sera la taille du groupe : 
petite, moyenne ou grande ?

Cela dépend de la tâche.
• Discussion = grands groupes (25-30)
• Réalisation du projet = groupes plus petits 

(équipes, 3-5) 
• Gestion = groupes de taille moyenne (moins 

de 20)

Cela dépend de ce qu’on attend du groupe en termes 
d’engagement, de participation.
• Plus le groupe est grand, moins les pressions 

sont fortes au regard de l’engagement et de 
la participation.
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L’animation

L’animation des forums électroniques joue un rôle de première
importance pour la réussite de la collaboration à distance. Pour
chaque forum, la présence d’un modérateur est indispensable ; il
faudra décider qui jouera ce rôle. Pour chaque groupe, il faudra
choisir et planifier la stratégie d’animation. C’est le formateur qui
est le principal responsable des décisions à prendre en matière
d’animation. Il lui faut déterminer la personne qui animera les
débats ou le travail et la stratégie d’animation qui sera adoptée.
Cependant, plus le groupe est autonome, plus il sera en mesure
d’assurer sa propre animation. Le tableau 3.9 reprend trois élé-
ments de cette problématique que nous avons déjà présentée dans
le deuxième chapitre : les fonctions et les stratégies d’animation,
une typologie des interventions et le choix du modérateur.

Tableau 3.9
ANIMATION DES FORUMS ÉLECTRONIQUES

Éléments de la problématique de 
l’animation des forums Éléments de réponse

Quelles fonctions et quelles 
stratégies d’animation ?

• Hôte social
• Guide, facilitateur, orienteur, gestionnaire
• Encouragement à la participation 
• Soutien à la motivation

Quelles interventions ? Feenberg (1989) en propose trois types.
• La contextualisation : contexte et structure de 

la discussion, calendrier de travail, mode de 
fonctionnement des échanges, procédure, 
code d’éthique, etc.

• Le monitoring : vérification de la cohésion et 
de la productivité, reconnaissance de la 
participation, guidage de la tâche à 
accomplir, etc.

• Les métafonctions : ouverture et clôture, 
résumé ou conclusion, liens entre les sous-
tâches, liens entre les idées (macrostructure 
et microstructure), etc.

Qui jouera le rôle de modérateur ? Cette décision est prise en fonction de la tâche 
et de la taille du groupe.
• Pour une télédiscussion avec un grand 

groupe : le formateur
• Pour une télégestion en groupe de taille 

moyenne : le formateur
• Pour la réalisation du projet en équipe : un 

apprenant
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RESSOURCES DE L’ENVIRONNEMENT TECHNOLOGIQUE

Pour le soutien à la tâche

Tous les dispositifs que nous avons décrits précédemment contri-
buent au soutien à la tâche. Dans une perspective de coordination,
il faut cependant s’assurer de les rendre disponibles au moment
voulu – ils n’ont pas à être tous accessibles en permanence – et au
bon endroit. Pour éviter la confusion et la désorientation, l’envi-
ronnement devrait être évolutif s’il est le moindrement complexe.
Il devrait se transformer et s’adapter aux besoins ponctuels des
apprenants. La configuration de l’environnement devrait aussi
aider le groupe à développer une vision partagée de la collabora-
tion, stimuler l’engagement et contrer le sentiment d’isolement. À
cet effet, pour une activité ou une tâche donnée, l’interface devrait
permettre d’afficher automatiquement l’état d’avancement du tra-
vail et pointer vers les forums correspondants.

La constitution du groupe et des équipes

Selon la méthode retenue pour constituer le groupe, l’assignation
ou le libre choix, les outils pourront varier. Voici quelques outils
qui peuvent soutenir la constitution des groupes.

• Une liste des membres d’un groupe fournissant leurs
coordonnées et, éventuellement, les données sociodémo-
graphiques usuelles : plutôt utile pour la méthode par
assignation ;

• Une « carte de visite » qui permet à chacun de se présenter :
plutôt utile pour la méthode par libre choix ;

• Un indicateur des présences en ligne pour faciliter et
encourager les premiers contacts : plutôt utile pour la
méthode par libre choix.

L’animation

Pour assister l’animateur dans sa tâche, que ce rôle soit joué par
le formateur ou un apprenant, le logiciel de forum électronique
doit offrir une variété d’outils de gestion pour :

• créer des groupes ;
• ouvrir et fermer les forums ;
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• accorder des privilèges et des droits d’accès ;
• suivre le déroulement des échanges : contenu, dynamique

cognitive et dynamique psychosociale ;
• établir un calendrier et un agenda ;
• fabriquer des formulaires de suivi de la tâche ou des rap-

ports d’avancement des travaux ;
• élaborer des instruments de mesure, de sondage et de vote ;
• créer des outils de prise de décision.

L’animateur doit pouvoir combiner l’utilisation des outils de
gestion avec celle de tous les autres outils présents dans l’envi-
ronnement : outils de planification ; de mesure sociométrique,
d’analyse du contenu des échanges, de représentation du con-
tenu sémantique ; etc. Les informations que l’animateur obtien-
dra de ces ressources diverses l’aideront à apprécier la
performance du groupe, à poser des diagnostics et à décider du
type d’intervention appropriée à chaque situation.

LA STRUCTURATION DE L’ESPACE DE COMMUNICATION

La structure de l’espace de communication que nous avons pré-
sentée dans le deuxième chapitre retient cinq grandes espèces de
forums qui ont chacune leurs caractéristiques et leur vocation
propre : télédiscussion, télétravail, télégestion, téléassistance et
télésocialisation. Parmi elles, nous nous intéressons ici plus spéci-
fiquement aux trois espèces qui se rapportent à la tâche cogni-
tive : télédiscussion, télétravail et télégestion.

La télédiscussion est utilisée pour soutenir les échanges intel-
lectuels (débat, développement d’une problématique, élaboration
d’hypothèses, etc.) qui auront une conclusion à l’intérieur du
forum lui-même. Elle sert également à discuter et à alimenter un
projet qui sera réalisé à l’extérieur du forum, dans d’autres espaces.
Le forum de télétravail est le lieu où sont effectivement réalisés
des projets communs. La télégestion sert à la communication de
consignes, à la prise de décisions reliées à l’organisation et à la
logistique de la tâche, et au suivi de l’ensemble du processus. Le
tableau 3.10 présente les trois espèces de forum en rapport avec
la tâche, la taille du groupe et l’animation.
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Ressources de l’environnement technologique

C’est surtout l’interface qui entre en jeu lorsqu’il s’agit de repré-
senter les lieux de communication. L’apprenant doit pouvoir
identifier facilement à quel forum il doit se joindre pour la tâche
à accomplir. Une interface simple doit permettre de reconnaître
facilement la manière dont sont organisés les forums. Pour les
télédiscussions, il s’agira de montrer la structure du thème ou de
l’objet de discussion : linéaire, arborescente, parallèle, etc. Pour
la télégestion, il faut identifier l’objet sur lequel porte la gestion.
Enfin, pour le télétravail, chaque équipe devrait pouvoir repérer
le lieu de travail qui lui est réservé.

TABLEAU SYNTHÈSE DES RESSOURCES 
DE COLLABORATION
Le tableau 3.11 fournit une liste de ressources de collaboration
qui trouvent leur place dans une environnement d’apprentissage
virtuel. Nous les avons mis en relation avec les composantes de
notre modèle de collaboration.

Tableau 3.10
ESPÈCES DE FORUMS EN RAPPORT AVEC LA TÂCHE, 

LA TAILLE DU GROUPE ET L’ANIMATION

Variable Télédiscussion Télétravail Télégestion

Tâche Discuter pour 
alimenter un 
projet, commun 
ou non, qui sera 
réalisé à l’extérieur 
du forum.

Réaliser un projet 
en commun, à 
l’intérieur du 
forum.

Communiquer 
des consignes.
Décider la 
logistique.
Effectuer le suivi 
de l’ensemble 
du processus.

Taille du groupe Plus grand groupe 
(de 20 à 30 
au plus)

Petit groupe 
(3 à 5)

Groupe de taille 
moyenne 
(20 au plus)

Animation Par le formateur Par les apprenants Par le formateur
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La dynamique
de l’apprentissage collaboratif

 

N

 

ous avons vu jusqu’ici que la démarche collaborative
s’appuie sur les théories sociocognitives pour préconiser un pro-
cessus de re-construction des connaissances. Dans un contexte de
formation à distance, soutenue par un modèle de collaboration
fait de communication d’idées, de coordination et d’engagement,
l’apprentissage collaboratif s’actualise à travers l’usage d’envi-
ronnements virtuels aménagés en espaces et en lieux stratégiques
d’interaction où les apprenants disposent d’une variété de res-
sources, d’outils et de moyens pour atteindre le but commun tout
en satisfaisant leurs propres attentes et leurs propres besoins. 

Dans ce dernier chapitre, nous complétons notre étude en
décrivant les phases de la collaboration après avoir analysé la
dynamique de l’interaction cognitive qui se joue entre quatre
principaux acteurs : l’apprenant, le groupe, le formateur et
l’expert de contenu. Nous nous intéressons par la suite aux
habiletés cognitives et de collaboration que l’apprenant doit
maîtriser pour participer pleinement à la démarche collabora-
tive. Puis nous nous penchons sur le rôle du formateur qui
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accompagne l’apprenant et dont la mission est de le faire pro-
gresser dans son cheminement vers une plus grande autonomie
et une plus grande responsabilisation face à son apprentissage.
Finalement, nous abordons le problème de l’évaluation des
apprentissages dont la complexité est aussi grande que l’appren-
tissage lui-même.

 

LA DYNAMIQUE COGNITIVE 
DE L’APPRENTISSAGE COLLABORATIF

 

Selon les théories sociocognitives, l’apprentissage résulte d’inter-
actions sociales et cognitives, comme celles qu’on peut observer
entre le maître et l’apprenti. L’apprenti observe le maître, l’inter-
roge, discute avec lui et suit ses conseils. Le maître commente,
critique et corrige le travail de l’apprenti ; il le guide et l’initie à
son savoir-faire. De manière intentionnelle et progressive, il met
à la disposition de l’apprenti ses outils, ses méthodes et ses
techniques (Lave et Wenger, 1991). Ce faisant, l’apprenti prend
conscience du rapport que le maître entretient avec son milieu et
découvre graduellement l’utilité sociale du travail du maître.
L’apprenti acquiert la conviction que ce qu’il apprend à faire a
un sens et une portée. 

Pour renforcer le principe de l’ancrage social des connais-
sances, Linard (1995) et Laurillard (1995) nous rappellent, en se
référant aux théories sociales d’apprentissage de Piaget, Vygotsky
et Leontiev, qu’une connaissance n’est 

 

véritable

 

 que si elle a pu
être exprimée, explicitée, mise en contexte et confrontée à d’autres.
Boder (1993) soutient également ce principe d’ancrage social en
expliquant que les connaissances ne sont que de l’information
qui deviendra connaissance dans la mesure où l’apprenant réus-
sit à l’intégrer dans un usage. 

Dans un environnement d’apprentissage, il y a donc quatre
entités qui interagissent : le milieu en tant qu’agent de sens ; le
maître en tant qu’expert, détenteur des connaissances et agent de
communication du savoir socialement reconnu ; le maître en tant
que formateur, guide et accompagnateur ; et l’apprenant en tant
qu’agent de son propre changement. Au départ, pour l’appre-
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nant, les connaissances du maître, expert de contenu, ne sont
encore que de « l’information ». Ce n’est qu’après avoir appris à
utiliser l’information dans un contexte réaliste et à la mettre au
service d’usage que l’apprenant pourra dire qu’il a 

 

véritablement

 

appris.

L’apprenant arrive à transformer l’information en connaissan-
ces véritables, utilisables, dans la mesure où il y voit un sens et
une portée sociale (Chan et Chou, 1995 ; Choi et Hannafin, 1995 ;
Appelt, 1995 ; Berge, 1995). Cela veut dire, pour lui, qu’il com-
prend à quel besoin social elles répondent et qu’il sait effective-
ment comment s’en servir dans la réalité. Cette démarche menant
à la découverte du sens à donner aux apprentissages pose un défi
de taille pour le formateur, surtout lorsqu’elle porte sur un con-
tenu abstrait ou théorique dont l’application dans un usage n’est
pas toujours évident ou immédiat. Ce défi est aussi celui du
concepteur d’environnements d’apprentissage virtuels et collabo-
ratifs qui doit imaginer non seulement un système d’interactions
purement cognitives favorisant la transformation de l’informa-
tion en connaissances, mais aussi un système d’interactions
humaines et sociales indispensable au développement des com-
munautés d’apprenants. Pour que la dynamique cognitive puisse
s’épanouir au sein d’un groupe, il doit y régner un climat social
sain empreint de motivation, du sentiment d’appartenance,
d’engagement et de solidarité. Le concepteur doit donc concevoir
des environnements qui mobilisent les apprenants et qui les
amènent à s’engager à apprendre et à construire leurs connais-
sances ensemble. 

Dans ces environnements, deux systèmes d’interaction sont
en jeu : le social et le cognitif. Ils ne sont pas étanches et ils s’inter-
influencent. Leur chimie, à chaque fois différente, fait qu’un
groupe peut développer une synergie et ainsi faire en sorte de
produire plus que ce qu’un individu pourrait faire seul. Si nous
faisons ici l’exercice de distinguer les interactions sociales et
cognitives, c’est parce que, dans la médiatisation des environne-
ments d’apprentissage virtuels, le concepteur doit tenir compte
de ces deux dimensions de la collaboration pour assurer une juste
place autant à l’une qu’à l’autre. 
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Sans minimiser l’importance des facteurs humains et sociaux
de l’apprentissage (attitudes, motivation, climat social, culture du
groupe, etc.), nous poursuivons notre étude en nous limitant à
la description cognitive des quatre acteurs de l’apprentissage et
du système qui les fait interagir. 
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La dynamique cognitive de l’apprentissage met en présence
quatre acteurs que nous allons tenter ici de situer. Ce sont 1) le
modèle de connaissances de l’expert, 2) l’apprenant, 3) le groupe,
et 4) le formateur qui interagissent dans une dynamique globale
convergeant vers l’apprentissage.

 

Le modèle de connaissances de l’expert

 

Dans un environnement d’apprentissage, le modèle de connais-
sances est un corpus qui représente le savoir socialement
reconnu ; c’est l’objet à connaître, l’objet d’étude, la matière, le
contenu d’apprentissage. Il est réputé être le fait de l’expert.
Nous le proposons comme acteur du processus d’apprentissage
parce qu’à travers lui, c’est la société qui s’exprime ; parce qu’il
influence la société et qu’il peut être influencé par elle. Un
modèle de connaissances n’est pas une entité stable. Appelé à
changer en fonction de l’avancement des connaissances, de la
réflexion et de l’évolution de la société, il traduit une vision du
monde incarnée dans le temps. Par lui, l’expert et, implicitement,
la société proposent une structure et une organisation des con-
naissances que l’apprenant et le groupe, aidés par le formateur,
vont explorer, appréhender, critiquer et reconstruire.

 

L’apprenant

 

Au départ, comme nous l’avons dit plus haut, les connaissances
de l’expert ne sont encore pour l’apprenant que des informations
avec lesquelles il interagit afin d’en appréhender la structure,
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l’étendue, le sens et l’utilité. Dans un dialogue intérieur qui
mobilise ses capacités d’analyse, de synthèse et de penseur cri-
tique, il élabore ses propres représentations. Cette première
phase, qui en est une d’exploration, se poursuit collectivement
avec les membres du groupe. Dans l’espace de communication,
l’apprenant rend explicites ses premières constructions cogni-
tives en exprimant ses idées. Il découvre d’autres modèles de
connaissances que le sien, ceux de ses pairs, membres du groupe.
Son modèle, plus ou moins élaboré, plus ou moins juste, va être
transformé, refait et reconstruit tout au long de ses recherches
d’information, de sa réflexion personnelle et des interactions avec
le groupe. Les échanges de l’apprenant avec le groupe ne sont
pas à sens unique ; il reçoit mais il donne aussi. 

 

Le groupe

 

Des discussions et des débats qui ont lieu entre les apprenants
au cours de la collaboration se dégage une intelligence collective,
une entité qui a son existence propre. Le groupe est une entité
qui naît, croît et se développe par le jeu des rapports et des
interactions entre ses membres. Il se donne des règles, invente sa
propre organisation, distribue les rôles et travaille pour atteindre
un but commun. Chaque groupe développe sa propre culture et
se caractérise par son degré de maturité et d’engagement cognitif.
L’intelligence collective et les artefacts qu’il produit lui permet-
tent d’exercer son activité. Dans les environnements virtuels, le
groupe, qui forme un collectif intelligent, se rassemble pour
explorer et s’approprier le modèle de connaissances de l’expert.
Tout au long des échanges et des discussions, les membres par-
tagent l’information, la structurent et l’organisent de manière
cohérente et signifiante pour le groupe. Les productions du
groupe sont plus qu’une simple accumulation des contributions
ou des points de vue de chacun ; elles traduisent un modèle de
connaissances organisé, original et distinct de celui de l’expert et
de chaque apprenant.
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Le formateur

 

Le « maître » et les « connaissances de l’expert » ont longtemps
été confondus. Le maître était l’expert et les connaissances
n’étaient accessibles qu’à travers lui. Il en était le possesseur, le
porteur et le communicateur. Il développait les connaissances et
il lui incombait de les enseigner. Aujourd’hui, cette conception
qui fait du formateur un « maître » est ébranlée. L’étendue des
connaissances est telle qu’un formateur ne peut plus toutes les
posséder. En outre, il ne peut plus faire compétition aux moyens
de communication qui rendent l’information accessible à tous de
manière beaucoup plus efficace. Désormais, le concept qui fusionne
« maître » et « connaissances de l’expert » a perdu de sa prégnance
de même que la relation d’autorité qui la caractérisait. 

Selon le paradigme constructiviste, le formateur n’a pas
comme rôle principal de transmettre les connaissances ; il n’est
plus confondu avec le corpus de connaissances à acquérir. Il est
vu comme un facilitateur et un animateur de l’interaction cogni-
tive et sociale. Son rôle consiste, en éclaireur avisé, à structurer
la démarche de recherche et de traitement de l’information par
l’apprenant et par le groupe. Il les accompagne, les aide à donner
un sens à leur travail, les encourage, les stimule et les motive. Il
veille sur le groupe, recueille des informations sur son fonction-
nement, pose des diagnostics, formule des hypothèses, élabore
des stratégies d’interventions et les met en œuvre auprès des
apprenants et du groupe. Il intervient comme médiateur entre
les parties, préoccupé de la productivité cognitive du groupe
mais aussi du climat social qui y règne.

L’interaction cognitive qui se produit entre ces quatre acteurs
est complexe, car elle n’emprunte pas un processus linéaire ou
séquentiel. Elle intègre les démarches individuelles et collective ;
elle s’appuie sur l’intériorisation et l’extériorisation des proces-
sus ; elle est faite de recherche de sens et de constructions origi-
nales. Il s’agit d’un système d’interactions dynamique que nous
avons tenté de représenter à la figure 4.1.

Dans cette dynamique cognitive de l’apprentissage, l’appre-
nant, mis en contact avec le modèle de connaissances de l’expert,
s’engage dans un dialogue intérieur pour se forger une première
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représentation de l’objet à connaître. En parallèle, le groupe s’ali-
mente des contributions de chacun et du modèle de connais-
sances de l’expert. Il en tire l’information dont il a besoin pour
faire ses propres constructions, pour réaliser une tâche et pour
aboutir à une production collective porteuse d’un modèle de
connaissances original. Le formateur, pour sa part, accompagne
cette démarche en offrant au groupe et à chaque apprenant son
soutien et son assistance dans la réalisation de la tâche et dans
la construction de son modèle de connaissances. Au terme du
processus, les constructions cognitives varient d’un acteur à
l’autre. Comme le montre la figure 4.2, elles sont toutes diffé-
rentes ; les modèles de connaissances de l’expert, de l’apprenant
et du groupe ne sont pas exactement les mêmes. Chacun a éla-
boré une structure cognitive et une organisation de l’information
qui lui est propre. 

Figure 4.1
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LA DÉMARCHE DE COLLABORATION
La dynamique cognitive que nous venons de décrire traduit une
vision idéale que nous voulons proposer au concepteur d’envi-
ronnements d’apprentissage virtuels comme guide dans l’élabo-
ration de scénarios d’apprentissage et la conception d’activités
pédagogiques. On aura compris que cette dynamique cognitive
s’applique à des apprentissages qui portent sur des problèmes et
des situations complexes, qui favorisent l’interaction, qui néces-
sitent une pensée réfléchie, qui mobilisent les ressources des
apprenants et qui les amènent à se dépasser. Il n’est pas toujours
facile pour le concepteur d’imaginer de telles situations d’appren-
tissage. Dans le but de fournir des informations qui lui facilite-
ront la tâche, nous poursuivons notre étude avec l’analyse de la
démarche de collaboration pour montrer la dynamique cognitive
à l’œuvre. 

Pour baliser la démarche de collaboration, nous proposons
un déroulement en phases. Nous faisons cette proposition en
nous basant sur notre expérience de la collaboration en mode
virtuel et après avoir étudié différentes démarches de coopéra-
tion présentielles dont celle proposée par Reid, Forrestal et Cook
(1989). Ces derniers ont mis au point, à l’intention des jeunes
apprenants, une démarche de coopération en cinq étapes : l’enga-
gement, l’exploration, la transformation, la présentation et la
réflexion. Cette démarche ne convient pas à la collaboration entre
apprenants adultes ni à l’exécution de tâches ou à la réalisation
d’activités en mode virtuel. Selon notre expérience du travail
asynchrone en mode virtuel, une démarche morcelée comportant
autant d’étapes est laborieuse, difficile à gérer et laisse trop peu
de latitude et de liberté à l’apprenant. À partir des principes de
la collaboration et des principes andragogiques exposés dans les
chapitres précédents, nous avons simplifié la démarche de Reid
et al. en réduisant le nombre d’étapes pour en faciliter la coordi-
nation, pour lui donner plus de souplesse et laisser plus de
contrôle à l’apprenant. 
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Dans la démarche de collaboration, nous retrouvons trois
temps forts qui n’ont pas de limites très précises dans le temps.
C’est pourquoi nous parlons d’une évolution en phases qui
peuvent chevaucher : 

• l’exploration des connaissances et de la matière qui se traduit
par la recherche et un premier traitement de l’information ;

• en même temps que se construit le modèle de connais-
sances de l’apprenant, la négociation des idées en vue de
l’élaboration par le groupe d’un modèle de connaissances
qui reflète la pluralité des points de vue ;

• la réflexion personnelle et collective pour apprécier ou évaluer
les modèles de connaissances, ceux des apprenants, de
l’expert et du groupe, et un retour sur le processus de
collaboration du groupe. 

Chacune de ces phases renvoie à un processus de travail
individuel et à un processus de travail de groupe qui produisent
un résultat. Nous les décrivons dans les sections qui suivent et
les résumons dans les tableaux 4.1 et 4.2.

L’EXPLORATION DES CONNAISSANCES 

Au cours de cette première phase, l’apprenant explore l’objet à
connaître, décrypte les informations qui lui sont accessibles et
dont on peut dire qu’elles sont l’instanciation du modèle de
connaissances de l’expert. L’apprenant met ces informations en
relation avec ce qu’il sait ; il les appréhende avec ses structures
cognitives. Ce faisant, il fait le point sur ses propres connais-
sances et sur leur étendue. L’exploration est une phase qui vise
à cerner l’objet à étudier par la recherche d’information, par
l’identification des concepts et des points de vue et constitue une
première tentative pour comprendre et organiser l’information.
Elle amène l’apprenant à faire un premier tri des informations
qu’il juge pertinentes, délaissant ce qu’il juge inutile pour
l’atteinte du but qu’il poursuit. Cette phase repose en bonne
partie sur le travail individuel qui se déroule dans l’espace privé
de l’apprenant. Elle se prolonge par un travail de groupe, dans
l’espace de communication. 
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Le scénario d’apprentissage prévoira des tâches ou des acti-
vités de groupe permettant aux apprenants de poser diverses
questions reliées à l’objet ou au domaine d’apprentissage ; de
discuter des stratégies et des méthodes pour repérer, trier, ordon-
ner et donner une première structure à l’information. Ces activi-
tés invitent les apprenants à exprimer librement leurs idées à
travers, par exemple, des activités de remue-méninges, de par-
tage d’informations, de clarification des idées, de discussion sur
les stratégies de recherche et de repérage d’information, etc. Le
résultat du travail, pour l’apprenant et pour le groupe, peut
prendre plusieurs formes : une ébauche de carte conceptuelle ou
de table des matières, un plan de travail, une série de questions
ou d’énoncés, une prise de position, un point de vue, etc.

L’expérience nous a souvent permis d’observer une très forte
participation des apprenants au cours de cette première phase de
la collaboration. L’enthousiasme du début, le désir de connaître
les autres et de se faire connaître, le besoin d’information et
d’orientation de même que la nature peu structurée des activités
expliquent cette intense activité. 

L’ÉLABORATION DU MODÈLE DE CONNAISSANCES

Après le premier contact avec l’objet à connaître, l’apprenant,
informé de la tâche à réaliser, poursuit ses recherches et ses
réflexions. Il formule ses premiers énoncés, élabore ses premières
propositions ou ses premiers points de vue. À cette phase, les acti-
vités sont plus ou moins structurées, conçues en fonction du degré
d’autonomie des apprenants. Il peut s’agir de mener une recherche
documentaire, faire une analyse critique, se préparer à un débat,
élaborer une prise de décision, travailler à la résolution de pro-
blème, etc. Elles exigent que chaque apprenant explicite ses idées,
développe un raisonnement, bâtisse par lui-même une argumen-
tation suffisamment étayée et qu’il en fasse part à ses pairs. 

En parallèle à cette activité individuelle, l’apprenant répond
et réagit aux propositions de ses pairs. Il participe activement
aux travaux du groupe qui, en tant que groupe, réalise sa propre
tâche, élabore sa propre construction, fait sa propre synthèse.
Sous-jacent aux réalisations du groupe se trouve un modèle de
connaissances autour duquel s’établit un consensus. Ce consensus
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ne doit pas être perçu comme un geste de renonciation au modèle
de connaissances construit par chacun. Il doit plutôt être vu
comme un signe de maturité chez le groupe et chez les partici-
pants qui ont à cœur d’atteindre l’objectif commun qu’ils se sont
fixé. C’est à ce moment que l’apprenant utilise à fond les ressources
de sa pensée créative pour faire sa propre synthèse, confronter
son modèle au modèle collectif, le consolider et le valider. La
coexistence dans l’environnement d’apprentissage de plusieurs
modèles, celui de l’expert, celui du groupe et ceux des appre-
nants, n’est qu’une reconnaissance du fait que les connaissances
ne sont pas les mêmes pour tous.

Invités à ne pas s’en remettre aveuglément à ce qui est pro-
posé par le modèle de connaissances de l’expert (le savoir socia-
lement constitué), à penser par eux-mêmes avec leurs pairs, à
forger leur propre construction et à participer à celle du groupe,
les apprenants adoptent un autre rythme d’échange dans cette
phase de négociation et de validation. Ils font des interventions
plus longues et mieux structurées. Les commentaires spontanés
et les propos irréfléchis n’ont pas leur place. Chaque intervention
exige un investissement de temps et d’énergie réel, le défi étant
de transcender les positions individuelles pour atteindre l’objec-
tif commun. Les apprenants doivent pouvoir disposer de suffi-
samment de temps pour donner cours à ce processus, pour
s’adonner à la réflexion profonde et au développement d’une
pensée complète, ce que le concepteur de l’environnement aura
prévu. En outre, les interventions sécurisantes du formateur les
inviteront à prendre leur temps pour apprendre, à adopter une
attitude critique par rapport à la rapidité, à la compétitivité, à la
recherche de la productivité et du rendement à outrance, trop
souvent instituées en valeurs dans notre société qualifiée de
manière antinomique de « société du savoir ».

L’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES 
ET DU PROCESSUS DE COLLABORATION

La troisième phase en est une de réflexion sur les apprentissages
individuels et de groupe. Elle prend la forme d’un bilan ou d’une
synthèse des événements ainsi que d’une évaluation par les appre-
nants de la réussite de la collaboration et de la cohésion du groupe.
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C’est l’occasion pour chacun de revoir, une dernière fois, son
modèle de connaissances. Avant de clore l’apprentissage, cette
réflexion sert à alimenter l’évaluation que chacun fait de son auto-
nomie et de ses habiletés à apprendre et collaborer pour apprendre.
Cette phase veut permettre aux apprenants de faire part des diffi-
cultés qu’ils ont pu éprouver au cours de la réalisation des tâches,
de leurs incertitudes concernant la qualité et l’efficacité de leur pro-
cessus d’apprentissage et de leur perception de la collaboration.

Souvent pressé par le temps qui manque en fin de formation,
le groupe pourrait être tenté de condenser ou de télescoper cette
phase. C’est pourquoi le scénario d’apprentissage doit prévoir une
période de temps suffisante, clairement identifiée, pour mener
cette réflexion. Le groupe doit avoir et prendre le temps de con-
clure et de clore l’apprentissage sans quoi les apprenants ne pour-
ront tirer de la démarche de collaboration tous les enseignements
qu’ils devraient. Ils ne pourront non plus acquérir une conscience
plus aiguë des exigences que pose la collaboration et des bénéfices
qu’ils en retirent. 

L’exercice du bilan peut s’appuyer sur un journal de bord
qu’on aura demandé au groupe et aux apprenants de tenir, sur
une analyse des productions du groupe pour lesquelles on aura
prévu un système d’archivage ou encore sur l’analyse du contenu
des échanges qui pourrait être facilitée par l’utilisation d’un outil
d’analyse automatisé.

RÉSUMÉ DE LA DÉMARCHE DE COLLABORATION

En guise de conclusion à cette section, nous résumons au tableau 4.1
la démarche de collaboration en donnant pour chacune des
phases les principales caractéristiques du processus individuel et
du processus de groupe et en indiquant les résultats. Dans le
tableau 4.2, nous complétons cette synthèse en reprenant les trois
phases de la collaboration, soit l’exploration, l’élaboration et
l’évaluation, et en les mettant en relation avec les trois compo-
santes de base de la collaboration, soit la communication, l’enga-
gement et la coordination.
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LES HABILETÉS DE L’APPRENANT

LES HABILETÉS COGNITIVES

À chacune des phases de la collaboration, la dynamique cogni-
tive que l’on souhaite voir s’établir au sein du groupe sollicite
de l’apprenant un ensemble d’habiletés cognitives de haut niveau
que nous associons à la pensée réflexive telle que Pallascio et
Lafortune (2000) la décrivent. La pensée réflexive est un construit
qui « s’articule autour d’une pensée critique et créative, de com-
pétences argumentatives et d’habiletés métacognitives » (p. 3).
Pour ces auteurs, chacun de ces niveaux de pensée se détaille
comme suit :

• la pensée critique permet de distinguer, dans un contexte
donné, les informations les plus pertinentes au regard du
but poursuivi ; 

• la pensée créative vise l’émergence de synthèses originales
et fructueuses ; 

• les compétences argumentatives soutiennent l’expression
de la pensée réflexive, le savoir-dire d’arguments suscepti-
bles de la faire partager et d’en montrer la rigueur et le
bien-fondé ; 

• la métacognition renvoie à un ensemble de connaissances
que chacun possède de son propre processus cognitif et à
l’utilisation de ces connaissances pour gérer ses processus
mentaux. 

La pensée réflexive procure une souplesse et une liberté intel-
lectuelle qui aide l’individu à exercer son libre arbitre et qui
contribue à l’accomplissement cognitif et social. On ne peut ima-
giner que tous les apprenants possèdent d’emblée les habiletés
de la pensée réflexive ; elles sont à cultiver. Selon Daniel et al.
(2000), la coopération et, selon nous, la collaboration pourraient
contribuer à les développer.

Pour favoriser le développement de la pensée réflexive chez
l’apprenant, il faut pouvoir la reconnaître. Selon Baffrey-Dumont
(2000), elle se traduit par l’usage de jugements réflexifs que l’on
peut distinguer des jugements préréflexif et quasi réflexif. Cette
auteure définit ainsi ces trois types de jugements.
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1. Le jugement préréflexif s’exprime lorsque le sujet croit que
la connaissance est absolument correcte et certaine.

2. Le jugement quasi réflexif est le fait des sujets qui recon-
naissent que les affirmations concernant la connaissance
contiennent des éléments d’incertitude.

3. Le jugement réflexif s’observe chez les sujets qui considèrent
la connaissance comme provisoire et évolutive ; qui sont
capables de prendre en considération des cadres de réfé-
rence multiples incluant leurs contradictions ; qui savent
intégrer les éléments du contexte pour arriver à formuler
une synthèse dans une unité plus intégrée. Au moment de
cette intégration, le sujet construit ses connaissances en
s’engageant dans certaines valeurs, en adhérant à des
croyances et en faisant place à la subjectivité.

Le formateur qui accompagne les apprenants doit pouvoir
repérer la présence de ces jugements et développer des stratégies
conséquentes pour favoriser ceux qui traduisent une pensée
réflexive. Le concepteur qui développe l’environnement doit, de
son côté, y intégrer les conditions et le soutien pour aider les
apprenants à apprendre à penser. Il tiendra compte des conditions
proposées par Martineau (2000) pour qui apprendre à penser :

• doit être un objectif explicite, 

• doit se faire dans un contexte signifiant, 

• est facilité par un contexte d’interaction sociale, 

• requiert des occasions nombreuses de pratique,

• est facilité par l’entraînement à la métacognition, 

• implique une préoccupation de transfert.

Baffrey-Dumont a observé que des formulations correspon-
dant aux trois types de jugement réflexif, quasi réflexif et préré-
flexif peuvent coexister dans le discours d’un individu. Elle
remarque toutefois que le niveau de jugement réflexif ne se
manifeste que si les niveaux préréflexif et quasi réflexif ont été
acquis. Il faut donc encourager ceux qui sont capables de jugement
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réflexif à faire des efforts pour toujours l’atteindre et travailler
avec les autres pour qu’ils apprennent à penser et à dépasser les
niveaux préréflexif et quasi réflexif. 

Si un bon nombre d’éducateurs et de formateurs s’entendent
pour dire qu’apprendre à penser implique le développement de
compétences cognitives et métacognitives, nous voulons rapporter
ici la réflexion de Romainville (2000) sur la métacognition. Cet
auteur remet en question le présupposé largement partagé par les
recherches et les pratiques actuelles en éducation selon lequel le
développement de la métacognition constitue l’un des meilleurs
moyens d’augmenter l’efficacité cognitive des apprenants. Dans
son analyse critique, il observe que la réflexion sur l’acte d’appren-
dre peut entraver l’acte d’apprendre lui-même, le distraire. Elle
peut être contre-productive. Il y a un risque de ralentir l’action ou
même d’en arrêter son exécution si, en pleine réalisation de la
tâche, on demande à l’apprenant de prendre conscience de son
fonctionnement, de ses propres processus de pensée et de ses
propres démarches pour les comprendre et les gérer. L’entraînement
à la métacognition doit se faire progressivement, dans le cadre
d’activités circonscrites. Ce que Romainville veut souligner, c’est
le fait que la métacognition doit être sollicitée au bon moment et
pour la bonne situation d’apprentissage. 

En terminant cette section, nous présentons un tableau syn-
thèse qui montre comment peuvent s’exprimer les habiletés de
la pensée réflexive à travers les trois phases de la collaboration
et les divers rôles que l’on peut proposer aux apprenants pour
en favoriser le développement. Aux quatre grandes habiletés de
Pallascio et Lafortune (2000), nous avons ajouté l’habileté à écrire
le discours qui se rapporte à la pensée critique et créative, à
l’argumentation et à la métacognition. C’est une habileté trans-
versale qui nous apparaît importante et qu’il ne faut pas négliger
puisque les apprenants qui évoluent dans des environnements
virtuels s’adonnent à une communication essentiellement tex-
tuelle. Dans ce contexte, l’acquisition du « savoir-dire » par l’écri-
ture nous apparaît fondamentale pour que la collaboration soit
efficace.
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APPRENDRE À COLLABORER

Si l’on peut dire que la collaboration est une situation propice
pour apprendre à penser, il ne faut pas perdre de vue que la
collaboration, surtout en mode virtuel, est, elle aussi, un exercice
qui s’apprend. Savoir collaborer n’est pas inné : cela s’apprend,
au même titre que des connaissances ou des compétences disci-
plinaires. Savoir collaborer requiert des habiletés cognitives et
métacognitives ainsi que des compétences sociales, des attitudes
psychologiques et des dispositions affectives. Pour collaborer, les
apprenants doivent être prêts à le faire. Ils doivent être disposés
à s’engager, capables d’assumer la responsabilité de leur appren-
tissage, ouverts aux autres et motivés à participer activement aux
travaux du groupe. S’ils ne le sont pas, il faut les y préparer. À
cet égard, le concepteur de l’environnement d’apprentissage et
le formateur ont chacun des rôles et des responsabilités spéci-
fiques. Le concepteur doit proposer au formateur des stratégies
et des démarches d’interventions qui auront comme but explicite
le développement des habiletés de collaboration. Le formateur
doit savoir faire un diagnostic de ces habiletés, choisir parmi les
démarches d’intervention qui lui sont proposées celles qui sont
les plus appropriées et, au besoin, savoir les adapter. 

Collaborer n’est pas un exercice abstrait, c’est un geste con-
cret. Apprendre à collaborer ne doit donc pas se limiter à savoir
ce qu’il faut faire sans pouvoir le faire effectivement. La concep-
tualisation de la collaboration doit être mobilisée dans l’action et
cette action doit être efficace. Comme le propose Lundgren-
Cayrol (1996), l’apprentissage de la collaboration, surtout avec
des apprenants qui en sont à leurs premières expériences, passe
d’abord par la négociation en groupe du modèle et des modalités
de collaboration qui s’appliqueront pour réaliser l’activité de
formation. Cette activité de préparation amène le groupe à se
donner une cible commune, à s’engager dans l’atteinte de son
but et à développer une perception positive de la collaboration.
Elle responsabilise les apprenants et les amène à préciser le rôle
qu’ils peuvent et qu’ils veulent jouer, à prendre conscience du
degré de leur engagement et à établir les règles de participation
en des termes concrets : rythme de travail, contribution aux
forums de discussion, couverture du contenu à apprendre, sou-
tien apporté aux autres, etc.
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Négociation du modèle de collaboration par le groupe

Le forum de télégestion est le lieu tout indiqué pour négocier le
modèle de collaboration qui régira l’activité du groupe. Cette
activité doit être guidée et rigoureusement encadrée par le for-
mateur surtout si le groupe en est à ses premières expériences de
collaboration en milieu virtuel. Il s’agit principalement pour le
groupe de découvrir, de comprendre et d’évaluer ses besoins
pour ensuite définir la manière dont fonctionnera la collaboration
et dont les tâches seront accomplies. Cet exercice n’a rien de
théorique; il permet de traduire, en termes pratiques, les attentes
et les perceptions et d’établir un consensus sur ce que les appre-
nants vont faire dans et avec le groupe. Le modèle de collaboration
négocié par le groupe au début de la formation peut constam-
ment être revu et renégocié.

Dès le démarrage de la formation, le formateur explique au
groupe, de manière explicite et concrète, le fonctionnement qu’il
entrevoit et les exigences de la démarche d’apprentissage qui leur
est proposée. Ensuite, le groupe analyse le modèle de collaboration
proposé et en évalue la pertinence par rapport à ses besoins et aux
avantages qu’il en tire. Une discussion conduit à une prise de déci-
sion collective sur les règles qui régiront l’activité individuelle et
celle du groupe. La collaboration doit être perçue de manière posi-
tive par les membres du groupe et apporter une plus-value à
l’apprentissage dans lequel ils vont s’engager. Dans cette optique,
ils négocieront entre eux et avec le formateur les modalités de la
collaboration : participation (rythme, fréquence, ampleur des inter-
ventions), constitution d’équipes, nature des contributions de cha-
cun, paramètres ou caractéristiques des productions du groupe ou
des équipes, échéancier de travail et tout autre aménagement qui
convient. Il devrait résulter de ce travail amorcé dès le début de la
formation une représentation commune et partagée de la collabo-
ration, un accord sur ce que chacun est prêt à donner et sur ce qu’il
retirera. Toutefois, les modalités et les règles de collaboration pour-
ront être remises en question en tout temps au cours du déroule-
ment de l’activité de formation. Le modèle pourra être modifié
pour, par exemple, aider le groupe à être plus efficace, favoriser
une meilleure cohésion, faire mieux correspondre le modèle à ce
que les membres attendent de la collaboration, etc. Le tableau 4.4
résume le processus continu de la négociation.
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En plus d’utiliser des activités formelles pour préparer et
mettre en place la collaboration, l’apprentissage de la collabora-
tion se fait par l’observation du formateur qui doit donner
l’exemple par ses actes et son discours. Il démontrera l’habileté
au partage et la capacité d’ouverture aux autres et aux idées des
autres, l’habileté à négocier et la capacité de concilier sa pensée
avec celle des autres. Le formateur transmettra également le
message que le leadership est indispensable à la collaboration.
Pour développer le leadership, Tagg (1994) propose de confier
progressivement aux apprenants la responsabilité d’animer leurs
propres échanges d’animateur. Le rôle du formateur consistera
alors à simplement les soutenir dans leur animation. Les appre-
nants seront ainsi amenés à prendre des décisions, à exercer de
plus en plus de contrôle sur leur apprentissage et à gagner en
autonomie (Lundgren-Cayrol, 1996). La figure 4.3 présente la
courbe idéale de croissance du contrôle exercé par l’apprenant
sur son apprentissage et du gain d’autonomie tout au long de la
démarche de formation.

Figure 4.3
L’ÉVOLUTION DE L’APPRENANT

Contrôle exercé par l’apprenant

Autonomie exercée par l’apprenant

Fort

Faible

Faible Fort

• explore et découvre

• négocie, valide et enrichit

• réfléchit, évalue et révise
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LE SOUTIEN À LA CONSTRUCTION 
DES CONNAISSANCES
Dans la démarche collaborative, le formateur agit en soutien à
l’apprentissage. C’est un accompagnateur dont le rôle évolue au
fur et à mesure que les apprenants acquièrent plus d’autonomie
et qu’ils prennent plus de responsabilité à l’égard de leur
apprentissage.

LES RÔLES DU FORMATEUR 

Plusieurs auteurs ont décrit les nombreuses facettes du rôle du
formateur en formation à distance (Henri, 1988 ; Feenberg, 1989 ;
Damphousse, 1996 ; Paquin et al., 1996). C’est lui qui conseille,
guide, aide à comprendre le contenu de l’apprentissage, organise
et anime les groupes et les équipes et évalue les travaux des
apprenants. Il intervient sur une base individuelle auprès des
apprenants pour clarifier le contenu d’apprentissage, pour leur
proposer des méthodes de travail intellectuel et pour leur sug-
gérer l’application de stratégies efficaces. Son rôle est essentiel-
lement de faciliter l’acquisition des connaissances (Feenberg,
1989). 

Dans les environnements virtuels de collaboration, le for-
mateur se manifeste et intervient surtout dans les forums de
discussion. Tout comme dans une situation de collaboration pré-
sentielle, il répond aux besoins du groupe, anime et alimente les
échanges, favorise la participation de chacun, stimule les inter-
actions et veille au déroulement harmonieux des travaux. Sa
mission est d’aider le groupe à progresser vers l’atteinte de
l’objectif commun de la manière la plus efficace possible. 

Ricciardi Rigault et al. (1993) et Damphousse (1996) ont montré
que, dans le cadre des forums de discussion, le formateur ne doit
pas tenir plusieurs rôles à la fois. Dans les lieux de télédiscussion,
il est modérateur de débats et peut y traiter de l’objet d’appren-
tissage comme le ferait un expert de contenu. Dans les lieux de
télétravail, le formateur aide les apprenants à prendre en charge
leur animation et à gérer leurs travaux d’équipe ; il joue alors le
rôle de « coach ». Dans la télégestion, il devient gestionnaire péda-
gogique et voit à l’organisation de l’apprentissage. D’un lieu à



LA DYNAMIQUE DE L’APPRENTISSAGE COLLABORATIF 157

pal pal

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L’apprentissage collaboratif à distance – Pour comprendre et concevoir les environnements d’apprentissage virtuels
France Henri et Karin Lundgren-Cayrol, ISBN 2-7605-1094-8

l’autre, son rôle se distingue. En exerçant ces divers rôles et tout
au long de la collaboration, il sera appelé à moduler ses interven-
tions selon la progression du groupe.

LES INTERVENTIONS SPÉCIFIQUES 
AUX DIFFÉRENTES PHASES DE LA COLLABORATION

À chaque phase de la collaboration, les interventions du forma-
teur se modifient au rythme de l’évolution des apprenants eux-
mêmes qui, graduellement, deviennent de plus en plus auto-
nomes et de plus en plus habiles à collaborer. À la phase d’explo-
ration, le formateur est un modérateur, son encadrement est plus
étroit. À la phase d’élaboration des connaissances, il intervient
comme facilitateur. Finalement, il agira comme simple animateur

Tableau 4.5
LES RÔLES ET LES INTERVENTIONS DU FORMATEUR 

POUR LE SOUTIEN À L’ACQUISITION DES CONNAISSANCES

Interventions aux 
trois phases Exemples d’intervention

Modérateur
Phase d’exploration

• Présenter l’objet à connaître (structure et modèle de 
connaissances), suggérer des stratégies cognitives pour la 
recherche d’information, proposer des méthodes de 
travail. 

• Établir les liens entre les idées et les concepts.
• Voir à l’établissement des règles de collaboration.

Facilitateur
Phase d’élaboration

• Soutenir et encourager l’élaboration des connaissances, 
apporter des clarifications sur l’objet de connaissance, 
suggérer des cheminements pour apprendre et travailler.

• Assister le groupe dans la négociation et la validation 
des connaissances.

Animateur
Phase d’évaluation

• Intervenir sur la demande des apprenants, attitude 
réactive.

• Au besoin, stimuler la réflexion et la rétroaction pour en 
améliorer la compréhension. 

• Évaluer les acquis.

Évaluateur
À toutes les phases

• Évaluer le fonctionnement du groupe (climat, cohésion, 
productivité) et planifier des interventions en 
conséquence.

• Préciser les critères d’évaluation des apprentissages et le 
mode de notation.

• Évaluer les productions cognitives.
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à la phase d’évaluation. Toutefois, à chacune des trois phases, il
conservera un rôle d’évaluateur, constamment préoccupé de
faire le diagnostic de la situation, d’évaluer ce qui se passe et la
façon dont cela se passe afin d’intervenir adéquatement en véri-
table accompagnateur.

L’évolution du rôle du formateur au cours des trois phases de
la démarche collaborative veut permettre à l’apprenant d’exercer
un plus grand contrôle, de développer sa responsabilité et son auto-
nomie à l’égard de son apprentissage. Celui-ci s’efface graduelle-
ment pour ne devenir qu’un simple animateur des échanges
(Brown et Palincsar, 1987 ; Lave et Wenger, 1991). La figure 4.4
montre comment ses interventions se modulent d’une phase à
l’autre.

L’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES
Au cours d’une formation à distance en mode virtuel, les appren-
tissages sont nombreux et de plusieurs ordres : apprentissages
cognitifs, psychosociaux, méthodologiques et technologiques.
Dans la plupart des cas, tous ces apprentissages n’ont pas à être
évalués. Généralement, on cherche surtout à mesurer les appren-
tissages cognitifs. Mais dans l’approche collaborative, l’évalua-
tion des apprentissages doit également porter sur le processus
de collaboration.

L’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES COGNITIFS

La liberté dont dispose l’apprenant dans la démarche de collabo-
ration et la personnalisation de son modèle de connaissances
pose de sérieux problèmes aux évaluateurs lorsqu’ils doivent
attester qu’au terme d’une formation les apprenants possèdent
bel et bien telles ou telles compétences. Il n’existe pas de solu-
tions toutes faites au problème de l’évaluation et du contrôle de
la qualité des apprentissages. Jonassen (1995) nous ouvre cepen-
dant des pistes intéressantes par ses travaux sur l’évaluation des
modèles mentaux.
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Comprendre et évaluer les modèles mentaux 
des apprenants

Nous avons mentionné au début de ce travail que la démarche
collaborative en est une qui sert mieux que toute autre la cons-
truction de connaissances complexes, dites avancées, par le trans-
fert de connaissances et par la résolution de situations ou de
problèmes complexes. La résolution de problèmes est une com-
pétence hautement valorisée dans la société ; elle est l’apanage
de la pensée de l’homme. C’est pourquoi Jonassen propose d’axer
la formation sur la résolution de problèmes qui sont qualifiés de
complexes parce qu’ils exigeront la mise en application non pas
de un, mais de plusieurs systèmes de connaissances. Mais au
terme d’une formation, comment savoir si l’apprenant a acquis
suffisamment de connaissances pour résoudre des problèmes
complexes réels ? Comment évaluer ses apprentissages ? Une des
façons de procéder consisterait à évaluer les représentations men-
tales que l’apprenant utilise pour résoudre, dans leur contexte,
des problèmes peu ou mal structurés.

Pour savoir si les connaissances construites par l’apprenant
sont complètes et s’il peut les transférer, il faut d’abord comprendre
le modèle mental qu’il a élaboré, puis l’évaluer. La performance
d’un apprenant peut être expliquée, à tout le moins en partie,
par la qualité des modèles mentaux qu’il possède et qu’il sait
appliquer pour résoudre des problèmes (Gott, Benett et Gillet,
1988, cités par Jonassen, 1995).

Qu’est-ce qu’un modèle mental et comment l’évaluer ?

La théorie des modèles mentaux tente d’expliquer le phénomène
de la compréhension chez l’humain. Cette compréhension se
traduit par des modèles qui fournissent des représentations qui,
à leur tour, fournissent des moyens d’interpréter, de mémoriser
et de communiquer l’information, et de contrôler ses performances
(Wild, 1996). Les modèles mentaux correspondent aux concep-
tions que chacun élabore dans son univers mental sous forme de
représentations d’objets ou d’événements et de relations structu-
relles entre ces objets ou ces événements. Les modèles mentaux
se composent donc d’objets et de relations. Ces objets sont des
concepts (des nœuds) et leurs relations sont des liens (des verbes)



LA DYNAMIQUE DE L’APPRENTISSAGE COLLABORATIF 161

pal pal

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : L’apprentissage collaboratif à distance – Pour comprendre et concevoir les environnements d’apprentissage virtuels
France Henri et Karin Lundgren-Cayrol, ISBN 2-7605-1094-8

qui énoncent la nature des liens entre les objets (Jonassen, 1995).
Il en résulte un réseau ou une carte de relations qui décrit le
domaine de connaissances représenté par le modèle mental. Les
modèles mentaux décrivent comment chacun conçoit un domaine.
Ils varient d’une personne à l’autre en raison des connaissances
antérieures, des habiletés individuelles, des croyances et des
valeurs. Construits à l’aide de raisonnement analogique et méta-
phorique, on peut les décrire ainsi :

• ce sont des représentations internes que chacun élabore ;
• le langage est la clé pour comprendre les modèles

mentaux ; ils sont l’objet d’une médiatisation linguistique ;
• ils peuvent être représentés par des réseaux de concepts ;
• le sens donné aux concepts est compris dans leurs relations

avec les autres concepts ;
• le sens social donné aux concepts découle de l’intersection

des différents modèles mentaux que l’on trouve en chacun
(Carley et Palmquist, cités par Jonassen, 1995).

Jonassen ajoute que les modèles mentaux sont des construc-
tions dynamiques, multimodales et multidimensionnelles. Ils
sont complexes et épistémiques, c’est-à-dire qu’ils sont un moyen
d’exprimer comment nous savons ce que nous savons. Ils ne sont
pas facilement compris des autres et c’est pourquoi ils doivent
être inférés par la manifestation d’une performance.

La performance qui traduit un modèle mental est faite de
plusieurs types de connaissances qui, elles, peuvent être éva-
luées. Jonassen retient :

• les connaissances structurales : connaissances de la struc-
ture d’un domaine ;

• les connaissances procédurales de performance : capacité
de résoudre un problème ;

• les connaissances procédurales de réflexion : capacité
d’enseigner à un autre comment faire ;

• l’image du système : capacité de développer des images
mentales ;

• la métaphore : capacité de relier le système étudié à un
système existant ;
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• la connaissance exécutive : capacité d’utiliser le bon modèle
mental au bon moment (un problème complexe exige le
recours à plusieurs modèles mentaux).

Les modèles mentaux peuvent être évalués au moyen de huit
critères : cohérence, pertinence, intégration personnelle, fidélité
avec la réalité, imagerie, complexité, transférabilité, inférence, en
utilisant des moyens basés sur la verbalisation. Nous résumons,
au tableau 4.6, le modèle d’évaluation développé par Jonassen.

L’ÉVALUATION DE LA DÉMARCHE DE COLLABORATION

L’évaluation des apprentissages dans la perspective cognitiviste
est une procédure complexe. Les tests de mémorisation souvent
utilisés en éducation ne fournissent pas la mesure des appren-
tissages dans toute leur complexité. Dans la perspective de la
démarche de collaboration, l’évaluation des apprentissages englobe
les acquis cognitifs et les capacités à collaborer. Les premiers pour-
ront être évalués, comme le propose Jonassen, par l’analyse des
productions des apprenants et les seconds le seront par l’observa-
tion des comportements et l’analyse des perceptions. Trois formes
d’évaluation peuvent être utilisées, l’évaluation-diagnostic, l’éva-
luation formative et l’évaluation sommative, aux différentes phases
(voir tableau 4.7). Nous les résumons en nous appuyant sur les
définitions fournies par Legendre (1993).

Tableau 4.6
CRITÈRES POUR ÉVALUER LES MODÈLES MENTAUX

Critères d’évaluation Stratégie d’évaluation

1. Cohérence Penser tout haut (pour les connaissances structurales)

2. Pertinence personnelle Compte rendu cognitif, interview cognitif

3. Intégration Simulation cognitive

4. Fidélité avec la réalité Comparaison avec le modèle de l’expert

5. Imagerie Génération de métaphores et d’analogies

6. Complexité Penser tout haut (pour les connaissances structurales)

7. Applicabilité, transférabilité Enseigner à un autre, penser tout haut

8. Inférence Utilisation du bon modèle au bon moment

Source : Adapté de Jonassen, 1995.
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L’évaluation-diagnostic s’applique surtout au début de la colla-
boration, avant que les apprenants ne commencent la démarche.
Elle porte sur les connaissances reliées à l’objet d’apprentissage, sur
les compétences et les connaissances se rapportant au travail
collaboratif et sur les compétences techniques reliées à l’utilisa-
tion de l’environnement d’apprentissage. Les résultats sont utili-
sés pour aider le formateur à estimer si les apprenants sont prêts
à s’engager et s’ils ont les connaissances, les capacités ou les
aptitudes requises pour collaborer. Ils lui permettent d’anticiper
les difficultés de cheminement et, le cas échéant, de proposer des
mesures pour les surmonter.

L’évaluation formative survient surtout à la deuxième et la
troisième phase de la collaboration. Elle a pour but d’informer
de façon continue sur les difficultés éprouvées et les progrès
réalisés. Elle est surtout orientée vers une aide à l’apprenant et
au groupe, mais elle peut aussi être utilisée comme élément de
motivation extrinsèque pour l’apprenant et comme un indice de
productivité pour le groupe. L’évaluation formative peut être
faite par le formateur ou par les pairs. L’évaluation sommative
intervient à la troisième phase, en fin de formation ; elle est
assurée par le formateur qui porte un jugement sur le degré de
réalisation des apprentissages. En plus d’utiliser les productions
des apprenants comme témoins des apprentissages, l’évaluation
est basée sur le bilan établi par les apprenants pour clore la
collaboration. 
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D

 

ans nos vies personnelle et professionnelle, nous nous prê-
tons à la collaboration sans toujours en être conscients. Nous
manifestons notre engagement en posant des gestes qui con-
courent à l’atteinte d’un objectif que nous partageons avec d’autres.
Certaines personnes sont plus portées que d’autres à collaborer.
La collaboration, pour elles, relève d’une philosophie ou d’un
style de vie qui les amènent à intégrer avec aisance les inter-
actions sociales et cognitives de même que tout ce qui découle de
l’appartenance à un groupe. D’emblée, elles voient un sens dans
l’engagement et dans la collaboration. Elles y trouvent un accom-
plissement, de la satisfaction et de la gratification. Par ailleurs,
d’autres personnes perçoivent les démarches de groupe, les inter-
actions et les négociations inhérentes à la collaboration comme
contraignantes, comme des obstacles à leur cheminement. Elles
hésitent à prendre part à des collaborations et peuvent même
refuser systématiquement d’y souscrire. 

La disposition à collaborer varie d’une personne à l’autre en
fonction du profil de personnalité, des valeurs et des expériences
antérieures. S’ajoutent aussi d’autres facteurs immédiats tels que
le contexte, le but poursuivi, les actions en cause, les enjeux, etc.
Au sein des groupes de formation, comme dans les autres
milieux, on retrouve chez les apprenants des attitudes variées à
l’égard de la collaboration. On se demande alors comment traiter
cette diversité. Mais avant de répondre à cette question, on doit
statuer sur l’expérience de collaboration. Il faut savoir si elle doit
faire partie de la formation, pourquoi et dans quel but. 
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La formation ne vise pas essentiellement à préparer des tra-
vailleurs pour répondre aux besoins du marché. Sa finalité est
plutôt de former des citoyens qui, ensemble, peuvent contribuer
à l’épanouissement de la société. C’est au nom de valeurs sociales
et de la croissance personnelle que les éducateurs et les forma-
teurs valorisent l’apprentissage de la collaboration et la collabo-
ration dans l’apprentissage. Adopter la collaboration comme but
et comme moyen de formation, cela ne veut pas dire opter pour
la facilité. C’est un choix exigeant et ceux qui s’y engagent méritent
toute notre admiration. Comme nous avons pu le voir au cours
de cette étude, la démarche collaborative exige un certain dépas-
sement autant de la part de l’apprenant que du formateur. Elle
invite à une mobilisation authentique et à une ouverture aux
autres ; elle est faite de concessions et d’un certain renoncement
pour atteindre le but. 

Les situations de collaboration peuvent être vécues avec dif-
ficulté, voire avec irritation par les apprenants selon qu’elles sont
plus ou moins bien préparées, expliquées et intégrées dans la
formation, selon le temps et les ressources dont on dispose, selon
le désir de chacun de se dépasser en relevant le défi de collaborer
pour apprendre. Plusieurs conditions doivent donc être réunies
pour que la collaboration soit possible. Nous avons tenté de les
identifier et de les décrire en espérant faciliter la pratique colla-
borative et en favoriser la réussite. Le défi qui nous semble le
plus important à relever, c’est d’arriver à concevoir et animer la
démarche de collaboration avec le souci du respect de chacun et
la recherche du bien de tous. Ce paradoxe existera toujours dans
la collaboration qui le reconnaît en proposant une structure
souple et adaptable. Contrairement à la coopération qui propose
un structure prédéfinie, la collaboration, par une approche négo-
ciée, permet à chacun de mesurer, de définir et de communiquer
son engagement. Chacun est appelé à dire jusqu’où il veut ou il
peut s’engager. Pour gérer une telle situation, il importe que le
groupe puisse négocier des modalités de collaboration pour créer
une situation viable et optimale.

La collaboration est de plus en plus présente dans les forma-
tions. Des programmes entiers de formation universitaire pro-
cédant essentiellement par la résolution de problèmes ou la
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réalisation de projets y accordent une place très importante

 

1

 

. Le
passage d’une logique d’enseignement à une logique d’appren-
tissage a, dans tous les cas, nécessité une profonde réflexion qui
a suscité l’émergence d’un nouvel esprit de formation. On s’est
interrogé sur ce qu’est la formation ; pour répondre à cette ques-
tion, il a fallu repenser l’apprentissage. Actuellement, la volonté
d’intégrer l’usage des nouvelles technologies dans la formation,
qu’il s’agisse de formation en entreprise ou universitaire, devrait
s’accompagner d’une redéfinition de la formation et de l’appren-
tissage. Cette redéfinition devrait par le fait même mener à une
réflexion sur les potentialités et les limites des technologies en
fonction des finalités poursuivies et de la conception nouvelle de
l’apprentissage qu’on aura développée.

Nous avons voulu alimenter cette réflexion en associant
notamment l’approche constructiviste à la démarche de collabo-
ration. La pédagogie découlant de cette association est ancrée
dans le milieu et exploite des scénarios pédagogiques basés sur
des situations et des problématiques réelles. Ces scénarios, pro-
cédant selon une démarche d’exploration, d’élaboration et de
validation des connaissances, encadrent l’apprentissage collabo-
ratif que nous avons décrit comme un processus conversationnel
où les pairs jouent un rôle important aux côtés du formateur et
de l’expert-contenu. Nous avons également proposé le recours
aux technologies non pas uniquement pour permettre aux appre-
nants de réaliser à distance ce processus, mais parce que ces
nouveaux outils peuvent représenter un soutien efficace à la
collaboration (communication, engagement et coordination).
L’usage des technologies que nous proposons nous permet
d’affirmer notre conception de l’apprentissage.

Nous sommes conscientes que le recours à de nouveaux
moyens technologiques ne conduit pas automatiquement à
l’innovation pédagogique. Trop souvent, les schèmes hérités se
glissent de manière insidieuse dans ce que nous croyons être
« nouveau » et nous nous rendons compte que, sous un appareil

 

1. Par exemple, au Québec, le programme de médecine de l’Université de
Sherbrooke.
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considéré avant-gardiste et à la fine pointe, les anciens paradigmes
s’appliquent et les mêmes structures se camouflent. Sachant que
des changements véritables en pédagogie demeurent difficiles à
implanter, nous souhaitons que le présent travail pourra contri-
buer à un nouvel examen de l’acte pédagogique et à la décou-
verte du potentiel des technologies pour l’améliorer. Nous
souhaitons également que ceux et celles qui entreprendront cet
exercice veillent à éviter le piège des changements superficiels
qui masquent les vieux modèles en leur donnant une apparence
de renouveau.
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